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Introduction générale

La criminalité violente est devenue l’une des principales préoccupations sociales

dans les pays en développement, et particulièrement en Amérique Latine. A titre

d’exemple, The Economist (2004) rappelle que 12% des habitants de Cali, en Colom-

bie, ont été victimes d’une action criminelle en 2003. Carlos Lopes, le représentant

de la Banque Inter-Américaine de Développement (BID) a récemment indiqué que

les morts par arme à feu au Brésil en 2004 étaient plus nombreuses que les victimes

de la guerre en Irak. Il a également rappelé que le Brésil, qui ne représente que

2,8% de la population mondiale, représente dans le même temps 11% des homicides

commis dans le monde. En d’autres termes, la criminalité est devenue, dans de nom-

breux pays, un véritable fléau dont les causes sont mal connues et contre lequel il

est difficile de lutter. Cette thèse se propose d’étudier les principaux déterminants

de la criminalité dans les pays en développement et essaie de comprendre comment

la réduire.

Avant toute chose, il semble essentiel de définir ce que l’on entend par «crime» et

«criminalité». En effet, si la langue anglaise offre un seul terme générique (“crime”)

pour caractériser le phénomène, il n’en va pas de même dans la langue française,

qui offre plusieurs termes. En effet, en langage juridique, le terme «crime» n’est

utilisé que pour caractériser les méfaits les plus graves tels que les homicides ou les

viols. Le sociologue étudie quant à lui les comportements déviants, c’est-à-dire les

1



Introduction générale

comportements réprimés par la société, si ce n’est par la loi. Autrement dit, ce n’est

pas la notion de légalité qui prévaut ici, mais plutôt la notion de «norme». Pour

l’économiste, le crime est un concept très large regroupant tous les comportements

de violation de la loi.

Dans cette thèse, le terme «crime» sera entendu selon son acception économique,

ce qui inclut toutes les activités illégales. Comme il s’agit malgré tout d’un champ

d’investigation très vaste, celui-ci a été réduit en prenant en compte deux critères.

Le premier tient au fait que les sociétés des pays en développement se caractérisent

par leur extrême violence. Par conséquent, seuls les actes violents seront considérés1,

ce qui regroupe aussi bien les atteintes aux personnes que certaines atteintes à la

propriété (vols violents, vols à main armée). Le deuxième critère pris en compte est

celui de la disponibilité des données. De plus en plus de données relatives aux taux

de criminalité sont disponibles, que ce soit au niveau des Etats ou à un niveau plus

microéconomique, ce qui constitue une source d’information intéressante. Cepen-

dant, ces données n’incluent pas l’intégralité des activités illégales. En particulier,

l’étude des trafics (drogues, contrebandes, etc.) est exclue de l’analyse, même s’il

existe une importante littérature sur le sujet.

Pourquoi étudier la criminalité ?

L’étude des déterminants du crime est assez ancienne (cf. les travaux de Bentham

1789, Durkheim 1893) mais a connu un renouveau en sciences économiques avec la

parution des travaux de Becker (1968). L’auteur avait à l’époque justifié son étude

par le fait que la criminalité est un coût pour la société, tant d’un point de vue

financier que d’un point de vue humain, et qu’il convient de tenter d’en comprendre

1La violence est définie comme étant une contrainte exercée sur une personne par la force ou
par l’intimidation (Dictionnaire Larousse).

2



Introduction générale

les fondements afin d’en réduire la portée. L’argument demeure d’actualité aujour-

d’hui. Dans une étude publiée par la BID, Londoño et al. (2000) estiment que la

violence engendre annuellement des pertes représentant plus de 12% du PIB des

pays d’Amérique Latine. Buvinic et Morrison (1999) rappellent également que le

nombre d’années de vie en bonne santé perdues dans le monde du fait des viols et

des violences domestiques dépasse le nombre d’années de vie perdues à cause de

tous les types de cancers connus. L’importance des conséquences économiques de la

criminalité justifie que l’économiste s’intéresse à ses déterminants.

Or, la science économique semble être un bon outil d’analyse pour ce phénomène.

Dans un article qui continue à faire débat aujourd’hui, DiIuilo (1996), politologue,

appelle même de ses vœux la «conquête» de l’étude du crime par les économistes.

L’auteur suggère en effet que les économistes, grâce à leurs compétences en termes

de modélisation formelle et quantitative, sont les plus qualifiés pour pouvoir analy-

ser les déterminants de la criminalité et ainsi fournir des propositions de politique

aux dirigeants. Cet argument rejoint celui de Lazear (2000), qui rappelle, dans un

article traitant de l’impérialisme économique, que la modélisation des criminels en

tant qu’individus rationnels maximisant leur utilité a fourni à l’analyse des compor-

tements criminels la rigueur qui manquait jusque-là aux autres disciplines.

Enfin, la violence est aujourd’hui un phénomène qui a pris beaucoup d’ampleur

mais reste malgré tout méconnue et peu étudiée, notamment dans le contexte des

pays en développement. Or, c’est précisément dans ces pays qu’elle est la plus ré-

pandue. De nombreuses études, dont celles de Collier et Hoffler (1998, 2004) et de

Fearon et Laitin (2003), ont récemment étudié les déterminants des conflits internes,

qui constituent une des principales sources de violence dans les pays en développe-

ment (notamment en Afrique). Il existe cependant un réel besoin pour des études de

la criminalité, une autre source de violence, appliquées en particulier à l’Amérique

Latine.

3
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Problématique

L’objet de cette thèse est d’étudier les déterminants de la criminalité violente

dans les pays en développement et de proposer, en s’appuyant sur les différents

résultats obtenus, des mesures de politique économique afin d’en réduire la portée.

L’analyse porte plus particulièrement sur l’effet de politiques substituables à la mise

en place d’un système dissuasif (police, justice), dont l’effet a déjà été largement

étudié dans la littérature, notamment pour les pays développés. L’idée centrale de

cette thèse est l’hypothèse selon laquelle les déséquilibres économiques et sociaux

caractéristiques de la majorité des pays en développement sont à l’origine de la

violence dont souffrent ces pays. Par conséquent, il convient de s’interroger sur les

politiques sociales à mettre en place afin de lutter contre la violence, même s’il

convient de ne pas négliger l’effet de la dissuasion policière. En outre, l’Amérique

Latine étant la région du monde la plus touchée par la criminalité, cette thèse traite

en grande partie de cette région, en particulier du Brésil.

Cette idée centrale induit quatre questions : Quels sont les principaux détermi-

nants de la criminalité violente dans les pays en développement ? Comment prendre

en compte l’effet des déséquilibres sociaux dans les modèles de crime déjà existants ?

La dissuasion policière est-elle vraiment la plus efficace des politiques de lutte contre

le crime ? Enfin, quels sont les facteurs macroéconomiques spécifiques aux pays en

développement pouvant conduire à la montée de la violence ? Chacun des quatre

chapitres de cette thèse tente de répondre à l’une de ces questions.

L’originalité de l’analyse présentée ici est de traiter du crime dans les pays en

développement car la majeure partie de la littérature sur le sujet traite des pays déve-

loppés, notamment des Etats-Unis. De plus, elle propose un cadre d’analyse complet

comportant un modèle théorique de décision individuelle du crime, une étude de cas

approfondie portant sur le Minas Gerais, un Etat brésilien, et enfin l’étude d’un
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facteur macroéconomique de la criminalité, l’instabilité, qui n’avait pas été étudié

jusqu’à maintenant. Enfin, des mesures en matière de politique économique sont

systématiquement proposées.

Structure de la thèse

Le chapitre 1 fournit un modèle théorique qui encadre les différents travaux ap-

pliqués réalisés dans les chapitres suivants. Pour ce faire, la première section de

ce chapitre est consacrée à une revue détaillée de la littérature traitant des déter-

minants de la criminalité, tant au niveau microéconomique que macroéconomique.

Après avoir rappelé les fondements du modèle initial de Becker (1968), cette section

présente ses prolongements directs et indirects. Il existe tout d’abord une impor-

tante littérature, dans la lignée des conclusions de Becker, traitant de l’effet de la

dissuasion sur la décision de commettre ou non un crime. Les modèles de «marché

du crime», développés par Ehrlich (1973, 1996) sont de ce point de vue des apports

majeurs à la théorie initiale, grâce notamment à la prise en compte du caractère

risqué des activités criminelles. Le lien entre dissuasion et crime a connu un regain

d’intérêt plus récemment, grâce notamment aux travaux de Levitt (1997). Il est

néanmoins apparu au fil du temps que le cadre théorique initial, bien que pertinent,

était trop limité pour prendre en compte toutes les dimensions de la criminalité. Des

études de plus en plus nombreuses, sous l’impulsion de Glaeser et al. (1996), s’inté-

ressent au rôle des interactions sociales dans la décision individuelle de commettre

un crime. D’autres travaux se sont focalisés sur le rôle joué par les incitations dites

«positives», et en particulier sur la relation entre criminalité et emploi. Certaines

relations restent malgré tout peu étudiées, comme, par exemple, celle entre inégali-

tés et criminalité. La seconde section propose un modèle théorique, fondé sur celui
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de Fajnzylber et al. (2002), reliant la décision individuelle de commettre un crime

au sentiment de privation relative. L’idée sous-jacente est le fait que les individus

comparent leur propre revenu à celui des autres agents, ce qui peut conduire à un

sentiment de privation relative, pouvant se transformer en frustration et se matéria-

liser sous forme violente. L’intérêt de ce modèle est de prendre en compte l’existence

de crimes commis sans motivation économique. La troisième et dernière section de

ce premier chapitre traite quant à elle de l’effet de l’éducation sur la criminalité. S’il

existe de nombreux travaux traitant de l’influence de dimensions particulières de

l’éducation (telle que la création de capital humain par exemple), peu d’entre eux

considèrent l’ensemble des canaux par lesquels celle-ci peut agir sur le crime. Il est

apparu nécessaire, dans le cadre de la thèse, de synthétiser la littérature existante

afin de mettre en lumière ces différents canaux.

Le chapitre 2 propose une étude économétrique des déterminants de la crimina-

lité violente dans le contexte d’un pays en développement. Au vu des statistiques

et des différentes publications sur le sujet, le Brésil, un des pays au monde les plus

touchés par la violence, est un terrain d’étude approprié pour ce type d’analyse.

Comme il n’existe malheureusement pas, à notre connaissance, de données fiables et

complètes sur la criminalité pour l’ensemble du Brésil, l’analyse a été limitée à un

seul Etat, le Minas Gerais. Ce dernier fournit en effet des statistiques complètes sur

la criminalité dans l’ensemble des municipalités de l’Etat depuis 1986. L’étude traite

plus particulièrement de l’influence de l’éducation sur les taux de criminalité muni-

cipaux. Plusieurs variables d’éducation sont ainsi utilisées dans les estimations, de

manière à prendre en considération ses différentes dimensions. De plus, il est apparu

pertinent de recourir aux techniques de l’économétrie spatiale pour effectuer les es-

timations, tant pour apprécier l’effet des interactions sociales sur la criminalité que

pour résoudre certains problèmes économétriques. La question de la localisation des
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criminels est aujourd’hui de plus en plus étudiée dans l’analyse des déterminants de

la criminalité, en grande partie grâce aux travaux de Glaeser et Sacerdote (1999). La

mise en évidence de la présence de foyers de criminalité assimilables à des «centres»

criminels influençant leurs périphéries semblait particulièrement intéressante compte

tenu du fait que les données portaient sur des unités administratives relativement

petites. En outre, l’échantillon utilisé étant une coupe transversale des municipalités

du Minas Gerais pour une seule année, les estimations en moindres carrés ordinaires

comportent de grands risques d’être biaisées. Le recours à l’économétrie spatiale per-

met de régler certains problèmes graves relatifs à la qualité des estimations. Cette

étude fait apparaître un effet clairement négatif de l’éducation sur les crimes contre

les personnes et un effet plus ambigu sur les atteintes à la propriété. De plus, les

inégalités de revenu sont un des déterminants les plus robustes des deux types de

crimes. Enfin, l’étude de la structure spatiale des taux de criminalité fait apparaître

une diffusion beaucoup plus importante des crimes économiques par rapport aux

atteintes aux personnes. Ce chapitre conclut sur le bien-fondé d’un recours à des

politiques sociales (visant en particulier à réduire les inégalités de revenu) afin de

lutter contre la violence dans cet Etat.

Le chapitre 3 traite également de la criminalité violente au Minas Gerais et pro-

pose, en termes de politiques de lutte contre la violence, une étude de l’arbitrage

entre l’éducation (la prévention) et la répression. Comme cela a déjà été souligné,

l’effet dissuasif des dépenses policières est très bien documenté, tant au niveau théo-

rique qu’empirique, et se situe au cœur de l’économie du crime. L’effet préventif

de l’éducation a quant à lui été beaucoup moins étudié, bien que rien ne permette

d’affirmer, a priori, qu’il est moins important que celui lié à la dissuasion policière.

Ce chapitre repose sur l’hypothèse selon laquelle un arbitrage entre les deux types

de dépenses a lieu d’être. L’étude a été réalisée à l’aide de la technique des modèles
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d’équilibre général calculable (EGC). Il est en effet apparu dans la littérature que ce

type d’analyse est relativement bien adapté dès qu’il s’agit d’étudier l’impact de me-

sures de politique économique. Le modèle, construit pour l’occasion, comporte deux

spécificités. La première est bien evidemment l’introduction de deux variables de

crime, une mesurant les atteintes aux personnes, l’autre les atteintes à la propriété.

Ces deux variables sont endogènes et sont fonction d’autres variables du modèle (le

niveau et les inégalités de revenu, l’éducation et la police) selon les élasticités esti-

mées économétriquement dans le chapitre précédent. La deuxième spécificité réside

dans une modélisation spécifique du marché du travail avec l’objectif d’assurer la

présence de chômage involontaire et de représenter fidèlement la réalité brésilienne.

Deux matrices de comptabilité sociale ont également été construites, dont une inclut

une catégorie de ménages «criminels». Les principaux résultats de ce chapitre sug-

gèrent que les effets respectifs de l’éducation et de la police sont d’ampleur similaire

à court terme et qu’ils sont aussi fortement dépendants de l’éventuelle mise en place

simultanée d’autres mesures sociales.

Le quatrième et dernier chapitre est une étude économétrique, au niveau ma-

croéconomique, de l’influence de l’instabilité sur la criminalité. Quelques travaux

récents, dont ceux de Neumayer (2003, 2005), ont en effet tenté de mettre en lu-

mière les principaux facteurs macroéconomiques de la criminalité. Ces travaux ont

néanmoins négligé le rôle de l’instabilité macroéconomique et il semblait pertinent

de combler ce manque. Ce chapitre débute par une réflexion sur les effets attendus

de l’instabilité macroéconomique sur la criminalité. On peut tout d’abord considé-

rer que l’instabilité macroéconomique se traduit par des anticipations déçues, cette

déception pouvant se transformer en frustration et conduire, pour certains indivi-

dus, à des comportements violents. De plus, les revenus tirés d’actes illégaux tels

que les vols peuvent être utilisés par certains comme un moyen de compenser les
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pertes de revenu liées à l’instabilité et ainsi lisser leur consommation. Enfin, il est

également supposé que l’effet de l’instabilité sur le crime peut dépendre d’autres

facteurs, et en particulier de la qualité du cadre institutionnel des pays. La section

suivante est dédiée à la présentation des différentes variables et à une description du

calcul des différentes variables d’instabilité utilisées. On distingue ici les variables

correspondant à des sources exogènes d’instabilité (tels que les aléas climatiques ou

l’instabilité des exportations) de celles mesurant plus directement l’instabilité du re-

venu et la volatilité de la croissance. L’échantillon utilisé est identique à celui utilisé

par Neumayer dans les deux études citées ci-dessus : il s’agit d’un panel de pays

développés et en développement sur six périodes de trois ans couvrant la période

1980-1997. Ici aussi, deux variables de criminalité sont utilisées : le taux d’homicide

et le taux de vol violent. Il ressort de cette étude que l’instabilité a un effet significa-

tivement positif et robuste sur le taux d’homicide. Cet effet semble indépendant de

la qualité du cadre institutionnel. En revanche, il apparaît que l’influence de l’insta-

bilité sur les vols violents est quant à elle dépendante de la qualité des institutions

et apparaît significative uniquement dans les pays où celle-ci est faible. Cette étude,

en plus de contribuer à la littérature sur les déterminants macroéconomiques de la

criminalité, constitue aussi un argument supplémentaire en faveur de la réduction

de la vulnérabilité des pays en développement aux chocs macroéconomiques.
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Chapitre 1

Education, privation relative et

violence : un modèle théorique

1.1 Introduction

L’économie du crime s’est développée à partir des travaux de Becker (1968) avec

l’objectif d’étudier les déterminants des activités illégales. La justification initiale

(et qui reste toujours d’actualité) était le fait que ces activités étaient très coûteuses

pour l’économie et que l’on devait donc, afin d’en réduire l’ampleur, en connaître les

origines. Les premiers travaux, dans le sillage de l’article initial de Becker, étaient

dédiés à l’étude des déterminants de la criminalité dans le contexte particulier des

Etats-Unis et tentaient essentiellement d’évaluer l’impact de la dissuasion (définie

comme étant la combinaison de la probabilité d’appréhension et de la «taille» de la

sanction). Des travaux plus récents ont tenté de dépasser ce cadre d’analyse initial,

jugé trop limité. Malgré tout, les travaux sont restés appliqués au contexte des Etats-

Unis, voire des pays occidentaux, les études traitant des pays en développement

restant marginales aujourd’hui encore.
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L’objet de ce chapitre est de fournir un cadre conceptuel appuyant le travail empi-

rique réalisé dans le chapitre suivant, afin d’étudier les déterminants de la criminalité

dans le contexte d’un pays en développement, avec une attention particulière portée

à l’influence de l’éducation dans le modèle. Pour ce faire, la section 1.2 propose une

revue des principaux travaux en économie du crime, en commençant par une présen-

tation du modèle initial de Becker (1968), puis en présentant les différents axes de

recherche ayant suivi ce modèle initial. Cette revue de la littérature mettra en évi-

dence le manque de travaux réalisés en référence aux pays en développement, et plus

particulièrement aux pays d’Amérique Latine où la criminalité et la violence sont

devenues les principales préoccupations sociales. La section 1.3 proposera ensuite un

modèle de décision individuelle du criminel fondé sur la privation relative, afin de

prendre en compte à la fois la spécificité des pays d’Amérique Latine (caractérisés

par de très fortes inégalités de revenu) et le fait que les inégalités soient un des prin-

cipaux déterminants de la criminalité, bien qu’elles soient rarement introduites dans

les modèles théoriques. La section 1.4 tentera enfin d’identifier les différents effets

que l’éducation peut avoir sur la criminalité, même si, une fois encore, la littérature

sur le sujet est étonnamment peu développée. La section 1.5 concluera.

1.2 Les théories du crime : un bilan

Après avoir présenté le cadre d’analyse initial développé par Becker (1968), ses

prolongements immédiats, en l’occurrence les modèles de marché développés par

Ehrlich, seront abordés. La dernière partie de cette section sera consacrée aux tra-

vaux récents, qui ont tenté, pour certains, de renforcer le modèle initial, et pour

d’autres, de le dépasser.
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1.2.1 Le modèle de Becker

Comme le dit Becker dans la conclusion de son célèbre article, son objectif était

«d’utiliser l’analyse économique pour développer des politiques publiques et privées

optimales pour combattre les comportements illégaux»1. Comme le cadre d’analyse

économique a été développé notamment pour étudier l’allocation optimale des res-

sources d’une société, il semble effectivement le plus adapté pour étudier le problème

de la politique optimale contre les activités illégales. Becker relie la participation aux

activités illégales à la probabilité et à la taille de la sanction, qui sont elles-mêmes

dépendantes du montant des dépenses publiques et privées allouées à la sécurité.

Comme beaucoup d’articles économiques publiés par la suite se sont inspirés de ce

cadre d’analyse et traitent donc essentiellement du lien entre criminalité et sanction,

il est fréquent de considérer les modèles économiques du crime comme des modèles

de dissuasion par opposition aux modèles traitant de l’impact d’autres variables,

plus socio-économiques, sur la criminalité.

L’hypothèse fondamentale du modèle est de considérer les criminels comme des

individus «normaux», répondant à des incitations et choisissant d’allouer ration-

nellement leur temps et leurs ressources entre les activités légales et illégales en

comparant les rendements espérés dans chaque secteur. Appelons le montant des

«offenses» (actes illégaux) O. Le dommage social net, D, est la différence entre le

coût engendré par le crime (H) et le gain retiré par le criminel, G :

D(O) = H(O) − G(O) (1.1)

Compte tenu des propriétés2 de H et G, D′′ > 0 ; en d’autres termes, le coût

marginal net pour la société augmente avec le nombre de méfaits commis. L’offre de

1Traduction de Becker (1968), p.207.
2Becker (1968) fait l’hypothèse que H ′

O
> 0, H ′′ > 0, G′ > 0 et G′′ < 0.
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crime est, elle-même, fonction des efforts faits pour minimiser la perte sociale qu’il

engendre. Comme le dit Becker, «plus la dépense en policiers, personnel de justice

et équipement spécialisé est importante, plus il est facile de découvrir les offenses et

de condamner les criminels»3, et donc moins la criminalité est répandue. Autrement

dit,

O = O(p, f, u) (1.2)

où p est la probabilité de condamnation par crime, f est la sanction par crime

et u est un ensemble d’autres variables influençant le nombre de crime par personne

telles que le revenu espéré des activités légales et illégales ou la volonté de commettre

un crime. Nous avons donc :

Op =
∂O

∂p
< 0 (1.3)

Of =
∂O

∂f
< 0 (1.4)

De plus, Becker suppose qu’une augmentation de la probabilité d’arrestation et

de condamnation est plus efficace qu’une augmentation de la taille de la sanction :

|Op| > |Of | (1.5)

Pour Becker, l’utilité espérée par un individu de ses activités illégales est :

EUO = p.U(V − f) + (1 − p).U(L) (1.6)

avec V , le gain retiré du crime et U , la fonction d’utilité. L’utilité espérée de

chaque individu dépend donc de p et f , les variables de dissuasion, ce qui constitue

l’apport majeur de Becker. Il manque toutefois une variable pour que le modèle soit

3Traduction de Becker (1968), p.174.
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complet. En effet, la décision de commettre ou non un crime dépend également des

opportunités de l’individu sur le marché du travail légal :

EUL = U(w) (1.7)

Ici, deux approches sont possibles. La première, qui est celle adoptée dans la

majorité des travaux (cf. notamment Freeman 1999, Glaeser 1999) est de considérer

la participation au marché du travail légal et celle aux activités illégales comme

substituables ; en d’autres termes, un individu ne commettra un crime que si le gain

qu’il espère en retirer dépasse son revenu légal :

EUO > EUL ⇔ p.U(V − f) + (1 − p).U(V ) > U(w) (1.8)

La seconde approche a été développée notamment par Block et Heineke (1975).

L’individu alloue son temps entre trois types d’activités : travail légal, activités

illégales et activités hors marché, avec la possibilité de commettre un crime tout en

ayant un travail. Compte tenu des gains espérés, l’individu va maximiser son utilité

par rapport au temps alloué à chacune des deux activités. Les revenus légaux et

illégaux entreront donc simultanément dans la fonction d’utilité :

EU = EUO + EUL = [p.U(V − f) + (1 − p).U(V )] + U(w) (1.9)

La première approche a été largement privilégiée dans la littérature pour plu-

sieurs raisons. Tout d’abord, comme le rappelle Freeman (1999), l’équation 1.8 met

en valeur les principaux déterminants du crime ainsi que les principales variables

dont l’effet a été étudié empiriquement. De plus, l’équation 1.9 peut être considérée

comme une généralisation de l’équation 1.8 dans le sens où, pour une période donnée,
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même courte, l’individu va arbitrer entre travailler et voler alors qu’à long terme, il

va effectivement être amené à intervenir sur les deux marchés. De plus, l’équation

1.8 met en valeur le fait que la théorie économique s’est focalisée sur la modélisation

du crime en tant que choix de l’allocation du temps de l’individu, qui engendre un

arbitrage entre participation au marché du travail légal et activités illégales.

Il convient enfin de préciser que d’autres paramètres entrent en compte dans

le calcul de maximisation des individus puisque les activités illégales ne sont pas

des activités «comme les autres». D’une part, ce sont des activités risquées et le

choix de devenir un criminel ou non dépend de l’aversion au risque de chacun. De

plus, il est possible d’introduire des hypothèses supplémentaires dans le modèle afin

de le rendre plus réaliste. Ainsi, Fender (1999) construit par exemple un modèle de

crime en équilibre général dans lequel il existe une hétérogénéité des caractéristiques

individuelles, et en particulier le fait que certains individus sont toujours honnêtes

et d’autres non.

Le modèle présenté ci-dessus est le modèle de base, présent dans tous les tra-

vaux économiques traitant de la criminalité. Ce modèle a été développé à plusieurs

niveaux. Tout d’abord, des modèles de marché prenant en compte les interactions

entre criminels, victimes et forces de l’ordre, ont été développés (section 1.2.2). Le

lien entre crime et sanction a ensuite été étudié plus en détail (section 1.2.3). Il

est dès lors apparu que la dissuasion ne pouvait à elle seule expliquer la décision

de commettre un crime. Les recherches plus récentes se sont donc focalisées sur les

explications sociales du crime (section 1.2.4).
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1.2.2 Les prolongements immédiats du modèle de Becker :

les modèles de marché d’Ehrlich

Le premier modèle de marché du crime fut élaboré par Ehrlich (1973) afin de

«saisir les interactions entre offense et défense». Sur ce marché, interviennent les

criminels (qui «fournissent» le crime), les autres individus (qui demandent de la sé-

curité) et les autorités, censées fournir la sécurité. Nous reprenons ici la présentation

d’Ehrlich (1996). La construction d’un modèle de marché du crime repose sur cinq

hypothèses :

- Tous les agents (criminels, victimes, autorités) ont un comportement d’opti-

misation,

- Ils font tous des hypothèses sur les opportunités offertes par les activités légales

et illégales,

- Il existe une distribution stable des préférences pour le crime et pour la sécurité

dans la population,

- L’objectif des autorités, en faisant respecter les lois, est de maximiser le bien-

être social,

- Les conditions d’agrégation des comportements individuels sont telles qu’il

existe un équilibre.

«L’offre» de crime, comme dans le modèle de Becker, dépend de la décision des

individus de participer ou non à une activité illégale, compte tenu des gains et des

coûts de ces activités. On fait l’hypothèse ici que les criminels potentiels sont neutres

au risque et qu’il existe un seuil minimum pour le gain net d’un crime.4 La demande

en activité illégale est directe (demande pour les biens et services illégaux, ou pour

les biens volés) et indirecte. Cette demande indirecte est inversement reliée à la de-

4La première hypothèse est un moyen de prendre en compte l’hétérogénéité des individus,
comme le fait Fender (1999). La seconde hypothèse permet de prendre en compte le coût moral
pour l’individu à se lancer dans une activité illégale.
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mande en protection privée (assurances, alarmes, gardes, etc.). Le point crucial ici

tient au fait que, sous l’hypothèse d’anticipations rationnelles, la probabilité perçue

par un individu d’être victime d’un crime correspond au taux de criminalité. La mo-

délisation d’un marché du crime permet de mettre en valeur une des caractéristiques

des activités illégales, à savoir le fait qu’elles sont génératrices d’externalités néga-

tives. En effet, s’il peut être optimal pour un individu d’agir illégalement, il n’en va

pas de même de l’optimum social : la sécurité est donc un bien public local, ce qui ex-

plique qu’elle soit en partie prise en charge par les autorités publiques. L’équilibre de

marché (ainsi que le taux de criminalité d’équilibre) est atteint lorsque chaque agent

présent sur le marché (criminels, autres individus et autorités) n’a aucun intérêt à

modifier son comportement.

L’autre apport majeur de l’article d’Ehrlich de 1973 est de fournir une estima-

tion économétrique rigoureuse de son modèle théorique, avec des résultats plutôt

probants. En particulier, Ehrlich met en évidence la forte corrélation positive exis-

tant entre les inégalités de revenu et les taux de criminalité contre la propriété, ce

qui est plutôt cohérent avec la vision de ce type de crime comme des choix d’occu-

pation.5 Cela signifie également, comme le souligne l’auteur, que ce genre de crime

paie, dans le sens où «leur gain espéré dépasse leur coût espéré à la marge».

L’objectif d’Ehrlich n’était en aucun cas de remettre en cause le modèle de Becker

mais bien de l’étoffer et de le généraliser afin de fournir un cadre d’analyse global

aux déterminants du crime. Il subsiste malgré tout un problème d’identification de

la corrélation entre sanction et criminalité.

5Chiu et Madden (1998) fourniront par la suite une explication théorique du lien entre les
cambriolages et les inégalités de revenu.
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1.2.3 Crime et sanction : une nouvelle approche

Au fur et à mesure des études économétriques de l’impact de la dissuasion sur la

criminalité, un problème d’identification est apparu. En effet, la taille de la sanction

n’est pas déterminée de manière aléatoire ni totalement exogène mais dépend des

caractéristiques locales, dont l’étendue de la criminalité fait partie. C’est pourquoi

la plupart des études trouvent par exemple une corrélation significativement posi-

tive (et souvent très forte) entre le nombre de policiers par habitant et le taux de

criminalité (surtout au niveau local). Ceci s’explique tout simplement par le fait que

les autorités augmentent les effectifs policiers dans les zones les plus touchées par le

crime.

C’est pourquoi Levitt, dans une série de travaux (1996, 1997, 1998), a proposé

diverses techniques pour contourner le problème. Dans le plus célèbre de ses ar-

ticles, publié dans l’American Economic Review en 1997, Levitt propose d’utiliser

les variations des dépenses policières induites par les cycles électoraux pour estimer

l’impact de ces dépenses (et des effectifs policiers) sur le crime. Le point de départ

de son analyse est le fait que les dépenses de police augmentent significativement les

années électorales. Il utilise donc les cycles électoraux comme instrument du nombre

de policiers par habitant, après avoir vérifié que ces cycles n’influençaient pas eux-

mêmes les taux de criminalité (autrement qu’au travers de la variation des effectifs

policiers). Il en résulte la corrélation négative attendue entre les effectifs policiers et

les taux de criminalité, avec une corrélation plus forte pour les crimes violents que

pour les crimes contre la propriété. Dans son article de 1996, l’auteur suit une dé-

marche similaire afin d’étudier l’impact de la taille de la population carcérale sur les

taux de criminalité. Compte tenu du fait que ce taux influence lui-même le nombre

d’incarcérations, Levitt instrumente, sur un panel d’Etats nord-américains, la po-

pulation carcérale par l’existence ou non d’une procédure judiciaire menée contre la
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sur-population carcérale. Cette variable influence significativement le nombre de pri-

sonniers sans influencer directement le taux de criminalité et constitue donc bien un

instrument de qualité. Les résultats de cette étude suggèrent qu’une augmentation

du nombre de prisonniers constitue bien une incitation négative pour les criminels

(notamment de par son effet dissuasif).

Ce problème d’identification est encore plus flagrant concernant la relation entre

crime et probabilité d’arrestation ; en effet, cette probabilité dépend directement du

nombre de crimes commis et ne peut donc pas être considérée comme une variable

exogène. De nombreux travaux, tels que ceux de Freeman et al. (1996) ou Glaeser

et Sacerdote (1999), ont d’ailleurs utilisé cette double corrélation afin d’expliquer

la concentration des crimes et des criminels dans les villes. Compte tenu du fait

que le nombre de policiers par habitant est moindre dans les villes, la probabilité

d’arrestation est moindre, ce qui va attirer encore plus de criminels, réduisant encore

plus la probabilité d’arrestation. De ce point de vue, les différentes tentatives de

Levitt pour tenter d’isoler l’impact de la dissuasion sur le crime prennent donc

toute leur importance.

A un niveau plus théorique, Sah (1991) a également donné un nouveau souffle

à cette problématique du lien entre sanction et criminalité. Pour Sah, la décision

de commettre un crime ou non ne dépend pas de la probabilité effective d’arres-

tation mais de la probabilité perçue par l’individu, cette perception et le choix de

commettre un crime étant déterminés de manière endogène. Plus précisément, Sah

met en évidence un certain nombre de relations dynamiques entre sanction et crime.

En particulier, la probabilité de sanction perçue par l’individu dépend à la fois des

taux de criminalité passés et des efforts policiers passés. Autrement dit, il existe

un effet d’inertie criminelle : plus les taux de criminalité passés sont élevés, plus la

probabilité d’arrestation perçue par l’individu est faible et il sera par conséquent
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plus incité à commettre un crime. Ce résultat, bien que théorique, a d’importantes

implications en termes de politique de sécurité car il suggère que le problème de la

criminalité se règle dès le départ. Autrement dit, plus la réaction des autorités à lut-

ter contre la criminalité se fera attendre, plus il sera difficile de la réduire de manière

significative. En outre, toujours selon Sah (1991), la probabilité d’arrestation perçue

par un individu dépend également du nombre de criminels dans son entourage et

de leur propre probabilité d’arrestation. En suggérant que le choix d’un individu de

commettre un méfait ou non dépend de son environnement social, Sah a ouvert la

voie aux travaux effectués dans les années 1990 et qui ont tenté de dépasser le simple

modèle de décision individuelle de Becker.

1.2.4 Les travaux récents : dépasser Becker

La prise en compte des interactions sociales dans les modèles de crime

Il est apparu évident aux chercheurs, au fil du temps, que la dissuasion n’était

pas la seule variable explicative du crime. En particulier, plusieurs études parues

ces dernières années ont essayé de comprendre pourquoi des Etats ou des villes aux

caractéristiques similaires avaient des taux de criminalité différents et il est apparu

que les différences de politique de sécurité publique ne suffisaient pas à expliquer ces

différences. Il a en fait fallu dépasser le cadre un peu restrictif du modèle initial et

prendre en compte dans l’analyse le fait que le choix d’un individu dépend certes de

ses préférences mais dépend également de son environnement économique et social.

Dans ce domaine, les travaux de Glaeser font désormais autorité. Dans un pre-

mier article, Glaeser et al. (1996), suggèrent que la très forte variance des taux de

criminalité dans le temps et dans l’espace est due à la présence d’interactions so-

ciales et à leur intensité. Les auteurs développent un modèle théorique à 3 types

d’agents : deux d’entre eux sont dits «fixes» (dans le sens où ils ne sont pas influen-
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cés par leur entourage), l’un étant malhonnête et l’autre honnête, et le troisième type

d’agents est influencé par son voisin (qu’il soit honnête ou malhonnête) et l’imite.

Ce modèle théorique est ensuite estimé empiriquement à l’aide d’une méthode de

décomposition, l’objectif des auteurs étant d’isoler la part de la variance des taux de

criminalité due à la covariance entre les individus, cette covariance étant censée être

une approximation des interactions sociales régissant les rapports entre les différents

agents. Les résultats suggèrent que les interactions sociales ont un impact impor-

tant sur les petits délits, un impact plus modéré sur les crimes plus importants et

un impact pratiquement négligeable sur les meurtres et les viols. Ces résultats sont

renforcés par le fait que les auteurs estiment aussi leur modèle sur d’autres variables

telles que les décès provoqués par des maladies ou par suicide et trouvent un impact

négligeable des interactions sociales sur ces variables6.

Dans un second article, Glaeser et Sacerdote (1999) tentent d’expliquer le fait que

les taux de criminalité soient plus élevés dans les villes. En applicant une méthode

de décomposition similaire à celle utilisée dans l’article de 1996 au modèle de Becker,

les auteurs tentent d’isoler les facteurs de criminalité et de violence dans les grandes

villes nord-américaines. Environ un quart de la corrélation entre la taille de la ville

et son taux de criminalité provient du fait que les gains retirés du crime sont plus

élevés dans les grandes villes. La plus faible probabilité d’arrestation observée en

ville explique à peine 20% de cette corrélation. En revanche, entre un tiers et la

moitié de l’impact de l’urbanisation sur la criminalité provient d’une plus grande

proportion de ménages dirigés par des femmes dans les grandes villes. Cette variable

peut être vue comme une approximation du degré de cohésion et de contrôle social

des individus et ces résultats suggèrent donc l’importance du capital social comme

facteur de réduction de la criminalité.

6En revanche, les interactions sociales ont un impact non-négligeables sur le taux d’abandon
des cours en lycée.
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Dans une recherche plus récente, Glaeser et al. (2002) tentent d’estimer ce qu’ils

nomment le «multiplicateur social». Ce multiplicateur est défini concrètement comme

le ratio entre les coefficients estimés sur données agrégées et ceux estimés sur don-

nées individuelles. Il est également censé représenter le montant des effets de dé-

bordements dus aux interactions sociales entre individus. Les auteurs estiment ce

multiplicateur pour les taux de criminalité au niveau des comtés et des Etats améri-

cains, ainsi que pour les Etats-Unis dans leur ensemble (sur 40 ans). Il en résulte que

le multiplicateur social est très important et augmente avec le niveau d’agrégation

des données. Néanmoins, les auteurs eux-mêmes reconnaissent que leurs estimations

sont probablement surévaluées mais maintiennent que le rôle des interactions sociales

dans la décision individuelle de commettre un crime (et donc dans la détermination

des taux de criminalité) est très important, pour ne pas dire prépondérant.

Il convient enfin de citer Lederman et al. (2002) qui estiment l’impact de plu-

sieurs indicateurs de capital social sur les crimes violents pour une coupe transver-

sale de pays. Les différentes variables de capital social utilisées sont issues d’enquêtes

comparables entre pays et portent sur la confiance envers autrui, la participation à

des organisations (associations, syndicats, partis politiques, etc.) et la religiosité. Il

en résulte que la prévalence de la confiance envers autrui réduit significativement les

taux de criminalité. En revanche, les autres variables ont des effets plus ambigus, no-

tamment du fait de la difficulté à isoler la composante du capital social strictement

exogène par rapport au crime.

Il ressort de ces différents travaux que les résultats empiriques sont, pour le

moment, plutôt mitigés. Malgré tout, il s’agit d’un des domaines les plus actifs

actuellement en économie du crime.
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La relation entre crime et emploi

Une des caractéristiques principales du cadre théorique de Becker (1968) est

la dépendance de la décision de commettre un crime vis-à-vis des opportunités de

travail (et de revenu) sur le marché légal. Toutefois, cette relation reste ambigue au

niveau empirique, et ce malgré l’importante littérature consacrée au sujet.

Ehrlich (1973) fut le premier à fournir une estimation économétrique du modèle

théorique de base, en régressant le taux de criminalité sur les variables de police

et sur les opportunités de travail sur le marché légal, mesurées par le taux de chô-

mage. L’auteur trouve une relation très peu robuste et extrêmement sensible aux

changements de spécifications et/ou d’échantillon. Le débat sur l’impact de l’emploi

sur la criminalité a repris au début des années 1980. Witte (1980) a tout d’abord

tenté d’estimer le modèle de base sur des données individuelles (Ehrlich utilisait des

données sur les Etats nord-américains) portant sur des criminels à leur sortie de

prison. Il s’agissait de la toute première estimation du modèle économique d’activi-

tés criminelles sur données individuelles. L’auteur trouve des résultats très probants

concernant l’effet des variables de dissuasion (probabilité d’arrestation et sévérité

de la sanction) et conclut notamment qu’il est plus efficace d’accroître la probabi-

lité d’arrestation que la sanction7. En revanche, l’effet dissuasif d’une augmentation

des opportunités légales (salaire et emploi) est beaucoup plus faible, ce qui peut

s’expliquer par la spécificité de l’échantillon (anciens prisonniers).

Ces résultats sont malgré tout très fragiles et ont l’inconvénient ne pas pouvoir

être généralisés au delà de l’échantillon, ce que l’auteur elle-même reconnait, tout en

appelant à une multiplication de ce type de travaux sur données individuelles, préci-

sément afin d’approfondir les connaissances dans le domaine. Ce fut fait notamment

7Ce résultat a été confirmé dans plusieurs études depuis lors et est désormais considéré comme
un fait établi (cf. notamment Ehrlich 1996).
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par Myers (1983) qui, dans un commentaire du premier article de Witte, estime le

modèle de base pour deux échantillons d’individus, le premier issu de prisonniers

libérés de prisons fédérales et le second issu de prisonniers libérés de prison dans le

Maryland. Ses résultats sont contradictoires avec ceux de Witte : les opportunités

d’emploi ont un effet dissuasif beaucoup plus fort que la probabilité d’arrestation

ou l’importance de la sanction. En réponse à cet article, Witte (1983) insiste sur

la fragilité de tous ces résultats et sur la difficulté d’isoler véritablement l’impact

des différentes variables présentes dans le modèle initial (répression et opportunités

dans le secteur légal), notamment du fait que, comme le souligne Ehrlich (1996), ces

variables agissent de manière interactive sur le crime. Witte et Tauchen (1994) ont

proposé une explication alternative ; toujours à partir de données individuelles, ces

auteurs suggèrent que c’est la participation aux activités légales (travailler et aller

à l’école) en tant que telle qui réduit la probabilité de commettre un crime et non

pas le supplément de revenu associé à ces activités.

Plus récemment, un numéro spécial du Journal of Quantitative Criminology paru

en 2001, a tenté de donner un nouveau souffle à cette problématique de la relation

entre criminalité et opportunités légales, en s’appuyant notamment sur les travaux

de Cantor et Land (1985). Une fois encore, les résultats sont plutôt contradictoires

d’un auteur à l’autre (cf. notamment Greenberg 2001, Paternoster et Bushway 2001,

Cantor et Land 2001), ce qui a conduit Levitt (2001) à s’interroger sur les stratégies

(notamment économétriques) utilisées pour identifier le lien entre chômage et crime.

L’auteur avance que les échantillons utilisés jusqu’ici (séries temporelles de taux de

chômage et de criminalité au niveau national) sont très pauvres en informations, en

particulier du fait de la grande variabilité spatiale des taux de criminalité locaux. Il

suggère donc le recours à des données plus désagrégées géographiquement, voire, au

contraire, à des données internationales.
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1.2.5 Conclusion

L’apport majeur de Becker (1968) a été d’ouvrir la recherche économique a un

nouveau domaine, le crime, et de fournir un cadre conceptuel clair aux études ulté-

rieures. Malgré tout, ce cadre s’est rapidement avéré trop restrictif et a été depuis

largement dépassé. Néanmoins, il existe encore très peu de travaux théoriques reliant

explicitement les inégalités au crime et faisant référence aux pays en développement.

L’objet de la prochaine section est donc de développer un modèle de décision indi-

viduelle fondé sur la privation relative.

1.3 Relier la violence à la privation relative

1.3.1 Qu’est-ce-que la privation relative ?

Comme le rappelle Stark (1991), «la théorie de la privation relative est une

théorie qui traite des sentiments provoqués par les inégalités sociales»8. L’idée sous-

jacente est la suivante : les individus sont engagés dans des comparaisons interper-

sonnelles de leur revenu et de leur position sociale, ce qui va générer un sentiment

de privation ou de satisfaction relative, en fonction de la «place» de l’individu dans

la société. Une définition plus formelle de la privation relative, largement utilisée en

économie (cf. Yitzhaki 1979, Stark 1991) est celle proposée par Runciman (1966) :

Nous pouvons approximativement dire qu’une personne est relativement

privée de X quand (i) elle n’a pas X, (ii) elle voit d’autres personnes, y

compris elle-même dans le passé ou dans un futur espéré, ayant X (que

ce soit ou non le cas en réalité), (iii) elle veut X, et (iv) elle considère

comme réalisable le fait d’avoir X.

8Stark (1991), p.102.
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Il y a en fait deux parties dans la définition ; le fait de ne pas avoir X et de le

vouloir constitue la privation alors que les conditions (ii) et (iv) assurent la relativité.

A titre d’illustration, la pauvreté et/ou un faible niveau d’éducation (voire même

l’absence d’éducation) provoquent un sentiment de privation absolue alors que les

inégalités de revenu (et les inégalités sociales d’une manière générale) engendrent une

privation relative chez les individus les plus défavorisés. Ce concept est de plus en

plus utilisé en économie afin d’expliquer les phénomènes de migration (un individu

ressentant une privation relative dans son village va migrer en espérant s’assurer

un revenu plus proche de celui considéré comme «acceptable» par sa communauté).

Toutefois, il est également possible de considérer, comme le font Kawachi et al.

(1999), la privation relative comme un des déterminants de la criminalité violente.

1.3.2 Quelques éléments de théorie sociologique de la vio-

lence

La théorie sociologique du crime, influencée notamment par Merton (1968), four-

nit une explication sociale de la violence. Plus précisément, Merton étudie les causes

sociales des comportements déviants, la déviance étant entendue comme «contraire

aux modèles de conduites prescrits». L’auteur définit une société et une structure

sociale selon deux éléments : d’une part, une société élabore des objectifs communs

à tous ses membres, et d’autre part elle définit et contrôle les moyens légitimes pour

atteindre ces buts. En l’absence de normes de conduite, ou si ses normes sont ba-

fouées constamment, la société se retrouve dans une situation d’anomie (absence de

normes) décrite par Durkheim. Afin d’élaborer sa théorie, Merton se réfère aux civi-

lisations occidentales (et plus particulièrement à la société américaine) fondées sur

la réussite personnelle et l’accomplissement de soi et en déduit cinq types d’adap-

tation individuelle, synthétisées dans le tableau 1.1 ci dessous. Le signe + signifie
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«acceptation», le signe - signifie «refus» et le signe ± signifie «refus des valeurs et

mise en place de nouvelles valeurs».

Tableau. 1.1 – Typologie des modes d’adaptation selon Merton

Mode d’adaptation Buts Moyens
Conformisme + +
Innovation + -
Ritualisme - +

Evasion - -
Rébellion ± ±

Source : Merton (1997)

En d’autres termes, face aux choix et aux normes que la société lui propose,

un individu peut soit les accepter en bloc (conformisme), soit les rejeter en bloc

(évasion ou marginalisation) tout en proposant des valeurs nouvelles (rébellion). Le

ritualisme n’implique pas un rejet des objectifs sociaux mais uniquement que ces

objectifs n’aient plus aucune importance pour l’individu par rapport aux moyens

(exemple : le bureaucrate). Néanmoins, le mode d’adaptation qui nous intéresse le

plus ici est l’innovation car c’est celui qui correspond véritablement à la criminalité

telle que nous l’avons défini précédemment et telle que les économistes la voient. En

effet, les criminels (notamment en ce qui concerne les crimes contre la propriété)

poursuivent les mêmes objectifs que les autres membres de la société, à savoir la

réussite personnelle, en particulier financière, mais diffèrent quant aux moyens qu’ils

utilisent pour y parvenir. Merton se demande en fait comment la structure sociale

elle-même peut conduire des individus à «dévier» et en conclut que les pressions à la

déviance sont plus fortes pour les plus pauvres car ce sont ceux qui ont le moins de

moyens (légaux) à leur disposition pour atteindre les objectifs fixés. Merton n’hésite

d’ailleurs pas à affirmer que9 :

9Becker (1985), cité par Delas et Milly (1997), propose une explication alternative selon laquelle
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[...] certaines formes du vice et du crime constituent une réaction «nor-

male» à une situation dans laquelle les individus se trouvent dans la

quasi-impossibilité d’employer des moyens légitimes et traditionnels qui

leur permettraient de réaliser la réussite financière que la civilisation leur

présente comme un but désirable.10

Les théories économiques et sociologiques se rejoignent donc sur le fait que l’ab-

sence d’un revenu légal espéré suffisant peut conduire un individu à commettre un

crime contre la propriété. De plus, le crime peut être vu comme un moyen d’ac-

croître son revenu et d’améliorer sa position sociale, en d’autres termes de réduire

son sentiment de privation relative. Néanmoins, la pensée sociologique va plus loin,

suggérant que l’anomie peut également conduire à la violence. En effet, les individus

ayant échoué à atteindre leur objectif de réussite personnelle vont se retrouver frus-

trés, d’autant plus au contact d’individus ayant réussi, et vont se voir exclus de la

société. Les crimes violents ne sont rien de moins qu’une réponse à cette exclusion

et une manifestation de cette frustration.

1.3.3 Violence et privation relative : un modèle théorique

Le modèle adopté comme point de départ de l’analyse est celui développé par

Fajnzylber et al. (2002). Pour chaque individu i, le gain du crime, gi, est la dif-

férence entre ses bénéfices et ses coûts. Les bénéfices sont constitués du butin, li,

conditionnel à la probabilité de ne pas être appréhendé (1 − p). Les coûts du crime

sont constitués du coût direct à commettre un méfait, ci, ainsi que de la sanction

espérée, conditionnelle à la probabilité d’être appréhendé, p ∗ f :

ce sont les normes elles-mêmes (et par conséquent ceux qui créent ces normes) qui génèrent la dé-
viance ; celle-ci n’est en fait que le résultat d’un processus «d’étiquetage» (des individus considérés
comme déviants) mais ne correspond pas nécessairement à un acte déviant en tant que tel.

10Merton (1997), p.176.
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gi = [(1 − p) ∗ li] − [ci + (p ∗ f)] (1.10)

De plus, la décision de commettre un crime un non, oi, dépend non seulement

du gain net, gi, mais également du coût moral pour l’individu à poursuivre une

activité illégale, mi, ainsi que du salaire que l’individu aurait pu gagner s’il avait

décidé de participer à une activité légale, wi. En supposant que le coût moral peut

être mesuré et avoir une valeur pécuniaire, ei correspond à la somme de ces coûts

moraux et indirects :

ei = mi + wi (1.11)

Donc :





oi = 1 quand ei ≤ gi

oi = 0 quand ei > gi

(1.12)

Ce modèle peut toutefois apparaître incomplet dans le sens où, si les individus

comparent bien leur revenu espéré dans chacune des activités (légale et illégale), ils

comparent également leur revenu à celui des autres individus. Cette comparaison va

engendrer un sentiment de privation ou de satisfaction relative, selon la «place» de

l’individu dans la société. Formellement, Stark (1991) considère une petite commu-

nauté dans laquelle chaque individu va comparer son revenu, wi, au revenu moyen,

w̄ et suppose que la distribution de revenu est uniforme. La privation relative, di,

sera définie comme suit :





di = 1 quand wi < w̃ , w̃ = w̄ − q

di = 0 quand wi ≥ w̃
(1.13)
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où q est une limite inférieure supportable, autrement dit (w̄−q) constitue la limite

supérieure de la privation relative (les individus ayant un tel revenu ne ressentent

pas de privation relative, bien qu’il soit inférieur au revenu moyen). Il convient de

noter que di = 0 correspond à une satisfaction relative.

Le crime violent peut être une réponse à ce sentiment de privation relative pour

deux motifs ; tout d’abord, le sentiment de privation relative va de pair avec la frus-

tration et l’envie, ce qui peut expliquer certains crimes violents contre les personnes

tels que les aggressions (voire les homicides). De plus, les crimes violents contre la

propriété peuvent être un moyen de réduire l’écart entre le revenu personnel et le

revenu moyen. Toutefois, il semble raisonnable de supposer que le revenu espéré

suite au crime générera pour l’individu une satisfaction relative, d’où11 :

w̃ ≤ gi (1.14)

La décision de commettre un crime dépend dorénavant, certes du coût moral,

mi, mais également de la privation relative, di, et de l’importance relative de ces

deux éléments. Il existe en fait cinq cas de figure :

- 1er cas : le gain du crime est inférieur au revenu acceptable. Ce cas est impos-

sible puisque le crime est précisément une réponse à la privation relative et

doit au moins permettre à l’individu d’atteindre le revenu acceptable.

- 2ème cas : le gain du crime et la privation relative sont négatifs. Il n’y aura

donc pas de crime vu que l’individu n’y est pas incité (oi = 0).

- 3ème cas : ei ≤ w̃ ≤ gi. Les coûts immatériels sont inférieurs au revenu accep-

table et au gain du crime. L’individu décidera de commettre un crime, qu’il

soit relativement privé ou satisfait. La possibilité de crime sans privation pro-

vient d’un coût moral faible, voire même d’une satisfaction à commettre un

11Cf. Stark (1991) concernant les conditions de validité du modèle.
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crime (mi < 0). Ceci peut expliquer les crimes sans motif économique tels que

les homicides ou les aggressions. De plus, il s’agit d’un cas où l’écart entre

le revenu espéré (wi, inclus dans ei) et le revenu acceptable est important ;

les crimes économiques éventuels sont donc une réponse à la privation autant

absolue (pauvreté) que relative.

- 4ème cas : w̃ ≤ ei ≤ gi. Les coûts immatériels sont supérieurs au revenu ac-

ceptable mais inférieurs au gain du crime. L’individu décidera de commettre

un crime pour répondre à un sentiment de privation relative mais pas pour

augmenter son revenu en tant que tel.

- 5ème cas : w̃ ≤ gi ≤ ei. Les coûts immatériels sont supérieurs au revenu ac-

ceptable et au gain du crime. Le crime est possible mais pas systématique

(oi = 0/1). Le crime sera commis tant que les bénéfices retirés dépasseront le

sentiment de privation relative et sera donc limité par le coût moral. Ceci peut

expliquer les crimes occasionnels.

Ce modèle a l’avantage de pouvoir expliquer à la fois les crimes contre la propriété

et ceux contre les personnes, tout en préservant les caractéristiques du modèle initial

de Fajnzylber et al. (2002), fondé sur les valeurs morales des individus. Il permet

toutefois de s’éloigner de cette mesure subjective et difficilement mesurable concrè-

tement, contrairement à la privation relative qui peut être très facilement reliée à

des indicateurs d’inégalité de revenu (Yitzhaki 1979).

Compte tenu du fait que la forme fonctionnelle de la relation, à un niveau agrégé,

entre la criminalité et ses déterminants est inconnue, il est préférable de rester à un

niveau très général :
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Oe = Oe(w̄, D, L, c̄, m̄, p, f)

±, +, +, −, −,−,−

Op = Op(w̄, D, m̄, p, f)

±, +, −, −,−

(1.15)

où Oe correspond aux crimes économiques et Op aux crimes contre les personnes.

L correspond aux opportunités pour les criminels (par exemple, le nombre de villas

à cambrioler) et augmente avec l’urbanisation et le revenu moyen. c̄ correspond

au coût du crime, qui diminue dans les zones urbaines (notamment parce que les

distances à parcourir sont moins importantes). m̄ correspond aux valeurs morales de

la société (toujours sous l’hypothèse que celles-ci sont mesurables et quantifiables).

w̄ et D sont respectivement le revenu moyen et la privation relative totale (qui

correspond au degré d’inégalités de revenu). Enfin, p et f sont toujours la probabilité

d’appréhension et la taille de la sanction, respectivement. Le revenu moyen a un

effet attendu ambigu du fait qu’il agit sur les taux de criminalité via plusieurs

canaux. D’une part, un revenu moyen plus élevé signifie plus d’opportunités pour

les criminels (un L plus élevé). D’autre part, il est raisonnable de supposer que le

besoin d’accroître son revenu par des moyens violents et illicites sera moindre dans

une société prospère. Il en résulte que l’effet attendu du revenu moyen sur les taux de

criminalité est indéterminé. L’éducation n’intervient pas directement dans le modèle

mais agit sur la criminalité au travers de son effet sur les différentes variables.
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1.4 Le rôle de l’éducation dans le modèle

On peut distinguer deux effets en particulier, le premier étant celui de l’éducation

sur le revenu légal espéré et le second étant lié à l’externalité civique de l’éducation.

Néanmoins, ces effets sont conditionnés par l’effet de l’éducation sur les inégalités.

1.4.1 Education et revenu

Il existe une abondante littérature traitant de l’impact de l’éducation sur le

revenu,12 avec une différence significative entre les conclusions des études microé-

conomiques et macroéconomiques. D’un point de vue microéconomique, le cadre

théorique et empirique développé par Mincer (1974) sert de base aux nombreux tra-

vaux dans le domaine. La principale conclusion de ces études, reprise par Krueger et

Lindahl (2001), est l’existence de rendements monétaires significatifs de l’éducation

au niveau privé. Par conséquent, le changement dans le niveau d’éducation d’un

pays serait un des principaux déterminants de la croissance. Toutefois, au niveau

macroéconomique, les conclusions sont nettement moins tranchées, notamment du

fait qu’il n’existe pas de cadre théorique unique sur lequel fonder les estimations.

Il en résulte qu’au niveau macroéconomique, tant le niveau initial d’éducation que

son changement sont positivement corrélés avec la croissance. En outre, une des

difficultés de toutes ces études, tant microéconomiques que macroéoconomiques, est

la capacité à saisir les rendements sociaux de l’éducation ; celle-ci génère en effet

de multiples externalités, qui vont du progrès technologique à une réduction de la

criminalité (Krueger et Lindahl 2001).

L’étude du lien entre l’éducation et la criminalité s’inscrit surtout, comme le

fait Lochner (2004) dans une approche de type «capital humain», dans la lignée

12cf. notamment Krueger et Lindahl (2001) pour une revue détaillée.
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des travaux fondateurs de Schultz (1963) et Becker (1964). L’individu accumule du

capital humain, devient plus productif et obtient ainsi un salaire plus élevé grâce à

l’éducation. De ce fait, sa propension à commettre un crime sera moindre. L’influence

de l’éducation sur la criminalité via le revenu est en effet double. D’une part, au

niveau microéconomique, l’éducation accroît le revenu légal espéré (en particulier les

salaires). Dans le modèle développé ci-dessus, cela se traduira par un w plus élevé, ce

qui a pour effet d’accroître le coût d’opportunité du crime à commettre et donc, au

final, de réduire le nombre de crimes commis. Néanmoins, Lochner et Moretti (2004)

précisent que cet effet n’est indéniable que sous l’hypothèse que l’éducation n’accroît

pas les rendements du crime ; si cette hypothèse est levée et que l’on suppose que,

de la même manière que sur le marché du travail légal, les criminels «qualifiés» sont

plus efficaces que les non-qualifiés, l’éducation peut en fait s’avérer être un facteur

de criminalité. Dans le modèle ci-dessus, cela se traduira en particulier par des coûts

directs du crime (variable c) plus faibles pour les criminels éduqués. L’effet total est

donc, a priori, indéterminé, et dépend en fait de l’intensité relative de chaque type

d’activité (légale et illégale) en travail qualifié et non-qualifié. Il semble raisonnable

de supposer que les activités criminelles violentes (telles que les vols violents, vols à

main armée, cambriolage) sont moins intensives en travail qualifié que les activités

légales (même celles nécessitant peu de qualifications) et l’on s’attend donc à un

impact négatif de l’éducation sur ce type de crime. En revanche, il est possible que

l’éducation ait un impact positif sur les crimes nécessitant plus de «savoir-faire»

tels que la fraude ou l’évasion fiscale (à vrai dire, l’ensemble des crimes dits de

«cols blancs»). Lochner et Moretti (2004) ont récemment démontré, sur données

microéconomiques portant sur des prisonniers américains, que l’impact négatif de

l’éducation sur la criminalité est significatif et, surtout, relativement important.

Les auteurs en concluent d’ailleurs que le rendement social de l’éducation dépasse
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largement son rendement privé. D’autre part, à un niveau plus agrégé, l’éducation

peut accroître la criminalité en augmentant les opportunités pour les criminels ; en

effet, si l’on considère qu’un niveau d’éducation plus élevé se traduit par un niveau

de revenu moyen également plus élevé, le montant potentiel du butin des criminels

(ce qui correspond à la variable l dans le modèle ci-dessus) sera également plus élevé.

Il convient malgré tout d’ajouter qu’un niveau moyen d’éducation élevé se traduit

par une économie prospère, ce qui devrait réduire la proportion de criminels.

1.4.2 L’externalité civique de l’éducation

Usher (1997) propose une explication alternative de l’effet de l’éducation sur la

criminalité. Selon cet auteur, le rendement social de l’éducation dépasse son rende-

ment privé car l’éducation est source d’une externalité civique, qui ne peut pas être

prise en compte en comparant simplement le coût de la scolarisation au supplément

de rémunération qui en découle. En effet, l’éducation «produit» de bons citoyens

et diffuse les valeurs communes de la société et sa culture propre. De ce fait, l’édu-

cation (et plus particulièrement l’éducation publique) contribue à créer une société

cohérente et s’avère être, de ce fait, un élément dissuasif du crime. Plus précisément,

Usher (1997) développe un modèle théorique avec deux types d’agents, des fermiers

(qui produisent du grain) et des bandits (qui volent une partie de la récolte). L’édu-

cation intervient sous la forme d’une baisse immédiate de la consommation au profit

d’un salaire qui est une fonction croissante de l’éducation. En outre, la «propension

au banditisme» est une fonction décroissante de l’éducation, ce qui constitue en

fait la source de l’externalité civique de l’éducation dans le modèle. En effet, cette

propension au banditisme, telle qu’Usher la définit correspond à la différence entre

le revenu perçu en étant bandit et le revenu que l’on serait prêt à accepter pour

devenir fermier. Le fait que l’éducation agisse sur la propension au crime et non pas
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(du moins, dans ce modèle précis) sur les opportunités constitue donc la principale

conclusion du modèle.

D’une manière plus générale, cet article d’Usher s’inscrit dans la lignée des tra-

vaux tentant de dépasser l’approche en simples termes de capital humain et de

mesurer l’impact social de l’éducation. Certains de ces travaux, tels que ceux de Dee

(2004) ou Milligan et al. (2004) tentent d’estimer, comme Usher, l’externalité civique

de l’éducation en termes de participation à la vie politique notamment. D’ailleurs,

Usher cite lui-même plusieurs autres externalités de l’éducation, qui peuvent avoir

un effet indirect sur la criminalité. C’est le cas notamment de l’externalité altruiste,

liée au fait que l’éducation accroît la préoccupation pour le bien-être des générations

futures. Le surplus de revenu engendré par l’éducation peut même être également

considéré comme une externalité puisque la propension à commettre un crime dé-

pend négativement du revenu légal. Haveman et Wolfe (1984) et Wolfe et Haveman

(2001) proposent une approche synthétique des différents effets hors marché de l’édu-

cation. La réduction du crime en fait partie, au même titre que la cohésion sociale.

Il convient également de préciser que ces effets ne sont pas simplement cumulatifs

mais, bien au contraire, se complètent mutuellement, ce qui rend leur mesure très

difficile. Par exemple, l’externalité de l’éducation en termes de cohésion sociale agit

également sur le taux de croissance (Gradstein et Justman 2001) : l’éducation de-

vrait donc indirectement réduire la criminalité à travers ce canal. Par conséquent,

ces externalités de l’éducation peuvent en grande partie expliquer son impact sur

la criminalité et plus particulièrement sur les crimes contre les personnes (tels que

les homicides, les agressions, les viols), dont les déterminants a priori ne sont pas

nécessairement d’ordre économique.
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1.4.3 L’effet de l’éducation via les inégalités

Un autre courant de la littérature dont les résultats sont cruciaux pour l’étude

de l’influence de l’éducation sur la criminalité est celui traitant de l’effet de l’édu-

cation sur les inégalités. Il est en effet admis que les inégalités de revenu sont un

facteur important de la criminalité (Bourguignon 1999, Kelly 2000) et il convient

donc de déterminer si l’éducation peut agir sur le crime à travers ce canal. Comme

le rappellent Haveman et Wolfe (1984) dans leur «catalogue» des effets hors marché

de l’éducation, son influence sur les inégalités est pour le moins ambigue et dépend

des différences de rendement entre les niveaux d’éducation. Si l’on considère que

les rendements sont les mêmes quel que soit le niveau d’éducation, alors l’effet de

l’éducation sur les inégalités peut être positif ; au contraire, si l’on prend en compte

les différences de rendements, l’éducation réduit les inégalités de revenu. Ce résultat

vient du fait que les rendements éducatifs diminuent au fur et à mesure que le ni-

veau d’éducation augmente, ce qui explique notamment que la priorité soit donnée

à l’éducation primaire universelle dans les pays en développement (Psacharopoulos

et Woodhall 1988, Psacharopoulos 1994). Ce résultat a d’importantes implications

concernant l’effet de l’éducation sur la criminalité car il suggère que cet effet (du

moins l’effet indirect passant par les inégalités de revenu) dépend du type d’éduca-

tion étudié : l’éducation primaire n’aurait donc pas, a priori, le même effet sur la

criminalité que l’éducation secondaire ou supérieure. Ce constat avait déjà été dressé

par Krueger et Lindahl (2001), qui rappellent que la réduction du crime induite par

un supplément d’éducation est plus probable si ce supplément provient des niveaux

les plus bas. Outre l’explication en termes de capital humain et de rendements

éducatifs, on peut également supposer que la promotion de l’éducation primaire

universelle contribue à renforcer la cohésion sociale et par conséquent l’externalité

civique de l’éducation. C’est le cas notamment dans les pays en développement où
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il peut exister des clivages sociaux très importants notamment entre la partie de la

population sachant lire et écrire et les illétrés. Enfin, on peut également supposer

que l’effet des différents niveaux d’éducation varie en fonction du type de crime ;

accroître l’éducation primaire n’aura, a priori, pas d’influence sur les crimes deman-

dant un certain niveau de «qualifications» (tels que l’évasion fiscale). En revanche,

l’éducation primaire pourrait influencer négativement la criminalité violente, parti-

culièrement répandue dans les pays en développement d’Amérique Latine.

1.4.4 Conclusion

Les canaux par lesquels l’éducation peut agir sur la criminalité sont donc nom-

breux. La figure 1.1 permet de synthétiser l’ensemble de ces effets. Les deux princi-

paux canaux de transmission sont le surplus de revenu (légal) et l’externalité civique

générés par l’éducation, son impact via les inégalités de revenu restant en partie in-

déterminé car dépendant du niveau d’éducation considéré (d’où la flèche en pointillés

dans le schéma).
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Figure. 1.1 – Les effets de l’éducation sur la criminalité
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1.5 Conclusion

L’objet de ce premier chapitre était de fournir un cadre conceptuel à l’analyse

empirique des déterminants de la criminalité dans le contexte d’un pays en déve-

loppement menée dans le chapitre suivant. Après avoir procédé à une revue des

principaux travaux (anciens et récents) dans le domaine de l’économie du crime, ce

qui a permis de bien identifier les fondements théoriques de cette littérature, la se-

conde section fut consacrée au développement d’un modèle de décision individuelle

du crime dépendant de la privation relative. La dernière section, consacrée à l’étude

de l’influence de l’éducation sur la criminalité, a permis d’identifier les principaux

canaux de transmission. Il convient de retenir que la privation relative engendrée par

les inégalités de revenu est un des principaux déterminants de la décision de com-

mettre un crime. En outre, ces déterminants sont différents selon le type de crime

considéré, ce qui peut avoir d’importantes implications en termes de politique.

Le modèle développé dans le présent chapitre a l’avantage de déboucher sur une

équation (en l’occurrence l’équation 1.15, page 32) qui peut être directement estimée

économétriquement. Le chapitre suivant sera ainsi l’occasion de mettre le modèle à

l’épreuve des faits dans le contexte d’un pays en développement. L’étude portera

plus précisément sur les déterminants des taux de criminalité municipaux du Minas

Gerais, un Etat brésilien.
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Chapitre 2

Education et criminalité violente :

une application au Minas Gerais

2.1 Introduction

Au Minas Gerais, en 2000, les taux de crimes violents étaient compris entre 0

dans certaines municipalités rurales et 1244 pour 100.000 habitants dans la capi-

tale, Belo Horizonte. Carneiro (2000) rapporte que certains quartiers périphériques

de Rio de Janeiro et São Paulo connaissent des taux d’homicides comparables à

ceux observés dans des pays en guerre. De fait, la sécurité est devenue une des pre-

mières préoccupations des ménages brésiliens (Pradhan et Ravallion 2003). Il existe

d’ailleurs déjà plusieurs travaux ayant étudié les déterminants de la violence au

Brésil (Carneiro 2000, Beato et Reis 2000, Fajnzylber et de Araujo 2001).

L’objet de ce chapitre est de fournir une estimation économétrique des facteurs

explicatifs des taux de criminalité violente pour 723 municipalités du Minas Gerais1.

Il s’agit d’un Etat brésilien, qui fait partie de la région Sudeste, à la fois la plus riche,

1Ce chapitre s’appuie sur les travaux de Puech (2004, 2005).
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la plus peuplée, mais également la plus violente, notamment du fait de la présence

des deux plus grandes villes du pays, São Paulo et Rio de Janeiro. Néanmoins,

les taux de criminalité au Minas Gerais sont nettement inférieurs à ce qu’ils sont

dans ces deux villes, y compris dans la capitale, Belo Horizonte. Le choix du Minas

Gerais a été en grande partie conditionné par la disponibilité des données : il s’agit,

à notre connaissance, du seul Etat brésilien publiant annuellement ses statistiques

de criminalité au niveau municipal. L’étude porte plus particulièrement sur deux

déterminants des taux de criminalité ; tout d’abord, compte tenu des conclusions du

modèle théorique présenté dans le chapitre précédent, le niveau d’éducation semble

pouvoir être un des principaux facteurs explicatifs de la violence. Nous utilisons

donc alternativement plusieurs variables de niveau de distribution de l’éducation

afin d’étudier en détail son influence sur les crimes contre la propriété et contre

les personnes. Ensuite, les taux de criminalité se caractérisent par une localisation

spécifique ; il convient donc de prendre en compte les déterminants géographiques

de la localisation des criminels.

Le présent chapitre est structuré comme suit. La section suivante présente le

cadre empirique de l’étude, c’est-à-dire dans un premier temps le contexte écono-

mique et social du Minas Gerais puis les données utilisées. La section 2.3 expose la

démarche économétrique ainsi que l’estimateur utilisé afin de prendre en compte la

corrélation spatiale des taux de criminalité. La section 2.4 analyse les résultats des

estimations et la section 2.5 conclura.
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2.2 Le cadre empirique

2.2.1 Une présentation rapide du contexte du Minas Gerais

Le Minas Gerais est un des 26 Etats de la République Fédérale du Brésil, situé

dans la région Sudeste, qui comprend également les Etats de Rio de Janeiro, São

Paulo et Espirito Santo (cf. la carte du Brésil page 44). Comme son nom l’indique,

l’histoire et l’économie de cet Etat sont intimement liées à l’exploitation minière

(Minas Gerais signifie «Mines Générales» en portugais). L’occupation du territoire

a en effet débuté avec l’exploitation des mines d’or et de diamants situées dans la

partie centrale de l’Etat, ce qui a en outre permis à l’époque de désenclaver l’in-

térieur du territoire brésilien grâce à la construction de l’Estrada Real, une route

reliant Diamantina à Rio de Janeiro et Parati sur la côte (et qui est aujourd’hui

exploitée à des fins touristiques). Dès le 18ème siècle, l’activité économique de l’Etat

se diversifia en faveur de l’exploitation forestière et de la culture du café. En outre,

la région minière centrale fut orientée vers l’exploitation du minerai de fer et l’indus-

trie sidérurgique. Même si aujourd’hui encore l’exploitation minière constitue une

partie importante de l’activité économique, le Minas Gerais est essentiellement un

Etat industriel (en particulier la région métropolitaine de Belo Horizonte, la capi-

tale). Le Minas Gerais est également un Etat peu peuplé : en 2000, il comptait un

peu moins de 18 millions d’habitants, pour une superficie équivalente à celle de la

France (d’où une densité de population moyenne de 30,5 habitants par km2). En

outre, sa population est à 82% urbaine, ce qui engendre d’importants déséquilibres

démographiques et économiques au sein même de l’Etat (cf. cartes 2.2 et 2.3).

Ceci explique en partie que, bien que faisant partie des Etats les plus riches du

Brésil, le Minas Gerais a des indicateurs sociaux plutôt médiocres, dont les princi-

paux sont synthétisés dans le tableau 2.1. Les mauvaises performances sont parti-

43



Chapitre 2 Section 2.2. Le cadre empirique

Figure. 2.1 – Carte politique du Brésil
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Figure. 2.2 – Revenu moyen par habitant et par municipalité du Minas Gerais en
2000 (R$)
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Figure. 2.3 – Densité de population par municipalité du Minas Gerais en 2000
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Figure. 2.4 – Taux de crimes contre la propriété par municipalité du Minas Gerais
en 1997 (/100.000)
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Figure. 2.5 – Taux de crimes contre les personnes par municipalité du Minas Gerais
en 1997 (/100.000)
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culièrement flagrantes en termes d’éducation : l’Etat comptait, en 2000, encore 15%

d’analphabètes et environ un tiers de sa population comptait moins de 4 années

d’études (ce qui correspond au cycle d’éducation primaire au Brésil). Le Minas Ge-

rais se distingue également par une répartition très inégalitaire des richesses ; à titre

d’illustration, en 2000, les 10% les plus riches représentaient 44% du revenu total

alors que les 80% les plus pauvres n’en représentaient que 40%, ce qui ne prend

pas en compte, en outre, les disparités raciales de revenu. Il convient malgré tout

de relativiser ces chiffres en précisant que le Minas Gerais se situe dans la moyenne

des Etats brésiliens ; en d’autres termes, les problématiques du manque d’éducation

et de la répartition inégalitaires des richesses sont des problématiques à l’échelle du

Brésil et ne sont en aucun cas des spécificités du Minas Gerais.

Tableau. 2.1 – Indicateurs de revenu et d’éducation du Minas Gerais et du Brésil
en 2000

Minas Gerais Brésil
Revenu par habitant (R$) 276,6 297,2
Indice de Gini 0,62 0,65
% d’analphabètes (+ de 25 ans) 14,8 16,0
Nombre moyen d’années d’études (+ de 25 ans) 5,6 5,9
% des + de 25 ans avec moins de 4 années d’études 32,8 33,0

2.2.2 Les données utilisées

Les données criminelles

Les données de criminalité utilisées ici sont issues d’une base construite par la

Fundação João Pinheiro et l’Universidade Federal de Minas Gerais à partir de don-

nées policières. Cette base contient, pour chaque municipalité, le nombre de crimes

commis et le taux pour 100.000 habitants, et ce pour plusieurs types de crimes
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violents, qu’ils aient été commis contre la propriété ou contre des personnes. La dé-

finition précise des variables utilisées est fournie à la fin de ce chapitre. L’échantillon

utilisé ici est une coupe transversale de ces taux de criminalité dans 723 municipa-

lités en 2000, du fait qu’il s’agissait d’une année de recensement et pour laquelle

il existe donc des données socio-économiques de bonne qualité. Afin d’alléger la

présentation, les résultats présentés ici concernent uniquement le taux aggrégé de

criminalité violente contre la propriété (ce qui correspond à la somme des vols, vols

à main armée et vols de voitures) et le taux aggrégé de criminalité violente contre

les personnes (ce qui correspond à la sommme des homicides, tentatives d’homicides

et aggressions). A titre d’illustration, les cartes 2.4 et 2.5 fournissent une vision de

la répartition des taux de criminalité contre la propriété et contre les personnes

respectivement. Cette base de données a le double avantage de fournir des données

aussi désaggrégées géographiquement que possible (la municipalité est la plus pe-

tite unité administrative du Brésil) et de n’avoir, à notre connaissance, jamais été

utilisée auparavant en économie2. Il convient toutefois de préciser que cette base

de données est issue de données policières, connues comme étant des mesures im-

parfaites et sous-estimées des taux de criminalité, du fait qu’elles ne considèrent

que les méfaits qui sont rapportés à la police. Il n’existe malheureusement pas, à

notre connaissance, de données permettant de remédier à ce problème (telles que

des enquêtes de victimisation à l’échelle de l’Etat par exemple).

Les données socioéconomiques

Les données utilisées ici proviennent de deux sources différentes : les recensements

de 1991 et 2000 et l’Atlas du développement humain au Brésil construit par le PNUD

(à partir des données de recensement).

2Beato et Reis (2000) sont les seuls auteurs à avoir déjà publié une étude utilisant cette base
de données mais utilisaient les données de 1991, année du précédent recensement.
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A l’occasion de chaque recensement, IBGE mène une vaste enquête à la fois au

niveau des ménages et au niveau des individus. L’enquête sur les ménages porte

essentiellement sur les conditions de vie (logement, accès aux services publics) alors

que l’enquête sur les individus porte sur leur niveau de vie et d’éducation, leur caté-

gorie professionnelle, leur origine géographique et raciale. Ces enquêtes sont réalisées

de manière à ce que leurs résultats puissent être considérés comme représentatifs de

l’ensemble de la population et donc être étendus au niveau de chaque municipalité,

voire même de chaque Etat. En 2000, environ 460.000 ménages, représentant environ

2.000.000 d’individus ont ainsi été interrogés au Minas Gerais(ce qui représente plus

de 25% des ménages). Ces données présentent l’avantage d’être de bonne qualité

et, surtout, de comporter un identifiant de municipalité de résidence, permettant

l’aggrégation des données individuelles3.

Ces données de recensement ont été utilisées en 2003 par le PNUD-Brésil pour

construire un Atlas du développement humain. Cet Atlas contient des variables

construites au niveau des municipalités, des Etats, des 5 Grandes Régions et du Bré-

sil dans son ensemble pour les années 1991 et 2000 (les deux derniers recensements),

articulées autour des principales composantes de l’Indicateur de Développement Hu-

main : éducation, revenu et longévité, ainsi que certains indicateurs de répartition

du revenu, d’accès aux services de base et de vulnérabilité individuelle ou familiale.

Dans ce qui suit, les variables utilisées sont, autant que possible, celles construites

dans cet Atlas. Certaines variables utilisées ici mais qui ne font pas partie de l’Atlas,

ont cependant été construites.

3Il existe des enquêtes du même type réalisées annuellement, les enquêtes PNAD. Néanmoins,
ces enquêtes ne comportent pas d’identifiant de municipalité (notamment car elles sont menées
dans l’objectif de fournir des résultats représentant l’ensemble de la population) et n’étaient donc
pas utilisables dans le cas présent.

51



Chapitre 2 Section 2.3. Le cadre économétrique

2.3 Le cadre économétrique

L’objet de cette section est de présenter la procédure économétrique utilisée.

Après avoir présenté le modèle estimé dans un premier paragraphe, le second para-

graphe sera consacré à la présentation de l’estimateur utilisé.

2.3.1 Le modèle

Le modèle de base

Fajnzylber et al. (2002) et Lederman et al. (2002) suggèrent que le niveau de

développement, les inégalités de revenu et le changement dans les conditions écono-

miques constituent les déterminants fondamentaux du taux de criminalité violente.

Nous mesurons ces trois éléments respectivement par le revenu moyen de la mu-

nicipalité, le coefficient de Gini de distribution des revenus (intra-municipalité et

non pas inter-municipalités) ainsi que le taux de croissance du revenu entre 1991

(année du précédent recensement et donc dernière année pour laquelle une mesure

du revenu municipal est disponible) et 2000. Nous introduisons également une série

de variables démographiques et sociologiques connues pour influencer le niveau de

criminalité. Glaeser et Sacerdote (1999) suggèrent qu’il y a plus de crimes commis

en ville du fait que les gains espérés sont plus élevés et la probabilité d’arrestation

plus faible qu’ailleurs (car le nombre de policiers par habitant est plus faible en ville

et les possibilités de se cacher sont plus importantes), ce qui est en fait lié à une

densité de population plus importante en ville qu’ailleurs. Le taux d’urbanisation

est introduit dans les estimations afin de contrôler pour cet effet. De plus, il est

désormais établi que la violence est essentiellement le fait de jeunes hommes. Nous

introduisons la part de la population municipale des hommes entre 15 et 24 ans

afin de contrôler pour ce fait stylisé. Les sociologues et criminologues ont également
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montré que le crime est fortement corrélé (positivement) avec l’instabilité familiale

et en particulier avec la part des ménages dirigés par des femmes seules4. Enfin, le

nombre de policiers militaires par habitant (équivalent des gendarmes) est introduit

comme variable de dissuasion.

Les variables d’éducation

Plusieurs séries de variables d’éducation sont utilisées et introduites alternative-

ment. La première est le nombre moyen d’années d’études de la population adulte,

censé mesurer le niveau de capital humain présent dans chaque municipalité. La se-

conde est le taux d’alphabétisation, qui est un indicateur du résultat de la politique

d’éducation de base. La troisième série de variables d’éducation introduite dans les

régressions est constituée des parts de la population adulte avec respectivement un

niveau d’éducation primaire, secondaire et supérieure. Ces parts sont introduites

simultanément dans les régressions afin de différencier l’effet de l’éducation en fonc-

tion de ses différentes composantes, notamment pour tenter de déterminer l’effet de

l’éducation sur les crimes violents contre la propriété (puisque, d’après le modèle

théorique, l’effet est indéterminé). Enfin, la quatrième variable introduite dans les

estimations est un indice de Gini de l’éducation, construit en utilisant la méthode

proposée par Thomas et al. (2000) :

GiniE =

(
1

µ

)
n∑

i=2

i−1∑

j=1

pi |yi − yj| pj (2.1)

avec :

– µ, le nombre moyen d’années d’études, µ =
∑n

i=1 yipi

– pi et pj sont les proportions de la population avec un niveau d’éducation i et

j

4Glaeser et Sacerdote (1999) ont montré que la plus forte proportion de ménages dirigés par des
femmes seules en ville est également un des principaux déterminants de la plus forte criminalité
urbaine.
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– yi et yj sont le nombre d’années d’éducation correspondant aux niveaux i et j

– n est le nombre de niveaux ; ici, n = 17 (un niveau correspond à une année

d’éducation), ce qui permet d’obtenir un indice plus précis qu’avec la décom-

position classique entre les trois niveaux d’éducation (primaire, secondaire,

supérieur).

La concentration spatiale du crime

La concentration du crime est un phénomène dorénavant bien documenté (Zenou

2003) et peut avoir plusieurs sources : la présence d’interactions sociales, le rôle de

la police locale et la distance aux emplois.

La prise en compte des interactions sociales. Le concept d’interactions so-

ciales a connu un renouveau dans le courant des années 1990, essentiellement dans

le domaine de l’économie de l’urbanisme, avec l’objectif, comme le rappelle Akerlof

(1997), de dépasser le modèle traditionnel de comportement individuel. L’hypothèse

sous-jacente est le fait que les individus ne font pas leurs choix indépendamment,

leurs décisions sont également la conséquence de l’influence de leur environnement

social (famille, amis, voisins, groupes religieux et/ou ethniques, etc.). En d’autres

termes, ces interactions sociales peuvent conduire les individus à un comportement

collectif, même sans mécanisme formel de coordination : les décisions individuelles et

l’environnement sont désormais endogènes. D’après Borjas (1995) et Akerlof (1997),

les interactions sociales augmentent avec la proximité sociale, essentiellement due à

l’appartenance à un même groupe ethnique et/ou au voisinage. Durlauf (1994) et

Borjas (1995) considèrent également la transmission intergénérationnelle de capital

humain et la stratification des revenus. Les interactions sociales sont alors considé-

rées comme un vecteur de diffusion de valeurs et de connaissances.

54



Chapitre 2 Section 2.3. Le cadre économétrique

Ce processus de diffusion s’applique également au phénomène criminel. Zenou

(2003), à l’aide d’un simple modèle à deux individus (étendu ensuite à n individus),

montre que les interactions sociales (entendues ici comme le fait qu’un individu imite

l’autre au lieu de prendre ses décisions indépendamment) n’accroîssent pas l’espé-

rance du nombre de crimes mais accroîssent sa variance. Ce type de modèle explique

la variation spatiale qui caractérise la criminalité : les interactions sociales amplifient

l’effet du crime et peuvent générer, si elles sont localisées, des «points chauds» dans

certains quartiers d’une même ville. Cohen et Tita (1999) considèrent quant à eux

deux types de diffusion du crime. Le premier, la diffusion par contagion, fait réfé-

rence au processus d’extension des maladies et sous-entend un contact direct entre le

premier criminel et les suivants (la construction d’un gang suit typiquement ce pro-

cessus). La contagion elle-même suit deux modes ; la diffusion dite de relocalisation

suggère que les criminels se déplacent d’un point à autre, le premier n’étant plus un

lieu de crime. A l’opposé, dans le cas d’une diffusion d’expansion, les deux points

sont des «centres criminels». Le second type de diffusion du crime est hierarchique.

Au contraire de la contagion, cela ne suppose pas un contact direct entre criminels

mais plutôt l’existence d’innovations spontanées ou de processus d’imitation.

Empiriquement, Glaeser et al. (1996) expliquent la forte variance de la crimi-

nalité dans le temps et dans l’espace par des différences d’interactions sociales. Ils

trouvent à l’aide d’une méthode de décomposition que le rôle joué par les interac-

tions sociales dans l’explication des différences locales de taux de criminalité aux

Etats-Unis est élevé pour la délinquance (vols à l’étalage, petits vols sans violence),

modéré pour les crimes sérieux (vols violents, cambriolages) et négligeable pour les

meurtres et les viols. Ce résultat suggère que le mécanisme d’apprentissage par le

contact (“learning by seeing”) est pertinent pour expliquer les crimes économiques

mais pas la violence «pure», ce qui semble plutôt conforme à l’intuition.
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Le rôle de la police locale. L’hypothèse sous-jacente est ici le fait que la pro-

babilité d’arrestation n’est pas exogène au niveau local mais dépend au contraire

du nombre de crimes commis. Deux approches ont été développées. Dans la pre-

mière, Sah (1991) considère un modèle où la décision d’un individu de commettre

un crime dépend de sa probabilité de sanction perçue (qui est endogène) et non

pas de la véritable probabilité. La probabilité perçue dépend de l’environnement de

l’individu, et en particulier de la véritable probabilité de sanction des autres cri-

minels. Puisque le nombre d’arrestations par la police est limité, plus les criminels

sont nombreux, moindre sera la probabilité de sanction (véritable et perçue). Ce

modèle permet notamment de prendre en compte l’inertie spatiale et temporelle qui

caractérise les taux de criminalité. La seconde approche fut développé par Freeman

et al. (1996). Les auteurs s’interrogent sur les déterminants de la localisation spa-

tiale des criminels et développent un modèle théorique dans lequel chaque criminel

génère une externalité positive pour les autres en réduisant la probabilité d’arresta-

tion, à dépense policière constante. Par conséquent, les criminels ont tout intérêt à

se «regrouper» puisque les rendements du crime sont plus élevés dans les zones où

le nombre de criminels est plus important. Cet effet est malgré tout contrebalancé

par le fait que les opportunités pour chaque criminel baissent avec leur nombre ; la

décision de commettre un crime dans un quartier précis résulte donc d’un arbitrage

entre la probabilité d’arrestation et le butin potentiel.

La distance aux emplois. Afin d’expliquer pourquoi, aux Etats-Unis notam-

ment, les noirs commettent plus de crimes que les blancs, Verdier et Zenou (2004)

développent un modèle dans lequel la criminalité dépend de la distance des crimi-

nels au marché de l’emploi. Le modèle est fondé sur le principe de la discrimination

statistique sur le marché de l’emploi : les firmes paient chaque travailleur en fonc-
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tion de la productivité moyenne de son groupe. Ex ante, les blancs et les noirs sont

identiques mais il est supposé que tous les travailleurs pensent que les noirs sont

plus criminels que les blancs ; par conséquent, les noirs vont d’eux-mêmes s’éloigner

du marché du fait de leur moindre capacité à payer pour des logements proches du

marché, cette moindre capacité provenant elle-même d’un salaire anticipé moindre

(du fait de la discrimination statistique sur le marché du travail). Les noirs vont donc

s’installer loin des emplois, l’écart réel entre les salaires des blancs et des noirs va

encore s’accroître car ces derniers seront plus fatigués, auront des coûts de transport

plus élevés et seront donc moins productifs. Finalement, leurs moindres opportunités

sur le marché du travail légal conduisent les noirs à commettre effectivement plus

de crimes que les blancs. Le modèle permet donc de mettre en évidence l’existence

de croyances auto-réalisatrices concernant les crimes et les criminels et permet éga-

lement d’avancer une explication supplémentaire à la concentration spatiale de la

criminalité.

2.3.2 L’estimateur : un peu d’économétrie spatiale

Statistiquement, l’existence d’une tendance à la concentration spatiale du crime

se traduit par la présence d’autocorrélation spatiale dans les séries (en coupe trans-

versale) de taux de criminalité. Cette autocorrélation spatiale, de la même manière

que l’autocorrélation temporelle, viole l’hypothèse d’indépendance des observations

et rend, par conséquent, les estimateurs classiques (Moindres Carrés Ordinaires)

inutilisables (Anselin 2001, Le Gallo 2000).
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2.3.3 Décalage spatial et pondération spatiale

Concrètement, le modèle économétrique à estimer est le suivant :

y = ρWy + Xβ + ǫ (2.2)

où W est la matrice de pondération spatiale, ρ est le coefficient d’autocorrélation

spatiale, X sont les variables explicatives et β le coefficient associé à ces variables,

et ǫ est le terme d’erreur. En termes moins formalisés, la variable expliquée (le

taux de criminalité) dépend des observations voisines (les taux de criminalité des

municipalités voisines) et de caractéristiques propres telles que le niveau d’éducation.

Ces observations sont pondérées par W , qui correspond en fait à la définition qui

est donnée du voisinage. Il convient de préciser que cette définition est déterminée

par le chercheur ; W est donc complètement exogène au modèle, a fortiori si elle

construite sur des fondements géographiques. La démarche adoptée ici a été de

définir le voisinage, comme cela est couramment fait (Anselin 2001), en fonction de

la contiguité des observations :

wi,j =





1 si les régions i et j sont contigues d’ordre 1

0 sinon
(2.3)

D’où :

(Wy)i =
N∑

j=1

wi,jyj (2.4)

où N est le nombre d’observations. Il est également courant de standardiser ces

matrices en ligne (la somme des coefficients de chaque ligne est de 1) de manière à

ce que Wy soit en fait la moyenne pondérée des observations voisines. Il convient

enfin de préciser que, par construction, ces matrices de contiguité sont carrées et

symétriques.
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L’estimateur spatial

L’introduction d’une variable spatiale décalée dans une estimation économétrique

viole l’hypothèse d’indépendance des observations :

Cov[yi, yj] 6= 0 , pour i 6= j (2.5)

Par conséquent, la variable spatiale décalée doit être traitée comme endogène et

il convient d’utiliser des méthodes d’estimation adéquates car les MCO seront biaisés

et non convergents du fait du biais de simultanéité. Il est possible, sous certaines

conditions, d’avoir recours aux méthodes d’instrumentation classiques (Moindres

Carrés Généralisés ou Doubles Moindres Carrés), en particulier si la problématique

spatiale n’est pas la question d’intérêt et que l’on souhaite uniquement corriger le

biais. Dans le cas où la variable spatiale décalée est une variable d’intérêt (ce qui

est le cas ici), il est malgré tout possible d’avoir recours à une estimation par le

maximum de vraisemblance, développé spécifiquement pour prendre en compte la

présence d’autocorrélation spatiale, et qui prend la forme suivante :

ln L = |I − ρW | −
(

N

2
ln(2π)

)
−
(

N

2
ln(σ2)

)
−

(y − ρWy − Xβ)′(y − ρWy − Xβ)

2σ2

(2.6)

avec σ2, la variance du terme d’erreur.

Les tests de spécification

Le test le plus utilisé en économétrie spatiale est le test de Moran (1948, 1950a,

1950b), à effectuer après les estimations préliminaires en MCO. Ce test est en fait une

extension à deux dimensions d’un test de corrélation univariée sur série temporelle

du type Durbin-Watson (Anselin 2001) :
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I =
(

N

S0

)(
e′We

e′e

)
(2.7)

avec e, le vecteur des résidus de l’estimation en MCO et S0 =
∑

i

∑
j wi,j. Dans le

cas où la matrice de pondération est standardisée, la première partie de l’expression

est égale à 1. Il existe également des tests du multiplicateur de Lagrange (LM), à

effectuer également après l’estimation en MCO. Ces tests ont de plus été développés

par Anselin et al. (1996) dans une version robuste à une spécification ambigue du

modèle (dans le cas où l’on teste l’existence d’un modèle spatial autorégressif en

présence simultanée d’autocorrélation spatiale des erreurs et inversement).

La marche à suivre

Le Gallo (2000) propose une démarche simple et cohérente ainsi qu’un ensemble

de règles de décision permettant d’aboutir à une spécification correcte du modèle.

Les graphiques 2.7 et 2.6 représentent les taux de criminalité (respectivement contre

la propriété et contre les personnes) de chaque municipalité sur l’axe des abscisses

et les taux de criminalité moyen de leurs voisins sur l’axe des ordonnées. La droite

correspond à la régression simple du taux de criminalité par rapport à la variable

décalée spatialement, avec le I de Moran correspond. Cette première étape suggère

effectivement la présence d’autocorrélation spatiale positive des taux de criminalité.

Il convient malgré tout de pousser les tests plus avant car les tests peuvent

souvent détecter une mauvaise spécification du modèle, telle que l’omission d’une

variable. Pour ce faire, il convient d’effectuer une première série d’estimations en

MCO (tableau 2.2), suivies d’un ensemble de tests : le test de Moran, les tests LM

(robustes et non robustes) pour la présence d’autocorrélation spatiale (LMLAG et

RLMLAG, le R signifie robuste) et les tests LM pour la présence d’autocorrélation

des erreurs (LMERR et RLMERR). Les estimations du tableau 2.2 incluent comme
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variables de contrôle les valeurs moyennes des municipalités voisines pour toutes les

variables explicatives. En effet, les taux de criminalité ne sont pas les seules variables

autocorrélées et le fait d’omettre l’autocorrélation spatiale des variables explicatives

peut biaiser les estimations.
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Figure. 2.6 – Test de Moran pour les crimes contre les personnes
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Figure. 2.7 – Test de Moran pour les crimes contre la propriété
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Tableau. 2.2 – Estimations MCO des taux de criminalité du Minas Gerais

Crimes contre la propriété Crimes contre les personnes
(1) (2) (3) (4) (5) (6)

ln(Revenu moyen) 8.774 9.718 9.126 -0.048 -0.071 -0.032
(2.58)** (2.75)*** (2.43)** (0.16) (0.23) (0.10)

ln(Revenu moyen)2 -0.651 -0.733 -0.681
(1.99)** (2.17)** (1.91)*

Indice de Gini 3.597 3.296 3.131 1.849 1.955 2.122
(4.66)*** (4.28)*** (3.84)*** (2.54)** (2.71)*** (2.70)***

Taux de croissance du revenu -0.781 -0.683 -0.501 0.311 0.213 0.198
(3.27)*** (2.84)*** (1.99)** (1.38) (0.95) (0.82)

Nombre de policiers par habitants 47.520 34.160 75.050 -19.887 -30.310 -41.616
(1.01) (0.72) (1.54) (0.44) (0.68) (0.89)

Taux d’urbanisation 0.091 0.080 -0.180 0.605 0.604 0.526
(0.18) (0.16) (0.35) (1.29) (1.31) (1.07)

Ménages dirigés par des femmes seules 13.230 12.494 14.707 22.378 20.803 20.506
(2.18)** (2.08)** (2.40)** (3.91)*** (3.71)*** (3.49)***

Jeunes entre 15 et 24 ans 43.730 42.050 39.289 28.785 27.939 25.108
(5.68)*** (5.53)*** (5.04)*** (4.01)*** (3.97)*** (3.39)***

Constante -39.635 -37.523 -33.130 -10.011 -7.777 -6.640
(4.23)*** (3.87)*** (3.19)*** (4.72)*** (3.33)*** (2.24)**

Effet-fixe meso-régional Non Oui Non Non Oui Non
Effet-fixe micro-régional Non Non Oui Non Non Oui
Observations 723 723 723 723 723 723
R2 0.37 0.40 0.47 0.23 0.29 0.34
I de Moran 3,160*** 2,445** 1,532 3,461*** 1,040 0,902
LMLAG 9,166*** 2,232 1,884 0,282 8,538*** 2,410
RLMLAG 1,245 0,080 0,001 2,989* 3,543* 3,988**
LMERR 8,190*** 2,544 2,102 10,031*** 0,059 3,986**
RLMERR 0,269 0,392 0,219 1,767 3,320* 5,564**

T-statistiques entre parenthèses.

Toutes les estimations incluent les valeurs moyennes des voisins de toutes les variables explicatives.

Les taux de criminalité sont exprimés en logarithmes.

* significatif à 10% ; ** significatif à 5% ; *** sginificatif à 1%.

62



Chapitre 2 Section 2.3. Le cadre économétrique

Les tests suggèrent, dans le modèle de base (régressions (1) et (4)), la présence

simultanée d’autocorrélation spatiale et d’autocorrélation des erreurs. Les régres-

sions sont alors estimées à nouveau en introduisant un effet fixe meso-régional dans

un premier temps (régressions (2) et (5)) et un effet micro-régional dans un second

temps5 (régressions (3) et (6)). Dans ce cas, les résultats des tests sont plus contras-

tés et font même apparaître une disparition de l’autocorrélation spatiale pour les

crimes contre la propriété lorsque l’on introduit un effet fixe micro-régional. Les

estimations sont alors effectuées à l’aide de l’estimateur du maximum de vraisem-

blance. Les résultats sont présentés dans le tableau 2.3 selon la même structure que

le tableau 2.2. Le coefficient associé à la variable «décalée» spatialement (ρ) n’est si-

gnificative que dans les estimations n’incluant aucun effet fixe régional (colonnes (1)

et (4)). Dans les estimations suivantes, celui-ci n’est plus significatif et devient même

négatif lorsqu’un effet fixe micro-régional est introduit. Ces résultats appellent deux

remarques. La première est d’ordre économétrique : le fait d’avoir «supprimé» la

significativité du coefficient associé à l’autocorrélation spatiale suggère que le biais

inhérent a été neutralisé et justifie en cela le recours à l’économétrie spatiale. De

plus, l’introduction d’effets fixes régionaux permet la prise en compte de facteurs in-

observés, communs à des municipalités proches, et réduit en cela le risque de variable

omise. La seconde remarque porte sur la structure spatiale des taux de criminalité

locaux mise en évidence par le tableau 2.3 : la diffusion spatiale du crime apparaît

comme relativement peu importante et limitée géographiquement. En effet, une fois

pris en compte les effets spécifiques à chaque meso-région, la corrélation spatiale des

taux de criminalité disparaît, suggérant que ceux-ci sont significativement corrélés

à l’intérieur de chaque région mais pas d’une région à l’autre.

5Le découpage utilisé est purement statistique et est utilisé par IBGE lors de ses enquêtes. Il y
a 12 méso-régions et 66 micro-régions au Minas Gerais.
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Tableau. 2.3 – Estimations spatiales des taux de criminalité du Minas Gerais

Crimes contre la propriété Crimes contre les personnes
(1) (2) (3) (4) (5) (6)

Revenu moyen 8.193 9.484 9.223 0.007 -0.064 -0.038
(2.92)*** (3.14)*** (3.00)*** (0.02) (0.22) (0.13)

Revenu moyen2 -0.599 -0.712 -0.688
(2.24)** (2.50)** (2.39)**

Indice de Gini 3.556 3.296 3.125 1.746 1.936 2.188
(4.83)*** (4.61)*** (4.16)*** (2.66)*** (2.96)*** (3.26)***

Taux de croissance du revenu -0.745 -0.666 -0.513 0.275 0.209 0.208
(3.03)*** (2.81)*** (2.04)** (1.23) (0.93) (0.89)

Nombre de policiers par habitants 49.791 35.720 75.114 -23.517 -30.375 -42.326
(0.77) (0.58) (1.25) (0.44) (0.58) (0.77)

Taux d’urbanisation 0.113 0.081 -0.200 0.567 0.600 0.516
(0.23) (0.17) (0.43) (1.13) (1.21) (1.01)

Ménages dirigés par des femmes seules 12.429 12.201 14.937 22.615 20.888 20.174
(2.02)** (2.05)** (2.60)*** (3.47)*** (3.27)*** (3.17)***

Jeunes entre 15 et 24 ans 42.206 41.343 39.900 26.954 27.659 25.608
(5.14)*** (4.99)*** (5.02)*** (3.32)*** (3.45)*** (3.11)***

Constante -36.357 -36.294 -33.869 -8.823 -7.654 -6.798
(4.61)*** (4.29)*** (3.82)*** (4.10)*** (3.37)*** (2.38)**

ρ (autocorrélation spatiale) 0.171*** 0.090 -0.096 0.181*** 0.033 -0.114
Effet-fixe meso-régional Non Oui Non Non Oui Non
Effet-fixe micro-régional Non Non Oui Non Non Oui
Observations 723 723 723 723 723 723
Log de vraisemblance -1276.019 -1259.874 -1213.264 -1237.466 -1215.200 -1187.305

T-statistiques robustes entre parenthèses.

Toutes les estimations incluent les valeurs moyennes des voisins de toutes les variables explicatives.

Les taux de criminalité sont exprimés en logarithmes.

* significatif à 10% ; ** significatif à 5% ; *** sginificatif à 1%.
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2.4 Les résultats

Les tableaux 2.4 et 2.5 fournissent dans un premier temps les statistiques descrip-

tives pour toutes les variables ainsi que les corrélations entre les taux de criminalité

et les variables explicatives. Les Tableaux 2.7 et 2.6 fournissent ensuite les résultats

d’estimations des taux de criminalité violente contre la propriété et contre les per-

sonnes, respectivement. Pour chaque type de crime, 4 régressions sont effectuées dans

lesquelles les variables d’éducation sont introduites successivement et dans l’ordre

suivant : d’abord le nombre moyen d’années d’études, ensuite le taux d’alphabéti-

sation, puis les parts de la population adulte avec un niveau d’éducation primaire,

secondaire et supérieur, et enfin le Gini d’éducation.

2.4.1 Quelques statistiques descriptives

Il ressort du Tableau 2.5 que les crimes contre la propriété et ceux contre les per-

sonnes ne suivent pas du tout le même schéma. Les crimes économiques augmentent

avec le revenu moyen (plus d’opportunités mais également un taux de plainte plus

élevé) et les inégalités de revenu mais baissent avec la croissance du revenu. Ils sont

surtout faiblement corrélés avec les conditions sociales et démographiques. Enfin,

la corrélation avec les variables d’éducation (à l’exception notable de la part de la

population avec une éducation primaire) est positive et significative, ce qui suggère

que la criminalité économique (vols, braquages, etc.) est plus élevée dans les mu-

nicipalités les plus eduquées. Ceci provient sans doute du fait que l’éducation est

corrélée avec le revenu et le développement d’une manière générale.

La violence interpersonnelle est moins influencée par les conditions économiques,

même s’il convient de noter qu’elle dépend négativement du revenu, contrairement

aux crimes contre la propriété. En revanche, elle dépend significativement des condi-
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Tableau. 2.4 – Statistiques descriptives

Variable Obs Moyenne Ecart-type Min Max
Crime contre la propriété (/100,000) 723 49.207 94.920 0.000 1118.805
Crime contre les personnes (/100,000) 723 41.152 36.657 0.000 349.284
Revenu 723 126.681 50.268 46.62 414.94
Indice de Gini 723 0.688 0.090 0.500 0.841
Croissance du revenu 723 0.512 0.266 -0.330 1.972
Nombre moyen d’années d’études 723 4.343 0.957 1.880 8.130
Taux d’alphabétisation 723 0.757 0.100 0.401 0.929
Education primaire 723 0.599 0.043 0.438 0.705
Education secondaire 723 0.108 0.035 0.027 0.235
Education supérieure 723 0.023 0.016 0.000 0.123
Gini d’éducation 723 0.483 0.044 0.315 0.626
Taux d’urbanisation 723 0.650 0.194 0.144 1.000
Hommes entre 15 et 24 ans 723 0.099 0.009 0.068 0.135
Ménages dirigés par des femmes seules 723 0.064 0.013 0.025 0.107
Policiers par habitant 723 0.001 0.001 0.000 0.010

Tableau. 2.5 – Tableau de corrélation

Crime violent Crime violent
contre la propriété contre les personnes

Crime contre les personnes 0.2177
Revenu 0.4429 -0.1166
Indice de Gini 0.3480 0.1206
Croissance du revenu -0.1075 -0.0503
Nombre moyen d’années d’études 0.4471 -0.1437
Taux d’alphabétisation 0.3157 -0.2573
Education primaire -0.1304 -0.3639
Education secondaire 0.4180 -0.0377
Education supérieure 0.3588 -0.1441
Taux d’urbanisation 0.3804 0.0494
Hommes entre 15 et 24 ans 0.0541 0.2557
Ménages dirigés par des femmes seules 0.2318 0.1942
Policiers par habitant 0.1715 0.0052
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tions socio-démographiques. Toutefois, la différence principale entre les deux types

de crime étudiés ici réside dans la corrélation avec les variables d’éducation. La vio-

lence interpersonnelle est négativement corrélée avec toutes les variables d’éducation

utilisées. Ceci conforte l’intuition donnée par le modèle théorique, à savoir que l’ef-

fet de l’éducation sur les crimes contre la propriété est ambigu (même si le Tableau

2.5 suggère qu’il est positif) alors qu’il est clairement négatif concernant la violence

«pure».

2.4.2 Les crimes contre les personnes

Le Tableau 2.6 suggère que le revenu moyen n’a aucun impact sur les crimes

contre les personnes, contrairement aux inégalités, qui ont un effet significativement

positif. De plus, la violence interpersonnelle augmente significativement dans les

municipalités où la vulnérabilité familiale et sociale est forte. Ceci suggère que le

contrôle social (ou plus exactement son absence) joue un rôle très important dans

la régulation de la violence «pure».

Les variables d’éducation ont, quant à elles, toutes l’effet attendu. D’une manière

générale, les différentes variables de niveau d’éducation ont un effet «anti-crime»

significatif alors que les inégalités d’éducation ont un effet «pro-crime». Plusieurs

remarques s’imposent. La première, d’ordre technique, est le fait que ce type de

crimes (homicides) souffre moins du biais de sous-déclaration frappant les crimes

contre la propriété, en particulier car les données policières sont recoupées avec

les données hospitalières. Les résultats sont donc moins sujets à caution que ceux

présentés dans le paragraphe suivant. La seconde remarque concerne le fait que

l’introduction des variables d’éducation n’a pas significativement modifié l’effet des

inégalités de revenu sur la violence. Il s’agit donc bien d’un effet direct significatif de

l’éducation sur la violence. Ceci peut provenir de l’externalité civique de l’éducation
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suggérée par Usher (1997) ou également, comme le proposent Lochner et Moretti

(2004), d’un changement dans les préférences des individus induit par l’éducation,

qui se traduit par une moindre tendance à la violence et une plus grande patience.

Ces résultats confirment en tout cas que les politiques éducatives peuvent être un

moyen efficace de réduire la violence dans les pays en développement.

Enfin, le tableau 2.6 fait apparaître une autocorrélation spatiale significative-

ment négative des taux de criminalité dans pratiquement toutes les estimations,

qui incluent des effets fixes micro-régionaux. Ce résultat est à rapprocher de ceux

présentés dans le tableau 2.3, qui n’incluait aucune variable d’éducation, et du gra-

phique 2.6. Ce dernier a montré que les taux de crime contre les personnes sont

positivement corrélés dans l’espace, à environ 34%6. Le tableau 2.3 a ensuite mis

en évidence le fait que cette corrélation n’est plus significative dès que l’on contrôle

pour les caractéristiques de chaque municipalités et de ses voisines (hormis l’éduca-

tion) et surtout lorsque l’on contrôle pour l’existence d’effets spécifiques à chaque

micro-région. Le tableau 2.6 suggère quant à lui que, une fois contrôlé pour le niveau

d’éducation de chaque municipalité (et de ses voisines), les taux de crimes contre

les personnes dans une municipalité sont d’autant plus bas que ceux observés dans

les municipalités voisines sont élevés. Ce résultat suggère qu’il existe une tendance à

la concentration des atteinte aux personnes au sein des municipalités. Anselin et al.

(2000) et Baller et al. (2001), entre autres, ont déjà mis en évidence un processus

de concentration spatiale des homicides comparable.

6Le coefficient de Moran présenté dans les graphiques 2.6 et 2.7 correspond à l’autocorrélation
spatiale locale des taux de criminalité.
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Tableau. 2.6 – Impact de l’éducation sur les crimes contre les personnes au Minas
Gerais

(1) (2) (3) (4)
Revenu moyen 0.425 0.261 0.384 0.143

(1.17) (0.78) (1.07) (0.45)
Indice de Gini 2.254 2.089 1.619 2.106

(3.37)*** (3.12)*** (2.44)** (3.16)***
Taux de croissance du revenu 0.177 0.157 0.232 0.196

(0.75) (0.67) (0.93) (0.83)
Nombre de policiers par habitants -42.086 -42.868 -30.165 -45.409

(0.76) (0.78) (0.54) (0.82)
Taux d’urbanisation 0.704 0.630 0.606 0.531

(1.36) (1.20) (1.14) (1.04)
Ménages dirigés par des femmes seules 22.422 20.385 21.167 20.662

(3.48)*** (3.23)*** (3.33)*** (3.27)***
Jeunes entre 15 et 24 ans 25.494 24.424 23.591 24.758

(3.12)*** (2.99)*** (2.96)*** (3.04)***
Nombre moyen d’années d’études -1.407

(2.11)**
Taux d’alphabétisation -1.477

(1.88)*
Population avec une éducation primaire -4.669

(4.14)***
Population avec une éducation secondaire -0.716

(2.67)***
Population avec une éducation supérieure -0.094

(1.55)
Indice de Gini de l’éducation 3.517

(1.93)*
Constante -7.038 0.310 -13.239 -12.459

(2.42)** (0.07) (2.93)*** (3.42)***
ρ (autocorrélation spatiale) -0.132* -0.124 -0.130* -0.133*
Observations 723 723 723 723
Log de vraisemblance -1182.756 -1184.834 -1174.789 -1183.577

T-statistiques robustes entre parenthèses. Effets fixes micro-régionaux dans toutes les régressions.

Toutes les estimations incluent les valeurs moyennes des voisins de toutes les variables explicatives.

Les taux de criminalité sont exprimés en logarithmes.

* significatif à 10% ; ** significatif à 5% ; *** sginificatif à 1%.
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2.4.3 Les crimes contre la propriété

D’après le tableau 2.7, le revenu moyen a un impact positif sur le taux de cri-

minalité contre la propriété. Ce résultat suggère que ce type de crime dépend des

opportunités pour les criminels, ce qui s’inscrit bien dans un cadre «beckerien».

Néanmoins, il apparaît que cette relation est non-linéaire. De même, les inégalités

de revenu ont bien l’effet positif attendu sur ce type de crime. Le fait que cette va-

riable soit significative quel que soit le type de crime (contre la propriété ou contre

les personnes) renforce l’intuition initiale que le crime ne dépend pas uniquement des

opportunités ou de valeurs morales mais aussi et surtout du sentiment de privation

relative et du fait que les individus comparent leur propre situation sociale à celle

des autres. Enfin, les crimes violents contre la propriété augmentent avec l’urbani-

sation et le nombre de jeunes hommes, mais ne dépend pas significativement de la

vulnérabilité familiale et sociale.

Il apparaît qu’il existe une relation non-linéaire entre le nombre moyen d’années

d’études et le taux de crimes contre la propriété : dans un premier temps, les taux

de criminalité augmentent avec l’éducation moyenne (probablement du fait d’un

taux de plainte plus élevé) avant de baisser dans un second temps. D’après les

coefficients présentés dans le tableau 2.7, le point de retournement se situe autour

de quatre années d’études, ce qui correspond à la durée du cycle d’études primaires

au Brésil. Ce résultat explique sans doute l’effet positif du taux d’alphabétisation, qui

mesure essentiellement l’effet des premières années d’éducation. Les autres variables

d’éducation n’ont aucun effet significatif. Cela confirme les conclusions du modèle

théorique développé dans le premier chapitre selon lesquelles l’effet de l’éducation

sur les atteintes à la propriété est ambigu puisqu’elle accroît à la fois les opportunités

sur le marché du travail légal et celles des criminels.
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Il convient enfin de noter que l’introduction des variables d’éducation n’a pas

fait apparaître de corrélation spatiale significativement négative entre les taux de

crimes contre la propriété, ce qui était le cas pour les atteintes aux personnes. Ce

résultat suggère que les premiers suivent plutôt un processus de diffusion entre mu-

nicipalités voisines, alors que les seconds ont plutôt tendance à se concentrer au sein

des municipalités. Ces résultats sont conformes à ceux de Glaeser et al. (1996), qui

trouvent que les interactions sociales ont un impact significatif sur les atteintes à la

propriété (en particulier sur les «petits» vols) mais pas sur les crimes sérieux (ho-

micides, viols). Même s’il convient de préciser, comme le font Anselin et al. (2000),

que le fait de contrôler pour l’autocorrélation n’est en aucune façon un moyen de

mesurer les interactions sociales, les résultats présentés ici suggèrent malgré tout

que les crimes contre la propriété se diffusent plus que les atteintes aux personnes,

suggérant une influence plus importante des interactions sociales sur les premiers. La

diffusion des atteintes à la propriété reste cependant limitée à l’intérieur d’une même

région puisque, une fois les spécificités régionales prises en compte, l’autocorrélation

spatiale n’est plus significative.
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Tableau. 2.7 – Impact de l’éducation sur les crimes contre la propriété au Minas
Gerais

(1) (2) (3) (4)
Revenu moyen 5.457 8.552 9.560 9.302

(1.42) (2.73)*** (2.81)*** (3.01)***
Revenu moyen2 -0.319 -0.647 -0.694 -0.696

(0.86) (2.22)** (2.18)** (2.39)**
Indice de Gini 3.162 3.055 3.232 3.108

(4.26)*** (4.13)*** (4.28)*** (4.13)***
Taux de croissance du revenu -0.556 -0.442 -0.612 -0.511

(2.18)** (1.75)* (2.54)** (2.02)**
Nombre de policiers par habitants 71.046 70.207 69.854 74.005

(1.18) (1.16) (1.18) (1.23)
Taux d’urbanisation -0.252 -0.403 -0.093 -0.204

(0.52) (0.84) (0.19) (0.43)
Ménages dirigés par des femmes seules 15.996 15.627 16.417 15.064

(2.74)*** (2.72)*** (2.75)*** (2.61)***
Jeunes entre 15 et 24 ans 40.459 39.338 40.227 39.774

(5.12)*** (4.95)*** (5.08)*** (5.00)***
Nombre moyen d’années d’études 8.216

(1.83)*
Nombre moyen d’années d’études2 -2.900

(1.79)*
Taux d’alphabétisation 1.845

(1.94)*
Population avec une éducation primaire 0.708

(0.57)
Population avec une éducation secondaire -0.070

(0.23)
Population avec une éducation supérieure -0.134

(1.38)
Indice de Gini de l’éducation -0.179

(0.09)
Constante -29.825 -33.186 -36.717 -34.987

(3.32)*** (3.63)*** (3.30)*** (3.74)***
ρ (autocorrélation spatiale) -0.097 -0.086 -0.095 -0.096
Observations 723 723 723 723
Log de vraisemblance -1211.235 -1209.408 -1210.798 -1213.153

T-statistiques robustes entre parenthèses. Effets fixes micro-régionaux dans toutes les régressions.

Toutes les estimations incluent les valeurs moyennes des voisins de toutes les variables explicatives.

Les taux de criminalité sont exprimés en logarithmes.

* significatif à 10% ; ** significatif à 5% ; *** sginificatif à 1%.

72



Chapitre 2 Section 2.5. Conclusion

2.5 Conclusion

L’objectif de ce chapitre était d’étudier le lien entre l’éducation et la violence

dans le contexte d’une économie en développement, l’Etat du Minas Gerais, au

Brésil, en explorant l’effet de plusieurs variables d’éducation sur les crimes violents

contre la propriété et sur la violence interpersonnelle. Les résultats suggèrent que

l’éducation a des effets totalement opposés sur ces deux types de crime. D’un côté,

l’éducation primaire et secondaire a un effet négatif sur la violence interpersonnelle.

En supposant que cette violence est essentiellement interne aux groupes sociaux, il

apparaît que les groupes les mieux éduqués sont aussi les moins violents. De l’autre

côté, l’éducation a un effet globalement non significatif sur les crimes violents contre

la propriété. De plus, il apparaît que le principal déterminant de la violence au Minas

Gerais sont les inégalités de revenu, ce qui constitue un argument supplémentaire en

faveur d’une politique active de lutte contre ces inégalités au Brésil. Enfin, l’étude

de la répartition spatiale des taux de criminalité fait apparaître un processus de

diffusion géographique des crimes contre la propriété plus important que dans le cas

des crimes contre les personnes.

Ces résultats ont d’importantes implications de politique économique et sociale,

notamment du point de vue de l’arbitrage entre répression et incitation. En effet,

si l’on considère que les municipalités les plus frappées par les crimes économiques

ne sont pas nécessairement les plus touchées par la violence interpersonnelle (ce que

les cartes 2.4 et 2.5 suggèrent), il est crucial que les politiques de lutte contre la

criminalité s’adaptent au type de violence auquel elles font face. Dans les municipa-

lités touchées principalement par les crimes contre la propriété, la répression et la

prévention (par des mesures de sécurité adéquates) ont sans doute un rôle plus im-

portant à jouer. En revanche, dans les municipalités plus durement touchées par la

violence interpersonnelle, les politiques sociales, et notamment l’éducation, seraient
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probablement des mesures plus efficaces. Quoiqu’il en soit, tant que le Brésil restera

un pays aussi inégal, la violence ne pourra être éradiquée durablement.

La structure spatiale caractéristique des taux de criminalité a également des

implications politiques. En vue de limiter la diffusion des crimes contre la propriété,

les politiques de sécurité (la répression mais aussi les politiques sociales telles que

celles de l’emploi ou du logement) devraient concerner aussi bien les périphéries que

les centres des villes elles-mêmes. En revanche, si l’on considère que les crimes contre

les personnes dans les «points chauds» ne peuvent pas être totalement eradiqués,

la priorité devrait être donnée à des politiques limitant sa diffusion aux périphéries

(par la répression notamment).

74



Chapitre 2 Section 2.5. Conclusion

Définition des variables

Définition des variables criminelles :

Vol Soustraction d’un bien mobile appartenant à au-

trui, pour soi-même ou pour quelqu’un d’autre, à

l’aide d’une grave menace ou de la violence envers

la personne, ou après l’avoir, par un moyen quel-

conque, réduite à l’impossibilité de résister. Se ca-

ractérise par l’absence d’usage d’armes mais par

l’usage de la force physique.

Vol à mains armées Vol lors duquel la menace ou la violence est exercée

à l’aide d’armes à feu ou d’armes blanches.

Homicide Acte de tuer quelqu’un.

Tentative d’homicide Acte de tuer quelqu’un qui ne se consume pas

du fait de circonstances autres que la volonté de

l’agent.

Viol Acte de contraindre une femme à une conjonction

charnelle en utilisant la violence ou une menace

grave. La violence est présumée si la victime est

aliénée ou mentalement faible et que l’agent en

avait connaissance ; si elle ne pouvait, pour une

quelconque autre raison, résister ; ou si elle était

agée de moins de 14 ans. La victime peut être ma-

jeure ou mineure, vierge ou non, honnête ou pros-

tituée. Est complice quiconque qui, de par sa pré-

sence, l’utilisation d’une arme ou l’immobilisation

de la victime, a contribué au crime.

Crime contre la propriété Somme des vols et vols à mains armées.

Crime contre les personnes Somme des homicides, tentatives d’homicides et

viols.

Crime violent Somme des crimes contre la propriété et contre les

personnes.

Source : Criminalidade violenta em Minas Gerais 1986-1997, Fundação João Pinheiro.
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Définitions des variables explicatives :

Revenu Revenu moyen par habitant en R$ de 2000.

Source : Atlas IDH, PNUD Brésil.

Indice de Gini Indice de Gini calculé sur le revenu moyen par habitant.

Source : Atlas IDH, PNUD Brésil.

Croissance du revenu Taux de croissance du revenu moyen par habitant entre

1991 et 2000.

Source : Calculs de l’auteur.

Nombre moyen d’années
d’études

Nombre moyen d’années d’études des 25 ans et plus.

Source : Atlas IDH, PNUD Brésil.

Taux d’alphabétisation Part de la population de 15 ans et plus sachant lire et

écrire.

Source : Atlas IDH, PNUD Brésil.

Education primaire Part de la population de 25 ans et plus ayant entre 1 et

7 années d’éducation.

Source : Calculs de l’auteur.

Education secondaire Part de la population de 25 ans et plus ayant entre 8 et

12 années d’éducation.

Source : Calculs de l’auteur.

Education primaire Part de la population de 25 ans et plus ayant plus de 12

années d’éducation.

Source : Calculs de l’auteur.

Gini d’éducation Indice de Gini calculé sur le nombre d’années d’études.

Source : Calculs de l’auteur.

Taux d’urbanisation Part de la population urbaine dans la population totale.

Source : Atlas IDH, PNUD Brésil.

Hommes entre 15 et 24 ans Part des hommes agés de 15 à 24 ans dans la population

totale.

Source : Calculs de l’auteur.

Ménages dirigés par des
femmes seules

Part des ménages dirigés par des femmes seules avec au

moins un enfant de moins de 15 ans.

Source : Atlas IDH, PNUD Brésil.

Police militaire Nombre de policiers militaires par habitant.

Source : Calculs de l’auteur.
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Chapitre 3

Education, police et criminalité :

une étude de cas du Minas Gerais

à l’aide d’un modèle d’équilibre

général calculable

3.1 Introduction

Dans une série d’études menées pour la Banque Inter-Américaine de Dévelop-

pement (BID), Londoño et al. (2000) estiment que la violence en Amérique Latine

coûte, annuellement, 145 milliards de dollars, soit environ 12% du PIB de la ré-

gion. Ces pertes substantielles imposent une réflexion approfondie sur les politiques

à mettre en place afin de lutter contre la violence.

Ce chapitre pose la question de l’allocation des ressources (notamment publiques)

dédiées à la lutte contre la violence. Plus précisément, il propose un arbitrage entre

les dépenses d’éducation et les dépenses policières. L’effet dissuasif de ces dernières
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est assez bien documenté grâce à l’importante littérature ayant suivi les travaux ini-

tiaux de Becker (1968). Plus récemment, certains travaux, dont ceux de Usher (1997)

ont mis en évidence l’effet dissuasif de l’éducation. Cet arbitrage entre répression et

redistribution est également présent dans la littérature sur les déterminants de la

violence politique, notamment suite aux travaux d’Azam (1995). Afin de prendre en

compte l’ensemble des effets de ces différents types de dépenses ainsi que l’intégralité

des déterminants et des effets du crime, l’analyse utilise un modèle d’équilibre géné-

ral calculable (EGC) appliqué au Minas Gerais, un Etat brésilien. Cette approche

permet de considérer le caractère endogène du crime, autrement dit d’intégrer les

différents canaux par lesquels il agit sur l’économie mais aussi l’effet de différents

facteurs économiques sur la criminalité de manière simultanée. Le modèle comporte

deux catégories de crime, ceux contre les personnes (mesurés par le nombre d’an-

nées de vie perdues) et ceux contre la propriété (les vols). Les principaux résultats

suggèrent que l’effet dissuasif des dépenses d’éducation et des dépenses policières est

comparable, toute chose égale par ailleurs mais qu’il est très fortement dépendant

d’éventuelles mesures d’accompagnement.

Dans la suite de ce chapitre, la section 3.2 propose une revue de la littérature

dédiée à l’étude des politiques de lutte contre la violence. La section 3.3 présente la

façon dont la criminalité est modélisée et introduite dans le modèle alors que la sec-

tion 3.4 présente brièvement le reste du modèle ainsi que la matrice de comptabilité

sociale (MCS) construite pour l’occasion et représentant l’économie du Minas Gerais

en 2000. La section 3.5 présente et analyse les différentes simulations de politique

économique effectuées. La section 3.6 conclut.
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3.2 Comment combattre la violence ?

La problématique de l’allocation des ressources (publiques et privées) destinées

à prévenir et à punir les crimes et délits se situe au cœur de l’économie du crime.

De plus, même si la majorité des travaux, dans le sillage de la théorie normative de

Becker (1968), s’attache principalement à l’étude de l’effet de la dissuasion sur la

criminalité1, il existe également de nombreux travaux qui traitent de la politique de

lutte contre le crime dans son ensemble. Les travaux les plus souvent cités sont ceux

d’Ehrlich (1973, 1996) qui, à l’aide de modèles de marché, considère les interactions

entre les criminels, le reste de la population (qui demande de la sécurité) et les pou-

voirs publics. Ces derniers ont plusieurs moyens de fournir de la sécurité, qu’Ehrlich

décompose entre incitations négatives et positives. Les incitations négatives corres-

pondent à la dissuasion (probabilité d’arrestation, type et sévérité de la sanction)

alors que les incitations positives correspondent aux politiques dont l’objectif est la

participation des individus à des activités légales alternatives. Ces politiques sont

très vastes et vont de la réduction des inégalités à la lutte contre le chômage en

passant par l’éducation.

Il existe plusieurs canaux par lesquels l’éducation peut agir sur la criminalité.

La première approche, adoptée notamment par Lochner (2004), est une approche de

type «capital humain». L’individu accumule du capital humain, devient plus pro-

ductif et obtient un salaire plus élevé grâce à l’éducation. De ce fait, sa propension à

commettre un crime sera moindre. Néanmoins, l’influence de l’éducation sur la crimi-

nalité via le revenu est double. D’une part, au niveau microéconomique, l’éducation

accroît le revenu légal espéré (en particulier les salaires), ce qui a pour effet d’ac-

croître le coût d’opportunité du crime à commettre et donc de réduire le nombre

1Polinski et Shavell (2000) recensent plus de 200 articles sur le sujet depuis la parution de
l’article de Becker.
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de crimes commis. Néanmoins, Lochner et Moretti (2004) précisent que cet effet

n’est indéniable que sous l’hypothèse que l’éducation n’accroît pas les rendements

du crime ; si cette hypothèse est levée et que l’on suppose que, de la même manière

que sur le marché du travail légal, les criminels «qualifiés» sont plus efficaces que

les non-qualifiés, l’éducation peut en fait s’avérer pro-crime. L’effet total est donc,

a priori, indéterminé, et dépend en fait de l’intensité relative de chaque type d’ac-

tivité (légale et illégale) en travail qualifié et non-qualifié. D’autre part, à un niveau

plus agrégé, l’éducation peut accroître la criminalité en augmentant les opportunités

pour les criminels ; en effet, si l’on considère qu’un niveau d’éducation plus élevé se

traduit par un niveau de revenu moyen également plus élevé, le montant potentiel

du butin des criminels sera également plus élevé. Il convient malgré tout d’ajouter

qu’un niveau moyen d’éducation élevé se traduit par une économie prospère, ce qui

devrait réduire la proportion de criminels.

La seconde approche, adoptée notamment par Usher (1997), consiste à prendre

en compte l’externalité «civique» de l’éducation. Selon cet auteur, le rendement so-

cial de l’éducation dépasse son rendement privé car elle est source d’une externalité

civique, qui ne peut pas être prise en compte en comparant simplement le coût de

la scolarisation au supplément de rémunération qui en découle. En effet, l’éducation

«produit» de bons citoyens et diffuse les valeurs communes de la société et sa culture

propre. De ce fait, l’éducation (et plus particulièrement l’éducation publique) contri-

bue à créer une société cohérente et s’avère être, de ce fait, un élément dissuasif du

crime. Plus précisément, Usher (1997) développe un modèle théorique avec deux

types d’agents, des fermiers (qui produisent du grain) et des bandits (qui volent une

partie de la récolte). L’éducation intervient sous la forme d’une baisse immédiate

de la consommation au profit d’un salaire qui est une fonction croissante de l’édu-

cation. En outre, la «propension au banditisme» est une fonction décroissante de
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l’éducation, ce qui constitue en fait la source de l’externalité civique de l’éducation

dans le modèle. En effet, cette propension au banditisme, telle que Usher la définit

correspond à la différence entre le revenu perçu en étant bandit et le revenu que l’on

serait prêt à accepter pour devenir fermier. Le fait que l’éducation agisse sur la pro-

pension au crime et non pas (du moins, dans ce modèle précis) sur les opportunités

constitue donc la principale conclusion du modèle.

Rappelons enfin que l’étude de l’arbitrage entre répression et éducation a égale-

ment porté sur d’autres phénomènes tels que l’instabilité politique. Cette approche,

développée notamment par Azam (1995) et Azam et al. (1996), consiste à considé-

rer les dépenses publiques d’éducation comme une forme de redistribution utilisée

afin de maintenir le calme. Azam (1995) a développé un modèle de rébellion dans

lequel le gouvernement cherche à maximiser sa probabilité de rester en place et

arbitre entre la répression et la redistribution d’une partie de sa rente via notam-

ment l’éducation. Il en conclut que la redistribution est plus efficace car elle réduit

plus fortement l’effort de rébellion. Il ressort des études économétriques réalisées

par Azam et al. (1996) sur l’ensemble du continent africain et Puech (2002) pour le

cas spécifique de la Zone Franc que les dépenses publiques d’éducation, notamment

celles allouées à l’éducation primaire, ont un impact plus important sur la violence

politique que les dépenses militaires. On peut supposer qu’il existe un mécanisme

similaire permettant de relier les dépenses publiques d’éducation à la criminalité.
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3.3 Coûts et déterminants du crime

3.3.1 La prise en compte des coûts du crime

L’approche traditionnelle : une analyse par décomposition

Sous l’impulsion de la Banque Inter-Américaine de Développement (BID), de

nombreux travaux ont récemment tenté de chiffrer de manière assez précise ce que

coûte annuellement le crime et la violence aux pays d’Amérique Latine. Ces travaux,

qui sont en fait des études-pays, ont été synthétisés dans un ouvrage publié par la

BID en 2000. La méthode utilisée est une décomposition des différents coûts, directs

et indirects, de la criminalité violente. En outre, certains travaux, plus spécifiques

au Brésil et à ses régions, ont également tenté de se livrer à une telle analyse. L’objet

de cette section est de présenter la méthode utilisée ainsi que les résultats obtenus

dans les différentes études.

La méthode ou comment chiffrer le crime ? L’ouvrage édité par Londoño

et al. (2000) fait figure d’ouvrage de référence concernant l’étude des coûts de la

violence en Amérique Latine. Par conséquent, ce paragraphe s’appuiera en grande

partie sur la méthodologie utilisée dans cet ouvrage. Le premier chapitre sert à la

fois de présentation de la méthode et de synthèse des résultats présentés dans les

chapitres suivants, qui sont chacun une étude de cas des pays suivants : Brésil,

Colombie, Salvador, Mexique, Pérou et Vénézuela.

Les auteurs décomposent les coûts du crime en coûts directs et coûts indirects.

Les coûts directs sont de deux types : les pertes en santé et les pertes matérielles. Les

pertes en santé, tout d’abord, se décomposent elles-mêmes en deux sous ensembles,

les coûts liés aux soins médicaux et le nombre d’années de vie perdues. Les coûts

liés aux soins médicaux engendrés par la violence sont obtenus directement par
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enquête auprès des hopitaux et incluent les frais payés par les patients, par les

institutions (dans les pays où un système d’assurance maladie existe) et par les

compagnies d’assurances. La «valeur» du nombre d’années de vie perdues, quant à

elle, est calculée en multipliant le nombre d’années de vie en bonne santé perdues

par le revenu moyen du pays considéré. L’indicateur du nombre d’années de vie en

bonne santé perdues correspond quant à lui à la somme des années perdues pour

cause de mort prématurée suite à un acte violent et des années survécues avec un

handicap (physique ou mental) causé par la violence. Les résultats présentés par

Londoño et al. (2000) suggèrent que chaque habitant des pays d’Amérique Latine

perd annuellement environ 3 jours de vie en bonne santé du fait de la violence, et que

les années perdues pour cause de handicap sont à peu près aussi importantes que les

années perdues pour cause de mort prématurée. Les pertes matérielles, quant à elles,

correspondent aux dépenses engendrées par la violence en sécurité et en justice. Les

dépenses publiques sont tirées du budget de l’Etat et les dépenses en sécurité privée

sont obtenues à partir d’enquêtes auprès des entreprises spécialisées.

Les coûts indirects (ou immatériels) correspondent à la perte de production in-

duite par la violence. Ils se décomposent en deux parties : les pertes en termes

d’investissement et de productivité d’une part, et les pertes en termes de consom-

mation et de travail d’autre part. Les effets de la violence sur la productivité et

l’investissement ont été estimés économétriquement alors que les pertes en termes

de consommation et de travail ont été estimées sous la forme de consentement de

la population à payer pour vivre dans un environnement non-violent (par le biais

d’enquêtes). Ce consentement à payer est censé refléter la perte de consommation

et la restriction du travail associées à la violence. Enfin, les différentes études pré-

sentées ici ont également tenté d’estimer le montant des «transferts» induits par la

criminalité, autrement dit la valeur des montants détournés lors de crimes et délits

contre la propriété.
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Les résultats : combien coûte la violence ? Le tableau 3.1 reprend les résul-

tats de Londoño et Guerrero (2000) pour l’ensemble de l’Amérique Latine (ou plus

exactement, pour l’ensemble des pays traités dans leur ouvrage) ainsi que les résul-

tats des différentes études existantes pour le Brésil. Par soucis d’homogénéité et de

comparabilité, les résultats sont tous exprimés en pourcentage du PIB.

D’après ces estimations, la violence «coûte» 12,1% du PIB de l’Amérique Latine

chaque année, soit environ 145 milliards de dollars américains (USD) en 2000, aux-

quels il faut ajouter les montants détournés liés aux vols, qui représentent environ

2% du PIB (soit environ 25 milliards de USD). Ces chiffres sont considérables et

justifient à eux-seuls les préoccupations politiques, économiques et sociales liées à

la violence dans cette région. Il convient en outre de préciser que ces chiffres ne

prennent pas en compte les sommes liées à l’ensemble des activités illégales, et no-

tamment au trafic de drogue, dont on sait qu’il est très développé dans la région

(en particulier en Colombie et au Brésil). Les estimations des coûts du crime pour

le Brésil dans son ensemble et pour certaines villes brésiliennes révèlent néanmoins

des coûts totaux sensiblement plus faibles que pour le reste de l’Amérique Latine.

L’étude de la structure même de ces coûts est également très instructive ; il ressort

en effet des différents travaux présentés dans le tableau 3.1 que les coûts immatériels

engendrés par la violence sont beaucoup plus élevés que les coûts directs en termes

de santé et de sécurité. Les pertes en santé représentent moins de 2% du PIB (au-

trement dit moins que les montants détournés par les vols), et sont en grande partie

liées au nombre d’années de vies perdues. Il n’y a donc pas véritablement de surcoût

pour les hopitaux liés à la violence. De même, les dépenses liées à la sécurité et la

justice ne représentent que 3% du PIB, répartis de manière sensiblement égale entre

les secteurs publics et privés.
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Tableau. 3.1 – Les coûts du crime en Amérique Latine et au Brésil

% du PIB Amérique Brésil Rio de São Paulo São Paulo Belo
Latine Janeiro (Etat) Horizonte

Pertes en santé 1.9 1.9 1.96 1.07
- Soins médicaux 0.2 0.08 0.01
- Années de vie perdues 1.7 1.88 0.19* 1.06

Pertes matérielles 3.0 1.4 2.94 2.41 2.53 2.23
- Sécurité publique et justice 1.6 1.33 1.35 1.4 1.55
- Sécurité privée 1.4 1.61 0.91 0.96 0.28
- Sécurité automobiles 0.15 0.17 0.4

Coûts immatériels 7.1 5.6 5.0 3-8 3-8 4-6
- Pertes d’investissement et de productivité 1.8 2.2 0.15
- Pertes en consommation et en force de travail 5.3 3.4

Biens détournés 2.1 1.6 0.33 0.44 0.46 0.79
(voitures

uniquement)
Total 14.2 10.5 10 6-11 6-11 8-10

- Coûts directs totaux 4.9 3.3 4.9 3.3
- Coûts indirects totaux 7.1 5.6 5

* : évaluées au salaire minimum

Sources : Londoño et Guerrero (2000), Couttolene et al. (2000), Ministério da Justiça (2004), Kahn (2000).
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En revanche, les pertes immatérielles représentent plus de 7% du PIB pour l’Amé-

rique Latine, un peu moins pour le Brésil. Parmi ces pertes immatérielles, les coûts

en termes de consommation et de participation au marché du travail semblent pré-

pondérants. Rappelons que ces coûts ont été mesurés par le biais d’enquêtes et

correspondent en fait au consentement des ménages à payer pour vivre dans un en-

vironnement sûr et non-violent. Le chiffre élevé (plus de 5% du PIB pour l’Amérique

Latine) obtenu dans l’étude de Londoño et Guerrero (2000) traduit donc une véri-

table préoccupation des ménages latino-américains à l’égard de la violence. A titre

d’illustration des pertes qu’engendre la criminalité, nous pouvons citer l’étude de

Velasco Rondon (2002), qui étudie l’impact de deux types de crimes (homicides et

vols à main armée) sur le niveau des loyers de Belo Horizonte. A l’aide de la méthode

des prix hédoniques, l’auteur estime qu’une baisse d’un point du taux d’homicide

(exprimé pour 100.000 habitants) augmenterait les loyers de 0,61% et qu’une baisse

d’un point du taux de vols à main armée augmenterait les loyers de 0,02%.

Une approche nouvelle : les coûts du crime en équilibre général

Les montants détournés La seule tentative d’introduction du crime dans un

modèle d’équilibre général calculable (MEGC) à ce jour est, à notre connaissance, le

modèle développé par Levantis (1998) et Levantis et Fane (1999) pour la Papouasie-

Nouvelle Guinée. Ce modèle se contente de modéliser le crime comme un secteur de

l’économie dont les ressources sont constituées des «transferts» en provenance des

autres secteurs. Cette modélisation est utilisée comme point de départ de l’analyse ;

autrement dit, au niveau de l’économie dans son ensemble (et donc au niveau de la

matrice de comptabilité sociale), le butin des voleurs n’est pas considéré comme une

perte mais comme un transfert. Néanmoins, au lieu de considérer les criminels comme

constituant un secteur de production, il paraît plus pertinent de les représenter
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comme une catégorie de ménages. Le modèle compte donc 4 catégories de ménages :

ruraux, urbains pauvres, urbains riches et criminels. Le revenu de ces derniers est

constitué d’un transfert en provenance des ménages urbains riches. Ce transfert est

endogène (cf. la sous-section ci-dessous sur la modélisation des déterminants du

crime) et calibré pour représenter 1% du PIB dans la situation initiale (compte tenu

des chiffres présentés dans le tableau 3.1). Par souci de simplification, il est également

supposé que les criminels ont des préférences identiques à celles des ménages urbains

pauvres et qu’ils n’ont pas d’épargne.

Les coûts directs Les différents types de coûts directs présentés dans le tableau

3.1 sont synthétisés en trois grandes catégories ; tout d’abord, le nombre d’années de

vie perdues est introduit comme une variable endogène dont les déterminants ont été

estimés économétriquement (cf. la sous-section suivante). Ensuite, les soins médicaux

sont intégrés aux dépenses de santé ; ces dernières ont donc deux composantes : une

partie exogène et une partie induite par la violence qui correspond à 0,1% du PIB

dans la situation initiale. Enfin, les coûts liés aux dépenses de police et de justice

sont pris en compte par l’existence d’un secteur de production public «sécurité».

Par souci de simplification, la sécurité privée ne fait pas l’objet d’un traitement

spécifique et est intégrée au secteur des services.

Les coûts indirects Parmi les coûts indirects (ou coûts immatériels), les pertes

en termes de productivité sont modélisées sous la forme d’une externalité négative

que la violence fait peser sur la fonction de production des secteurs marchands ur-

bains (industrie et services marchands). Afin de représenter cette externalité, nous

utilisons la fonction de croissance contrainte logistique à deux paramètres, dévelop-

pée par Oliver (1969), et qui permet, comme le rappellent Savard et Adjovi (1998),

de représenter des externalités aussi bien négatives que positives :

87



Chapitre 3 Section 3.3. Coûts et déterminants du crime

θ =
κ

1 + exp−υ.V OL
(3.1)

où θ représente la variable d’externalité du crime (en l’occurrence les vols), V OL

représente les montants détournés par les voleurs, υ représente l’élasticité de l’ex-

ternalité aux vols et κ représente le niveau maximal de l’externalité. Conformément

aux chiffres présentés dans le tableau 3.1, les différents paramètres sont calibrés de

manière à ce que l’externalité représente 2% du PIB dans la situation initiale.

3.3.2 Les déterminants du crime

Le modèle comprend deux types de crimes violents, ceux contre les personnes

et ceux contre les biens, introduits sous la forme de deux variables endogènes. Tout

d’abord, les crimes contre les personnes (la violence au sens strict du terme) sont

introduits sous la forme d’un nombre d’années de vie perdues. Les atteintes à la

propriété correspondent quant à elles aux montants détournés (et donc au revenu de

la catégorie de ménages «criminels»). Ces deux variables étant endogènes, le modèle

comprend deux équations correspondant aux déterminants de chaque type de crime,

à savoir le revenu moyen, la distribution de ce revenu et les dépenses policières. La

violence dépend également de l’éducation (mais pas les crimes contre la propriété).

Les élasticités de chaque type de crime à ces variables ont été estimées économétri-

quement (cf. Puech 2004), sauf l’élasticité aux dépenses policières. Il n’existe en effet

pas de données policières suffisamment bonnes pour pouvoir estimer sans biais l’élas-

ticité de la criminalité à la répression pour le Minas Gerais. Dans un premier temps,

ces élasticités sont donc tirées des travaux de Levitt (1997), réputés comme étant

les estimations les plus fiables. Malgré tout, celles-ci ont été réalisées sur données

américaines et il conviendra donc d’effectuer une analyse de sensibilité des résultats

des simulations aux variations de cette élasticité.
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3.4 Le modèle

Le détail des équations du modèle est fourni en chapitre annexe. La section qui

suit se contente de décrire la structure de l’économie représentée et les interrelations

entre les différents agents économiques.

3.4.1 La production

L’économie représentée compte 7 secteurs productifs, et autant de biens et ser-

vices. On dénombre les trois grands secteurs privés traditionnels (agriculture, indus-

trie et services marchands) ainsi que quatre «secteurs» publics : l’éducation, la santé,

la police et les autres services publics regroupés dans un seul secteur. La décompo-

sition sectorielle de l’économie a été volontairement simplifiée (et donc agrégée) car

l’objet de la démarche est de prendre en compte, au niveau de l’économie dans son

ensemble, le caractère endogène de la violence, et non pas de fournir une descrip-

tion détaillée de l’économie. De plus, une plus grande désaggrégation des secteurs

productifs ne modifierait pas fondamentalement le modèle ni les résultats. Les dif-

férentes classifications de ces secteurs sont exposées en annexe, selon les critères

suivants : secteur privé ou public, urbain ou non (pour les secteurs privés unique-

ment) et utilisant plusieurs types de main-d’œuvre ou non. Enfin, les deux secteurs

sociaux (education et santé), qui ont de nombreuses caractéristiques communes, font

également l’objet d’une notation spécifique.

Le processus de production se déroule en trois étapes. Tout d’abord, chaque sec-

teur utilisant plusieurs catégories de main d’œuvre (autrement dit tous les secteurs

sauf les deux secteurs sociaux qui n’utilisent que du travail qualifié) arbitrent entre

les deux types de main d’œuvre selon une fonction CES (“Constant Elasticity of

Substitution” ou fonction à élasticité de substitution constante). Il en résulte une
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variable de main d’œuvre composite. Dans les secteurs privés, celle-ci est combinée

avec un stock de capital selon une fonction Cobb-Douglas pour obtenir la valeur

ajoutée. Dans les secteurs publics, conformément aux conventions de la comptabi-

lité nationale, la valeur ajoutée est calculée au coût de la main d’œuvre. Enfin, dans

une dernière étape, cette valeur ajoutée est combinée à la somme des consommations

intermédiaires du secteur selon une fonction Léontief pour obtenir la production du

secteur. Le prix de cette production est la moyenne pondérée (par les quantités)

du prix des consommations intermédiaires et du «prix» de la valeur ajoutée. De la

même manière, le prix de cette valeur ajoutée est la moyenne pondérée du salaire

moyen dans le secteur et du taux d’intérêt (coût du capital). Enfin, le salaire moyen

dans chaque secteur est la moyenne pondérée des salaires des différents types de

main d’œuvre. La régle de fixation de ces salaires, ainsi que le fonctionnement du

marché du travail dans son ensemble font l’objet d’un traitement spécifique exposé

dans la suite de cette section.

3.4.2 Les ménages

L’économie représentée comprend quatre catégories de ménages, toujours dans

un souci de simplification du modèle : les ménages ruraux, les ménages urbains à

faible revenu, les ménages urbains à haut niveau de revenu et enfin les ménages

«criminels». Les trois premières catégories de ménages (autrement dit les ménages

«honnêtes») perçoivent les revenus de facteurs (travail et capital), versent et per-

çoivent des transferts vers et en provenance du reste du monde et perçoivent des

transferts de l’Etat. Ils versent en contrepartie un impôt sur le revenu à l’Etat et

allouent leur revenu disponible à consommer et épargner. Il convient de préciser qu’il

n’y a pas de comportement d’épargne dans le modèle, celle-ci est uniquement ce qu’il

reste aux ménages après avoir consommé. L’utilité et la consommation des ménages
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sont modélisées par un système linéaire de dépenses («LES» en anglais) standard qui

permet de différencier à la fois les habitudes de consommation de chaque catégorie

de ménages et leur consommation incompressible. Il convient également de rappeler

que le revenu des ménages criminels provient uniquement et intégralement du pro-

duit de leurs vols, qui correspond ici à un simple transfert des ménages urbains aisés

vers ces ménages. Deux hypothèses supplémentaires ont été apportées concernant le

comportement des criminels ; la première est le fait qu’ils ne paient pas d’impôt et

consomment l’intégralité de leur revenu (pas d’épargne du criminel). De plus, il est

supposé que la structure de la consommation en biens et services des criminels est

identique à celle des ménages urbains à faible revenu.

3.4.3 L’Etat

Les ressources de l’Etat sont composées du produit des taxes à l’importation et

à la consommation ainsi que de l’impôt perçu sur le revenu des ménages. L’unique

ressource non-fiscale est un transfert public en provenance du reste du monde. Du

côté des dépenses, l’Etat opère des transferts vers les ménages et «achète» la pro-

duction des secteurs publics (ce qui correspond aux dépenses publiques courantes).

Les divers taux de taxation et d’imposition sont exogènes, de même que la majeure

partie des dépenses publiques. La seule exception concerne les dépenses de santé qui

sont en partie dépendantes du niveau de violence. La différence entre les recettes et

les dépenses publiques correspond à «l’épargne» du gouvernement, qui contribue à

alimenter l’investissement.

3.4.4 Les relations avec le reste du monde

La modélisation des échanges commerciaux utilisée ici est assez standard, no-

tamment du fait qu’il ne s’agit pas d’un point central du modèle. D’une part, la
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production de biens et services (privés, les services publics ne faisant pas l’objet

d’échanges internationaux) est répartie entre le marché local et l’exportation selon

une fonction CET (“Constant Elasticity of Transformation” ou fonction à élasti-

cité de transformation constante). Le prix de la production correspond donc à une

moyenne pondérée du prix des produits vendus sur le marché local et du prix des

exportations. De la même manière, la demande locale en biens et services est sa-

tisfaite par des biens locaux et importés selon une fonction CES, ce qui permet de

prendre en compte notamment l’imparfaite substituabilité entre les produits locaux

et étrangers. Le prix de cette demande globale est une moyenne pondérée du prix des

produits locaux vendus localement et du prix sur le marché local des produits im-

portés. Les flux non commerciaux sont constitués des transferts avec les ménages et

avec l’Etat. Le solde de toutes ces opérations correspond au solde de la balance cou-

rante dans la balance des paiements. L’opposé de ce solde correspond à «l’épargne»

du reste du monde dans le pays et contribue donc à alimenter l’investissement.

3.4.5 L’accumulation

L’investissement est ici uniquement une accumulation de biens et services, les

flux financiers n’étant pas pris en compte dans le modèle. L’investissement total

est décomposé en biens et services selon une clé de répartition fixe, l’hypothèse

étant faite qu’à court terme, les choix d’investissements ne sont pas modifiés. Cet

investissement est alimenté par l’épargne des ménages, celle du gouvernement et

celle du reste du monde.

3.4.6 Le traitement spécifique du marché du travail

La modélisation du marché du travail utilisée ici s’appuie sur de nombreux tra-

vaux, tant théoriques qu’appliqués, dont la plupart sont appliqués au Brésil et qui
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visent à représenter le plus fidèlement possible la réalité du marché du travail bré-

silien. L’objectif, comme le rappellent Carneiro et Arbache (2003), est d’assurer la

présence de chômage involontaire à l’équilibre. Pour ce faire, deux solutions existent ;

premièrement, le salaire peut être fixé de manière exogène pour certaines catégories

de main d’œuvre dans certains secteurs. Deuxièmement, il peut exister une relation

inverse entre le salaire et le chômage, suivant le concept de courbe de salaire. Après

avoir exposé ce concept en détail, la modélisation adoptée ici sera présentée.

L’existence de courbes de salaire

Le concept de courbe de salaire a été développé par Blanchflower et Oswald

(1998) avec l’idée sous-jacente qu’au niveau micro-économique, il existe une relation

inverse entre le chômage et le niveau de salaire, par opposition aux travaux macro-

économiques montrant l’existence, via la courbe de Phillips, d’une relation entre

chômage et inflation des salaires. L’existence de telles courbes est particulièrement

avérée (notamment grâce aux estimations des auteurs) au niveau de bassins d’em-

ploi localisés ou de secteurs d’activité. Deux arguments théoriques peuvent justifier

l’existence de courbes de salaire. Le premier fait référence au concept de salaire d’ef-

ficience et suggère qu’en période de chômage élevé les salariés seront plus efficaces,

même sans hausse de salaire, de peur de perdre leur emploi.

Le second argument, développé par Blanchflower et Oswald (1998), considère

les négociations salariales au sein des entreprises. Les auteurs se placent dans le

contexte d’une firme cherchant à maximiser son profit et se trouvant confrontée à

un syndicat lors de la détermination du salaire de ses employés. En supposant la

possibilité d’une grève au sein de l’entreprise lors de la négociation, il est possible

de relier le salaire des employés au niveau d’emploi sur le marché (hors de la firme).

En effet, en supposant que les salariés grévistes ont la possibilité de trouver un
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emploi de remplacement pendant la durée de la grève, cette possibilité étant elle-

même fonction du niveau de chômage, le calcul de maximisation de la firme, et

par incidence le salaire qu’elle offre à ses employés, se retrouve dépendant de la

situation sur le marché de l’emploi. L’hypothèse critique concerne en fait la forme

de la fonction de revenu des grévistes. Les auteurs supposent que ce salaire est

une combinaison du revenu tiré d’un éventuel emploi de secours et de la valeur en

équivalent-revenu de leur temps libre s’ils ne trouvent pas un tel emploi :

w∗ = s(U)y + (1 − s(U))z (3.2)

w∗ étant le revenu du gréviste, s(U) la probabilité de trouver un emploi de secours

(fonction de U , le taux de chômage), y le revenu tiré d’un tel emploi et z la valeur

du loisir en équivalent-revenu. La fonction s est supposée décroissante et convexe

par rapport au chômage ; de plus, elle tend vers 0 quand le chômage est élevé, tout

en étant bornée passé un certain niveau de chômage U ′, et tend vers 1 lorsque le

chômage tend vers 0. La valeur de w∗ est prise en compte tant par les salariés

que par la firme lors des négociations salariales, ce qui fait donc entrer le taux de

chômage dans la détermination des salaires : plus le taux de chômage est élevé, plus

la probabilité pour les grévistes éventuels de trouver un emploi de secours pendant

les négociations sera faible, réduisant du même coup leur pouvoir de négociation

face à leur employeur. Compte tenu des hypothèses faites sur s(U), il en résulte une

relation décroissante et convexe. Malgré tout, passé U ′, les variations de taux de

chômage n’ont plus d’effet et la courbe devient plate.
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Figure. 3.1 – Courbe de salaire

Le cas du Brésil

La modélisation du marché du travail utilisée ici s’inscrit dans la même logique

que celle utilisée notamment par Carneiro et Arbache (2003) et dont l’objectif,

rappelons-le, est d’assurer la présence de chômage involontaire. La première pos-

sibilité est d’introduire une rigidité salariale : le salaire devient donc une variable

exogène et toute variation de l’activité économique se traduira par une modification

des quantités de main d’œuvre utilisées, et donc du chômage. Cette modélisation

est adoptée pour les différents secteurs publics (que le travail soit qualifié ou non)

ainsi que, conformément à la modélisation de Carneiro et Arbache (2003), pour le

marché du travail non qualifié dans l’industrie et les services (du fait, notamment,

de l’existence d’un salaire minimum) et pour le marché du travail qualifié dans

l’agriculture2. En revanche, les trois marchés restants, à savoir le marché du travail

non qualifié agricole, ainsi que les marchés du travail qualifié dans l’industrie et les

services, fonctionnent selon le principe des courbes de salaires : toutes les variables

liées à ces marchés (quantités de main d’œuvre utilisée, chômage et salaires) sont

endogènes, le salaire étant lié au taux de chômage via une courbe de salaire selon

une élasticité estimée par Paes de Barros et Silva Pinto de Mendonça (1997) pour

chaque secteur.

2Carneiro et Arbache (2003) utilisent cette modélisation pour le marché du travail formel rural ;
comme il n’y a pas de distinction entre les secteurs formel et informel dans le modèle présenté ici,
l’hypothèse est faite que le marché du travail agricole qualifié correspond au travail formel.
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3.4.7 La matrice de comptabilité sociale

Les tableaux 3.2 et 3.3 ci-dessous présentent deux MCS simplifiées pour le Minas

Gerais en 2000. La première n’inclut aucun élément lié à la criminalité ou à la

délinquance. Les sept premiers comptes correspondent aux opérations respectives sur

les sept biens et services présents dans le modèle. Les trois comptes suivants retracent

les opérations liées aux rémunérations de facteurs de production (travail et capital).

Les comptes (11) à (13) correspondent aux opérations effectuées par les ménages.

Quant aux trois derniers comptes, ils retracent respectivement les opérations de

l’Etat, l’équilibre de l’accumulation (Investissement = Epargne) et les relations avec

le reste du monde. Il convient de préciser que, pour tous les comptes, les ressources

sont enregistrées en ligne et les emplois en colonne. Comme pour tout document de

comptabilité nationale, les emplois sont égaux aux ressources pour chaque compte

et, de fait, au niveau agrégé.

Le tableau 3.3 diffère du précédent uniquement du fait de l’introduction des

vols dans la MCS. Il y a donc une quatrième catégorie de ménages, les «criminels»,

dont les ressources sont constituées d’un simple transfert en provenance des ménages

urbains à revenu élevé (qui correspond aux montants détournés par les vols), ce qui

réduit la consommation finale de ces derniers. Les voleurs, quant à eux, n’ont pas

d’épargne, ne paient pas d’impôts et consomment donc l’intégralité de leur revenu.
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Tableau. 3.2 – Matrice de Comptabilité Sociale du Minas Gerais sans crime

Biens et services Travail Capital Ménages GVT ACC RDM TOTAL
AGR IND SEM EDU SAN POL APU NQ Q RUR URP URR
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16) (17)

(1) 16788 7443 178 219 584 1371 1107 1456 506 29652
(2) 3430 131925 9222 253 182 273 1048 4994 11732 9477 20396 10251 203183
(3) 584 7795 58223 561 405 149 2681 5388 12657 9769 131 1034 99377
(4) 2806 2806 5612
(5) 2023 2023 4046
(6) 1414 1414 2828
(7) 13219 13219 26438
(8) 1143 4493 7184 247 2188 15255
(9) 3827 4041 1992 1436 745 7083 19124
(10) 6977 27024 15992 49993
(11) 885 6754 1311 8950
(12) 14370 21772 3578 39720
(13) 19124 21467 3146 43737
(14) 355 9258 3045 9500 930 23088
(15) -2016 13960 11301 -4409 3147 21983
(16) 375 11418 1492 2583 15868
(17) 29652 203183 99377 5612 4046 2828 26438 15255 19124 49993 8950 39720 43737 23088 21983 15868
En milliards de reais pour l’année 2000.
AGR : agriculture. IND : industrie. SEM : services marchands.
EDU : éducation publique. SAN : santé publique. POL : sécurité publique. APU : autres secteurs publics.
RUR : ménages ruraux. URP : ménages urbains à faible revenu. URR : ménages urbains à revenu élevé.
Q : travail qualifié. NQ : travail non qualifié. GVT : gouvernement. ACC : accmulation. RDM : Reste du monde.
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Tableau. 3.3 – Matrice de Comptabilité Sociale du Minas Gerais avec ménages criminels

Biens et services Travail Capital Ménages GVT ACC RDM TOTAL
AGR IND SEM EDU SAN POL APU NQ Q RUR URP URR CRI
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16) (17) (18)

(1) 16788 7443 178 219 584 1371 1058 49 1456 506 29652
(2) 3430 131925 9222 253 182 273 1048 4994 11732 9056 421 20396 10251 203183
(3) 584 7795 58223 561 405 149 2681 5388 12657 9315 454 131 1034 99377
(4) 2806 2806 5612
(5) 2023 2023 4046
(6) 1414 1414 2828
(7) 13219 13219 26438
(8) 1143 4493 7184 247 2188 15255
(9) 3827 4041 1992 1436 745 7083 19124
(10) 6977 27024 15992 49993
(11) 885 6754 1311 8950
(12) 14370 21772 3578 39720
(13) 19124 21467 3146 43737
(14) 924 924
(15) 355 9258 3045 9500 930 23088
(16) -2016 13960 11301 -4409 3147 21983
(17) 375 11418 1492 2583 15868
(18) 29652 203183 99377 5612 4046 2828 26438 15255 19124 49993 8950 39720 43737 924 23088 21983 15868
En milliards de reais pour l’année 2000.
AGR : agriculture. IND : industrie. SEM : services marchands.
EDU : éducation publique. SAN : santé publique. POL : sécurité publique. APU : autres secteurs publics.
RUR : ménages ruraux. URP : ménages urbains à faible revenu. URR : ménages urbains à revenu élevé.
Q : travail qualifié. NQ : travail non qualifié. GVT : gouvernement. ACC : accmulation. RDM : Reste du monde.
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3.5 Simulations

Le tableau 3.4 présente tout d’abord les résultats de simulation effectuées sur

un modèle ne comportant aucune variable de crime. Les deux premières colonnes

de ce tableau présentent les principaux résultats de simulations lorsque seules les

dépenses d’éducation (colonne (1)) et les dépenses de sécurité (colonne (2)) sont

accrues de 300 millions de reais. La colonne (3) correspond aux résultats suite à une

hausse de 2% du salaire des travailleurs non qualifiés dans l’industrie et les services,

ce qui peut s’apparenter à une revalorisation du salaire minimum (colonne (3)) alors

que la colonne (4) correspond à une hausse de 10% des transferts de l’Etat vers

les ménages urbains à faible revenu. Les colonnes (4) à (8) présentent les résultats

de simulations dans lesquelles les hausses de dépenses publiques (d’éducation et

de sécurité alternativement) sont combinées aux deux mesures sociales (hausse des

salaires et hausse des transferts alternativement).

Il ressort notamment de ce tableau l’effet négatif sur l’activité économique d’une

hausse des dépenses de sécurité. Malgré l’injection dans l’économie de 300 milliards

de reais supplémentaires, la production totale diminue (ainsi que la production dans

chaque secteur marchand), de même que le revenu des ménages. Cet effet est éga-

lement présent lorsque cette hausse des dépenses de sécurité est combinée aux me-

sures sociales (colonnes (6) et (8)), confirmant le caractère contre-productif de ces

dépenses. A l’opposé, une hausse des dépenses d’éducation se traduit bien par une

augmentation de la production et du revenu des ménages, ce qui correspond à une

politique de relance classique. Il convient également de noter que l’augmentation du

salaire des travailleurs non qualifiés se traduit également par une baisse de l’activité

économique, notamment dans le secteur des services marchands, du fait d’une baisse

de la compétitivité.
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Tableau. 3.4 – Effets d’une augmentation des dépenses publiques sur l’économie du Minas Gerais en l’absence de criminels

Variation en % Education Police Salaires Transfert Education Police Education Police
+ Salaires + Salaires + Transfert + Transfert

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)
Production totale 0,232 -0,053 -0,018 0,047 0,215 -0,067 0,276 -0,006
Production sectorielle
AGR -0,354 -0,587 0,137 -0,251 -0,218 -0,458 -0,605 -0,848
IND 0,043 -0,212 0,117 0,019 0,161 -0,091 0,059 -0,192
SEM 0,259 -0,219 -0,343 0,212 -0,081 -0,550 0,468 -0,001
Exportations
AGR 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 -0,237 0,000 0,000
IND -0,565 -1,507 -1,439 -0,644 -1,948 -2,807 -1,217 -2,063
Importations
AGR 0,179 -0,142 -0,091 0,097 0,084 -0,236 0,277 -0,041
IND -0,565 -1,507 -1,439 -0,644 -1,948 -2,807 -1,217 -2,063
Investissement -0,625 -1,213 -0,033 -0,757 -0,664 -1,258 -1,386 -1,983
Solde budgétaire 4,970 6,117 -1,461 6,977 3,553 4,759 11,957 13,171
Revenu des ménages
RUR -0,007 -0,391 -0,284 -0,083 -0,290 -0,670 -0,094 -0,475
URP 0,190 -0,171 -0,271 0,814 -0,080 -0,437 1,001 0,642
URR 0,260 -0,118 -0,284 -0,056 -0,023 -0,396 0,201 -0,174
Privation relative 0,451 -0,045 -1,580 -0,135 -1,129 -1,580 0,316 -0,181
Salaire des travailleurs qualifiés
IND -0,450 0,120 -3,574 -0,390 -4,054 -3,483 -0,871 -0,300
SEM -0,464 0,109 -3,573 -0,409 -4,037 -3,492 -0,846 -0,300
Salaire des travailleurs non qualifiés
AGR 5,276 8,873 -2,158 3,837 3,118 6,954 9,353 13,189

Education : hausse des dépenses d’éducation de 200 millions de reais. Police : hausse des dépenses policières de 200 millions de reais.

Salaires : hausse des salaires de la main d’œuvre non qualifiée de l’industrie et des services de 2%.

Transfert : hausse du transfert de l’Etat vers les ménages urbains à faible revenu de 10%.

AGR : agriculture. IND : industrie. SEM : services marchands.

RUR : ménages ruraux. URP : ménages urbains à faible revenu. URR : ménages urbains à revenu élevé.
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Le tableau 3.5 présente les résultats de simulations effectuées sur le modèle com-

plet, avec variables de crime incluses. Les différentes simulations effectuées (ainsi que

la structure du tableau) sont identiques à celles présentées dans le tableau précédent.

Les colonnes (1) et (2) mettent bien en évidence l’effet négatif attendu d’une hausse

des dépenses publiques d’éducation et de police sur la criminalité. Cet effet est d’une

ampleur comparable concernant la violence (mesurée ici par le nombre d’années de

vie perdues) alors que l’effet d’une hausse des dépenses policières sur les vols est plus

important que celui d’une hausse des dépenses d’éducation. Il convient d’ailleurs de

noter que la hausse de production induite par une relance des dépenses de sécurité

dépasse celle induite par une hausse des dépenses d’éducation. En d’autres termes,

et compte tenu des résultats présentés dans le tableau précédents les dépenses de

sécurité sont productives uniquement grâce à leur effet sur la criminalité.

Si l’on accompagne ces hausses de dépenses publiques par une augmentation du

salaire des travailleurs non qualifiés dans l’industrie et les services (colonnes (5) et

(6) du tableau 3.5), on observe des résultats sensiblement différents, notamment

concernant la variation des vols. En effet, si ces simulations font toujours appa-

raître un effet des dépenses d’éducation sur les vols moindre que celui des dépenses

policières, la différence entre les deux configurations est nettement inférieure à ce

qu’elle était dans les simulations initiales. En d’autres termes, une augmentation

des salaires les plus faibles constitue une mesure d’accompagnement plus efficace en

termes de lutte contre le crime lorsque la politique menée met l’accent sur l’éduca-

tion. Cette conclusion est confirmée par le fait que l’effet de la hausse des dépenses

d’éducation sur les vols dépasse désormais son effet sur le nombre d’années de vie

perdues. Il convient néanmoins de noter que ce type de mesure a un coût budgétaire

très important (creusement du déficit budgétaire) ce qui les rend difficiles à mettre

en place dans des pays en développement, où l’équilibre budgétaire est strictement

encadré.
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Ce problème n’apparaît pas lorsque la mesure d’accompagnement consiste en un

transfert pur et simple de l’Etat vers les ménages urbains à faible revenu (colonnes

(7) et (8) du tableau 3.5). Cette mesure s’avère malgré tout moins efficace en termes

de lutte contre la criminalité qu’une augmentation des salaires. Si l’on compare les

résultats à ceux présentés dans les deux premières colonnes (hausse des dépenses pu-

bliques sans mesure d’accompagnement), on s’aperçoit qu’une hausse des transferts

vers les ménages urbains pauvres n’a même pratiquement pas d’effet sur le nombre

d’années de vie perdues.

Afin de donner plus de robustesse aux résultats présentés ci-dessus, le graphique

3.2 propose une analyse de sensibilité de ces résultats à l’élasticité du nombre d’an-

nées de vie perdues par rapport aux dépenses d’éducation. L’analyse de sensibilité

des résultats aux variations des élasticités de chaque type de crime par rapport aux

dépenses policières ne fait pas apparaître de changements majeurs et n’est donc

pas présentée ici. Pour de faibles valeurs de l’élasticité considérée, une hausse des

dépenses d’éducation se traduit par une augmentation des vols aussi bien que du

nombre d’années de vie perdues alors que l’effet s’inverse et devient négatif pour

des valeurs plus élevées. Toutes choses égales par ailleurs, le point de retourne-

ment semble se situer autour d’une élasticité de -1,75 concernant l’effet des dépenses

d’éducation sur les vols et autour d’une élasticité de -0,25 concernant l’effet sur le

nombre d’années de vie perdues. La même démarche appliquée aux scénarios in-

cluant des mesures d’accompagnement montre que ce phénomène disparaît lorsque

la hausse des dépenses d’éducation est accompagnée d’une hausse des salaires mais

pas lorsqu’elle est accompagnée d’un transfert vers les ménages urbains pauvres.

Ces résultats confirment que ce type de transferts a un effet quasiment neutre sur

la criminalité alors que le soutien des bas salaires s’avère être une mesure efficace

dans la lutte contre la criminalité.
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Tableau. 3.5 – Effets d’une augmentation des dépenses publiques sur l’économie du Minas Gerais dans un modèle avec
présence de criminels

Variation en % Education Police Salaires Transfert Education Police Education Police
+ Salaires + Salaires + Transfert + Transfert

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)
Production totale 0,524 0,640 -0,002 0,133 1,434 1,526 0,660 0,772
Production sectorielle
AGR -0,054 0,253 3,393 -0,139 1,258 1,469 -0,138 0,105
IND 0,328 0,558 0,168 0,115 1,523 1,685 0,484 0,673
SEM 0,723 0,609 -1,371 0,307 1,328 1,284 0,943 0,916
Exportations
AGR 0,000 0,582 -2,332 0,186 1,356 1,411 0,705 0,773
IND 0,708 0,516 -5,712 -0,398 1,366 1,413 -0,085 0,075
Importations
AGR 0,518 0,582 -2,333 0,185 1,356 1,411 0,703 0,774
IND 0,708 0,516 -5,712 -0,398 1,366 1,413 -0,085 0,075
Investissement 0,002 0,436 -1,686 -0,531 2,289 2,561 -0,515 -0,107
Solde budgétaire 3,860 2,378 4,808 6,492 -3,101 -3,843 9,889 8,874
Revenu des ménages
RUR 0,440 0,486 -1,061 0,024 1,224 1,296 0,393 0,506
URP 0,597 0,630 -0,957 0,913 1,311 1,373 1,442 1,539
URR 0,679 0,981 -0,651 0,114 2,002 2,212 0,732 1,076
Crime contre la propriété 0,721 -11,522 -16,226 -2,988 -25,031 -31,650 -2,759 -13,812
Nombre d’années de vie perdues -14,517 -19,261 -5,724 -1,000 -22,780 -25,953 -15,537 -19,963
Privation relative 0,000 -0,181 -0,451 -0,090 -0,677 -0,767 -0,090 -0,226
Salaire des travailleurs qualifiés
IND -1,562 -0,300 -3,994 -0,150 -2,222 -0,270 -2,162 -0,390
SEM -2,319 -0,300 -4,010 -0,136 -2,237 -0,273 -2,128 -0,382
Salaire des travailleurs non qualifiés
AGR 0,240 -5,036 -44,365 1,918 -20,624 -23,981 1,439 -3,118

Education : hausse des dépenses d’éducation de 200 millions de reais. Police : hausse des dépenses policières de 200 millions de reais.
Salaires : hausse des salaires de la main d’œuvre non qualifiée de l’industrie et des services de 2%.
Transfert : hausse du transfert de l’Etat vers les ménages urbains à faible revenu de 10%.
AGR : agriculture. IND : industrie. SEM : services marchands.
RUR : ménages ruraux. URP : ménages urbains à faible revenu. URR : ménages urbains à revenu élevé.
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Enfin, les tableaux 3.6 et 3.7 présentent les résultats de simulations identiques à

celles présentées dans le tableau 3.5 lorsque l’on modifie la «répartition» du nombre

d’années de vie perdues entre la main d’œuvre qualifiée et non qualifiée. Dans le

modèle de base, sur lequel les simulations du tableau 3.5 ont été effectuées, le nombre

d’années de vie perdues est réparti au prorata de la part respective de la main

d’œuvre qualifiée et non qualifiée dans la population active et ne modifie donc pas la

part relative de chaque catégorie de main d’œuvre. Les tableaux 3.6 et 3.7 présentent

les résultats de simulations pour les deux cas extrêmes, à savoir des années de vie

perdues frappant uniquement la main d’œuvre qualifiée (tableau 3.6) et uniquement

la main d’œuvre non qualifiée (tableau 3.7).

Il ressort du tableau 3.6 que, dans l’hypothèse où seule la main d’œuvre qua-

lifiée est frappée par la violence, les vols augmentent dans toutes les simulations

impliquant une hausse des dépenses et diminuent lorsque seules les mesures sociales

sont mises en place (colonnes (3) et (4)). D’une manière générale, les résultats en

termes de performances économiques (croissance du PIB, de la production etc.) sont

moins bons que dans le scénario initial, suggérant que la perte d’une partie de la

main d’œuvre qualifiée pénalise l’économie, ce qui se traduit notamment par une

recrudescence de la délinquance.

Lorsque l’hypothèse est faite que seuls les travailleurs non qualifiés patissent de

la violence (tableau 3.7), les résultats sont moins tranchés. Tout d’abord, il apparaît

que le nombre d’années de vie perdues diminue plus dans ce scénario (quelle que

soit la simulation) que dans le scénario précédent où seule la main d’œuvre qualifiée

était touchée par la violence. Les vols diminuent également dans la majorité des si-

mulations, alors qu’ils augmentaient dans le scénario précédent. En d’autres termes,

les différentes politiques simulées ici ont plus d’effet sur la criminalité lorsque seuls

les travailleurs non qualifiés sont touchés par la violence. Ces résultats proviennent
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Figure. 3.2 – Evolution de la criminalité en fonction de son élasticité aux dépenses
d’éducation

105



Chapitre 3 Section 3.5. Simulations

principalement du fait que, dans ce scénario, la privation relative, qui est un fac-

teur aussi bien des vols que des crimes contre les personnes, diminue également,

alors qu’elle augmente dans le scénario précédent. En effet, comme l’offre de main

d’œuvre non qualifiée diminue, le salaire relatif des travailleurs non qualifiés aug-

mente, réduisant la privation relative, ce qui réduit de fait la criminalité. D’ailleurs,

les meilleurs résultats en termes de baisse de la criminalité, et ce quel que soit le

scénario et quelle que soit la simulation, sont obtenus lorsque la privation relative

diminue de manière sensible.
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Tableau. 3.6 – Effets d’une augmentation des dépenses publiques sous l’hypothèse d’une violence frappant uniquement
la main d’œuvre qualifiée

Variation en % Education Police Salaires Transfert Education Police Education Police
+ Salaires + Salaires + Transfert + Transfert

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)
Production totale 0,429 0,466 0,882 0,121 1,193 1,235 0,538 0,578
Production sectorielle
AGR -0,471 -0,388 0,891 -0,174 0,472 0,564 -0,649 -0,567
IND 0,071 0,107 0,995 0,090 0,927 0,974 0,148 0,189
SEM 0,993 1,037 1,024 0,324 1,841 1,881 1,301 1,346
Exportations
AGR 0,616 0,000 1,056 0,186 1,387 1,423 0,792 0,833
IND 1,449 2,207 2,549 -0,324 3,813 4,482 1,108 1,786
SEM 0,000 0,000 -0,361 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
Importations
AGR 0,615 0,626 1,056 0,185 1,387 1,423 0,791 0,832
IND 1,449 2,207 2,549 -0,324 3,813 4,482 1,108 1,786
Investissement -0,747 -0,553 2,197 -0,582 1,196 1,361 -1,338 -1,136
Solde budgétaire 6,331 6,396 -5,746 6,697 1,913 1,959 13,058 13,053
Revenu des ménages
RUR 0,483 0,623 1,065 0,028 1,424 1,550 0,499 0,639
URP 0,640 0,758 0,953 0,916 1,494 1,601 1,545 1,663
URR 0,033 0,309 1,323 0,081 1,414 1,642 0,118 0,387
Crime contre la propriété 32,169 25,138 -14,600 -1,361 10,380 5,060 30,091 23,425
Nombre d’années de vie perdues -6,772 -9,388 -5,121 -0,455 -12,176 -14,527 -7,262 -9,838
Privation relative 0,632 0,632 -0,406 -0,045 0,226 0,226 0,587 0,632
Salaire des travailleurs qualifiés
IND -2,733 -1,622 -0,991 -0,210 -4,294 -3,063 -2,973 -1,832
SEM -2,728 -1,609 -0,982 -0,218 -4,283 -3,055 -2,946 -1,828
Salaire des travailleurs non qualifiés
AGR 8,873 7,914 -13,669 2,638 -5,755 -7,194 11,751 10,552

Education : hausse des dépenses d’éducation de 200 millions de reais. Police : hausse des dépenses policières de 200 millions de reais.
Salaires : hausse des salaires de la main d’œuvre non qualifiée de l’industrie et des services de 2%.
Transfert : hausse du transfert de l’Etat vers les ménages urbains à faible revenu de 10%.
AGR : agriculture. IND : industrie. SEM : services marchands.
RUR : ménages ruraux. URP : ménages urbains à faible revenu. URR : ménages urbains à revenu élevé.
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Tableau. 3.7 – Effets d’une augmentation des dépenses publiques sous l’hypothèse d’une violence frappant uniquement
la main d’œuvre non qualifiée

Variation en % Education Police Salaires Transfert Education Police Education Police
+ Salaires + Salaires + Transfert + Transfert

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)
Production totale 0,647 1,335 -0,133 0,143 0,132 -0,245 0,784 -0,064
Production sectorielle
AGR 0,364 0,756 3,411 -0,108 -0,056 1,488 0,235 -1,727
IND 0,641 1,579 0,044 0,137 -0,029 -0,360 0,768 -0,319
SEM 0,434 1,011 -1,614 0,293 -0,024 -1,228 0,732 0,343
Exportations
AGR 0,000 1,794 -2,589 0,186 -0,720 -2,422 0,000 0,124
IND -0,591 1,707 -6,550 -0,461 -4,924 -7,847 -1,014 -3,977
Importations
AGR 0,494 1,794 -2,589 0,186 -0,720 -2,422 0,674 0,124
IND -0,591 1,707 -6,550 -0,461 -4,924 -7,847 -1,014 -3,977
Investissement 0,507 3,203 -2,272 -0,487 -3,531 -5,269 -0,021 -3,991
Solde budgétaire 1,255 -10,021 7,289 6,317 24,016 29,611 7,698 28,013
Revenu des menages
RUR 0,303 1,043 -1,304 0,021 -0,480 -1,327 0,319 -0,572
URP 0,470 0,950 -1,114 0,910 0,475 -0,310 1,375 1,170
URR 0,898 1,810 -0,791 0,141 0,722 0,065 1,007 0,363
Crime contre la propriété -15,331 -36,542 -16,446 -4,365 3,582 -4,447 -18,459 9,967
Nombre d’années de vie perdues -19,611 -27,733 -5,805 -1,463 -13,871 -17,482 -20,560 -13,217
Privation relative -0,406 -0,948 -0,451 -0,135 0,090 0,000 -0,497 0,361
Salaire des travailleurs qualifiés
IND -1,111 3,483 -4,324 -0,090 -6,877 -6,817 -1,171 -3,393
SEM -1,118 3,492 -4,337 -0,082 -6,874 -6,819 -1,173 -3,382
Salaire des travailleurs non qualifiés
AGR -7,674 -16,307 -44,365 1,439 1,199 -19,904 -5,995 26,619

Education : hausse des dépenses d’éducation de 200 millions de reais. Police : hausse des dépenses policières de 200 millions de reais.
Salaires : hausse des salaires de la main d’œuvre non qualifiée de l’industrie et des services de 2%.
Transfert : hausse du transfert de l’Etat vers les ménages urbains à faible revenu de 10%.
AGR : agriculture. IND : industrie. SEM : services marchands.
RUR : ménages ruraux. URP : ménages urbains à faible revenu. URR : ménages urbains à revenu élevé.
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3.6 Conclusion

L’objet de ce chapitre était d’étudier, à l’aide d’un modèle d’équilibre général

calculable calibré pour l’économie du Minas Gerais, les effets d’un arbitrage entre

dépenses d’éducation et dépenses policières dans le cadre de la lutte contre la crimi-

nalité. Les principaux résultats suggèrent que l’effet dissuasif des dépenses policières

sur le crime est relativement important et surtout robuste à la modification d’hy-

pothèses dans le modèle. Les dépenses d’éducation ont également un effet dissuasif,

même si celui-ci est moins robuste. Enfin, il existe une très forte sensibilité de ces

effets à la répartition de la violence au sein de la société et à une modification de la

part relative des différentes catégories de main d’œuvre.

En termes de politique économique, l’ensemble des résultats suggère que la ques-

tion clé n’est pas tant celle de l’arbitrage entre éducation et répression mais plutôt

celle des mesures à mettre en œuvre en accompagnement de l’une ou l’autre de ces

politiques. A titre d’illustration, les résultats présentés ici semblent suggérer que des

mesures de soutien des salaires (comme par exemple une augmentation du salaire

minimum) sont plus efficaces que de simples transferts vers les ménages les plus

pauvres.

Il convient enfin de préciser que le modèle sur lequel repose l’analyse présentée

ici est fondé sur des hypothèses et des restrictions qui, si elles étaient levées, mo-

difieraient sans aucun doute les résultats. En particulier, il s’agit d’un modèle de

court terme dans lequel l’effet des dépenses d’éducation en termes de création et

d’accumulation de capital humain est absent. La prise en compte d’un tel effet, dans

un modèle dynamique de long terme, augmenterait probablement l’effet négatif que

les dépenses d’éducation peuvent avoir sur la criminalité.
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Annexe A

Descriptif du modèle EGC utilisé

dans le Chapitre 3

A.1 Indices

A.1.1 Secteurs de production

i, j Tous secteurs
AGR Agriculture
IND Industrie
SEM Services marchands
EDU Dépenses publiques d’éducation
SAN Dépenses publiques de santé
POL Dépenses publiques de sécurité
APU Autres dépenses publiques
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Secteur Privé, p Public, s Urbain, ur Travail mobile, t Social, d
AGR * *
IND * * *
SEM * * *
EDU * *
SAN * *
POL * *
APU * *

A.1.2 Ménages

RUR Ménages ruraux
URP Ménages urbains pauvres
URR Ménages urbains riches
CRI Criminels

Ménages Honnêtes, hh Pauvres, hp
RUR * *
URP * *
URR *
CRI

A.2 Equations (219 équations)

A.2.1 Production

Xi = V Ai/vi (A.1)

Secteurs privés

V Aagr = Aagr.L
αagr

agr .K1−αagr

agr (A.2)

V Aur = Aur.θ
ǫprod
CV P

ur .Lαur

ur .K1−αur

ur (A.3)
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Kp =
(1 − αp).PV Ap.V Ap

rp

(A.4)

Lp =
αp.PV Ap.V Ap

wp

(A.5)

CIJp,j = aijp,j.Xj (A.6)

PV Ap =
wp.Lp + rp.Kp

V Ap

(A.7)

Secteurs publics

V As.PV As = Ls.ws (A.8)

A.2.2 Marché du travail

Allocation de la main d’œuvre

Lt = At

[
αt.LQP−ρt

t + (1 − αt).LNQP−ρt

t

]
−1/ρt

(A.9)

LQPt

LNQPt

=

[
αt

1 − αt

.
wnqpt

wqpt

]
−σt

(A.10)

wt =
LQPt.wqpt + LNQPt.wnqpt

Lt

(A.11)

Secteurs sociaux

Ld = LQd (A.12)

wd = wqsd (A.13)

Offre de travail

LSQ =
∑

i

LQi + CHOQ − (αsq.DALY ) (A.14)

LSNQ =
∑

t

LNQt + CHONQ − ((1 − αsq).DALY ) (A.15)
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wm =

∑
i wi.Li∑

i Li

(A.16)

Chômage

CHOSQi = LQi.(1 + tchosqi) − LQi (A.17)

CHOSNQt = LNQt.(1 + tchosnqt) − LNQt (A.18)

tchosqi = chodqi.tchoq (A.19)

tchosnqt = chodnqt.tchonq (A.20)

tchoq = CHOQ/LSQ (A.21)

tchonq = CHONQ/LSNQ (A.22)

ln(wnqsagr) = αcs
agr − βcs

agr. ln(tchosnqagr) (A.23)

ln(wqsur) = αcs
ur − βcs

ur. ln(tchosqur) (A.24)

A.2.3 Commerce extérieur

Exportations

Xp = Ap

[
αp.EXρp

p + (1 − αp).DSρp

p

]1/ρ
(A.25)

EXp

DSp

=

[
(1 − αp)

αp

.
PEp

PDSp

]σp

(A.26)

Importations

DGp = Ap

[
αp.M

−ρp

p + (1 − αp).DD−ρp

p

]
−1/ρp

(A.27)

Mp

DDp

=

[
αp

(1 − αp)
.
PDCp

PMp

]
−σp

(A.28)
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A.2.4 Ménages

Y Mhp = λl
hp.
∑

i

(wi.Li) + λk
hp.
∑

p

(rp.Kp) + FGhp + FWP hp (A.29)

Y Murr = λl
urr.

∑

i

(wi.Li) + λk
urr.

∑

p

(rp.Kp) + FGurr + FWP urr − V OL (A.30)

Y DMhh = Y Mhh − TYhh (A.31)

CMh = prch.Y Mh (A.32)

SMhh = Y DMhh − CMhh (A.33)

STM =
∑

hh

SMhh (A.34)

Uhh =
∏

p

(Cp,hh − Cminp,hh)
bp,j (A.35)

PCp.Cp,hh = (PDCp.Cminp,hh) + bp,hh

[
CMhh −

∑

q

PDCq.Cminq,hh

]
(A.36)

V OL = Y Mcri (A.37)

ln(Y Mcri) =
∑

h

Y M
ǫcvp
Y M

h + INEQǫcvp
ineq + ln(Gpol)

ǫcvp

police + consvol (A.38)

Y DMcri = Y Mcri (A.39)

PCp.C
cri
p = λcv

p .Y Mcri (A.40)

A.2.5 Etat

TG =
∑

p

RMp +
∑

p

RCp +
∑

hh

TYhh + (FWG.e) (A.41)

RMp = TXMp.Mp.PWM.e (A.42)
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RCp = TCp.PDSp.DSp (A.43)

TYhh = tymhh.Y Mhh (A.44)

SG = TG −
∑

s

PCs.Gs −
∑

hh

FGhh (A.45)

A.2.6 Accumulation

INV = SG + STM + SE (A.46)

IBp =
βp.INV

PCp

(A.47)

SE = −CC.e (A.48)

A.2.7 Prix

PEp =
PWEp.e

1 + TEp

(A.49)

PMp = PWMp.(1 + TXMp).e (A.50)

PDCp = PDSp.(1 + TCp) (A.51)

PXi =
(PV Ai.V Ai) + (PCi.

∑
p CIJp,i)

Xi

(A.52)

PDSp =
(PXp.Xp) − (PEp.EXp)

DSp

(A.53)

PCp =
(PDCp.DDP ) + (PMp.Mp)

DGp

(A.54)

PCs = PXs (A.55)

e = 1 (A.56)
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A.2.8 Activités criminelles

θur =
κur

1 + exp−υur.V OL
(A.57)

ln(DALY ) = INEQǫcvpe
ineq + ln(ALPHAB)ǫcvpe

alphab + ln(Gpol)
ǫcvpe

police + consdaly (A.58)

GSCRI = 0, 1.DALY (A.59)

Gsan = GSCRI + GSAN (A.60)

A.2.9 Indicateurs sociaux

INEQ =

∑
t wnqst.LNQt∑

i wi.Li

(A.61)

ALPHAB =
Gedu

G0
edu

(A.62)

A.2.10 Equilibre

DDp = DSp (A.63)

DGp = CIp + CTMp + IBp (A.64)

CTMp =
∑

h

Ch
p (A.65)

CIp =
∑

j

CIJ j
p (A.66)

Xs = Gs (A.67)

WALRAS =
∑

p

PWEp.EXp +FWG−
∑

p

PWMp.Mp−
∑

hh

FWP hh−CC (A.68)
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A.3 Variables

A.3.1 Variables endogènes (220 variables endogènes)

Production

Xi Production de le secteur i
V Ai Valeur ajoutée de le secteur i
CIJp,j Consommation intermédiaire de produit p par le secteur j
Li Travail utilisé dans le secteur i
wi Salaire dans le secteur i
rp Taux d’intérêt dans le secteur i

Décomposition du travail

LQi Travail utilisé dans le secteur i
LNQt Travail non qualifié utilisé dans le secteur t
wqsur Salaire des travailleurs qualifiés dans le secteur ur
wnqsagr Salaire des travailleurs non qualifiés dans le secteur agricole
wq Salaire moyen des travailleurs qualifiés
wnq Salaire moyen des travailleurs non qualifiés
CHOSQi Chômage des travailleurs qualifiés dans le secteur i
CHOSNQt Chômage des travailleurs non qualifiés dans le secteur t
tchosqi Taux de chômage des travailleurs qualifiés dans le secteur i
tchosnqt Taux de chômage des travailleurs non qualifiés dans le secteur t
CHOQ Chômage des travailleurs qualifiés
CHONQ Chômage des travailleurs non qualifiés
tchoq Taux de chômage des travailleurs qualifiés
tchonq Taux de chômage des travailleurs non qualifiés

Commerce extérieur

EXp Exportations de produit p
PEp Prix des exportations de produit p sur le marché intérieur
Mp Importations de produit p
PMp Prix des importations de produit p sur le marché intérieur
SE Epargne du reste du monde

Ménages

Uhh Utilité des ménages hh
Y Mh Revenu total des ménages h
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Y DMh Revenu disponible des ménages h
CMh Consommation finale des ménages h
SMhh Epargne des ménages hh
STM Epargne totale des ménages
Uhh Utilité des ménages hh
Cp,h Consommation des ménages h en produit p
CTMp Consommation finale totale en produit p

Etat

TG Recettes publiques totales
RMp Recettes tirées de la taxation des importations de produit p
RCp Recettes tirées de la taxation de la consommation de produit p
TYhh Recettes tirées de l’impôt sur le revenu des ménages
Gsan Dépenses publiques de santé
GSCRI Dépenses de santé liées à la violence
SG Epargne de l’Etat

Prix

PDCp Prix à la consommation des biens p produits localement
PDSp Prix aux producteurs des biens p vendus localement
PXi Prix moyen des biens i produits
PCi Prix moyen à la consommation du produit i
PV Ai Prix de la valeur ajoutée du produit i

Accumulation

INV Investissement total
IBp Investissement en produit p

Activités criminelles

V OL Montants détournés
DALY Années de vie perdues
θur Externalité des crimes contre la propriété

Indicateurs sociaux

INEQ Privation relative
ALPHAB Education
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Agrégats et équilibre

DSp Offre locale sur le marché local en produit p
DDp Demande en bien p produit localement
DGp Demande globale en produit p
CIp Consommations intermédiaires totales en produit p
WALRAS Variable de vérification

A.3.2 Variables exogènes

Facteurs de production

Kp Capital utilisé dans le secteur p
LSQ Offre de travail qualifié
LSNQ Offre de travail non qualifié
wqsagr Salaire des travailleurs qualifiés agricoles
wqss Salaire des travailleurs qualifiés du secteur public
wnqsur Salaire des travailleurs non qualifiés du secteur urbain
wnqspol,apu Salaire des travailleurs non qualifiés du secteur public

Reste du monde

e Taux de change
FWG Transferts entre l’Etat et le reste du monde
FWPhh Transferts privés avec le reste du monde
CC Solde du compte courant

Etat

TMp Taux de taxation des importations de produit p
TCp Taux de taxation de la consommation en produit p
TY Mhh Taux d’imposition du revenu du ménage hh
FGhh Transferts de l’Etat vers les ménages hh
Gedu,pol,apu Dépenses publiques
GSAN Dépenses de santé exogènes

Prix

PWEp Prix mondial du produit p exporté
PWMp Prix mondial du produit p importé
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A.3.3 Paramètres

Production

Ap Paramètre de technologie de la fonction de production
αp Coefficient technique de la fonction de production
aijp,j Coefficients techniques
vi Part de la valeur ajoutée dans la production

Exportations

AEp Paramètre de dimension de la fonction CET
αe

p Paramètre de proportion de la fonction CET
ρe

p Exposant de la fonction CET
σe

p Elasticité de transformation

Importations

AMp Paramètre de dimension de la fonction CES
αm

p Paramètre de proportion de la fonction CES
ρm

p Exposant de la fonction CES
σm

p Elasticité de substitution

Demande de travail

APt Paramètre de dimension de la fonction CES
αp

t Paramètre de proportion de la fonction CES
ρp

t Exposant de la fonction CES
σp

t Elasticité de substitution

Ecart salarial inter-sectoriel

wdqi Ecart salarial inter-sectoriel travail qualifié
wdnqt Ecart salarial inter-sectoriel travail non qualifié

Variation du chômage entre secteurs

chodqi Ecart de chômage inter-sectoriel travail qualifié
chodnqt Ecart de chômage inter-sectoriel travail non qualifié
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Clés de répartition des revenus de facteurs

λl
hh Clé de répartition des revenus du travail

λk
hh Clé de répartition des revenus du capital

Paramètres de la fonction de consommation

bp
hh Propension marginale à consommer le revenu résiduel

Cminp
hh Consommation incompressible

prch Propension moyenne à consommer des ménages

Clé de répartition de l’investissement

βp Clé de répartition de l’investissement

Clé de répartition des montants détournés

λcv
p Clé de répartition de la consommation des criminels

Paramètres de la fonction d’externalité du crime

κur Niveau maximal de l’externalité
υur Elasticité de l’externalité au crime

Paramètres des fonctions du crime

ǫcvp
police Elasticité du crime contre la propriété aux dépenses de police

ǫcvpe
police Elasticité du crime contre les personnes aux dépenses de police

ǫcvp
ineq Elasticité du crime contre la propriété aux inégalités

ǫcvpe
ineq Elasticité du crime contre les personnes aux inégalités

ǫcvp
Y M Elasticité du crime contre la propriété au revenu moyen

ǫcvpe
alphab Elasticité du crime contre les personnes à l’éducation

consvol Paramètre de dimension (crimes contre la propriété)
consdaly Paramètre de dimension (crimes contre les personnes)
αsq Clé de répartition du nombre d’années de vie perdues
ǫprod
cvp Elasticité de la production aux vols
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Chapitre 4

Instabilité macro-économique et

criminalité

4.1 Introduction

S’appuyant sur des échantillons de pays développés et en développement, plu-

sieurs articles récents tels que ceux de Fajnzylber et al. (2002), Soares (2004) ou

Neumayer (2003, 2005) ont mis en lumière l’influence de variables macroéconomiques

sur la criminalité. Ces quelques études ont notamment montré l’impact du niveau

de revenu moyen et de son taux de croissance. Néanmoins, aucune d’entre elles ne

prend en compte l’impact de son instabilité.

Ce chapitre avance que les facteurs correspondant aux chocs économiques ou à

l’instabilité macroéconomique ont une influence significative et robuste sur la crimi-

nalité1. Il suggère que cette influence vient d’anticipations déçues, formées durant les

périodes d’augmentation rapide du revenu et qui, dans une certaine mesure, peuvent

engendrer un sentiment de frustration et potentiellement de la criminalité. Il suggère

1Ce chapitre s’appuie sur l’article de Guillaumont et Puech (2005).
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également que les activités illégales sont un moyen pour certains agents de compen-

ser leur perte de revenu et, par ce biais, de lisser leur consommation. L’étude porte

essentiellement sur l’effet direct de l’instabilité sur la criminalité. Néanmoins, vu

qu’il a été largement montré dans la littérature que l’instabilité réduit la croissance

et qu’il est apparu que cette dernière a un impact négatif sur la criminalité, on peut

également supposer que l’instabilité a un effet indirect sur la criminalité par le biais

du taux de croissance.

Dans ce qui suit, l’hypothèse d’un effet direct de l’instabilité macroéconomique

est testée pour deux types de crimes : ceux contre les personnes (mesurés par le taux

d’homicide) et ceux contre la propriété (mesurés par le taux de vol). Les échantillons

utilisés sont ceux de Neumayer (2003) pour les homicides et Neumayer (2005) pour

les vols. Ces échantillons couvrent tous deux un ensemble de pays développés et en

développement pour la période 1980-1997 et sont bien plus complets que ceux utilisés

précédemment par Fajnzylber et al. (2002). Les résultats soutiennent l’hypothèse

selon laquelle l’instabilité du revenu a une influence significative sur la criminalité.

Ils sont toutefois plus marquants pour les homicides qu’ils ne le sont pour les vols.

La suite de ce chapitre s’organise comme suit. La section 4.2 présente le cadre

conceptuel permettant d’identifier les variables généralement considérées comme des

déterminants du crime et de discuter l’effet de l’instabilité et de la volatilité sur la

criminalité. La section 4.3 présente les données et explique comment sont construits

les indicateurs d’instabilité. Les résultats sont analysés dans la section 4.4. La section

4.5 conclut.
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4.2 Le cadre d’analyse conceptuel

4.2.1 Les déterminants «traditionnels» du crime

Comme nous l’avons déjà précisé dans les chapitres précédents (cf. notamment

le chapitre 1), la théorie économique du crime, initiée par Becker (1968) et Ehrlich

(1973), considère que les criminels, au même titre que les autres individus, sont

supposés maximiser leur utilité espérée et réagir à des incitations. Le crime est

vu comme la conséquence d’une allocation rationnelle du temps entre les activités

légales et illégales. En d’autres termes, chaque agent compare ses revenus espérés

dans les secteurs légaux et illégaux et «devient» un criminel si le revenu illégal

est plus important (que le revenu légal). Ce choix est largement influencé par la

dissuasion ou, plus précisément, par la probabilité d’arrestation et la lourdeur de

la sanction. Une part importante de la littérature s’est par conséquent attachée à

étudier les effets de la dissuasion2.

Cette littérature a également tenté d’identifier les variables considérées comme

des déterminants «traditionnels» de la criminalité, même si leur effet est encore

indéfini. C’est le cas notamment du niveau de revenu moyen. Un revenu moyen

élevé traduit l’existence d’opportunités sur le marché du travail légal et devrait

donc s’accompagner de peu d’atteintes à la propriété. Toutefois, les opportunités

pour les criminels augmentent également avec le revenu moyen puisqu’il y a plus de

biens à voler. Des arguments similaires s’appliquent au taux de croissance du revenu

tant et si bien que l’effet final de ces deux variables sur la criminalité est indéterminé.

Une autre hypothèse, avancée récemment par Neumayer (2005), concerne l’effet des

inégalités de revenu sur la criminalité. Les atteintes à la propriété peuvent être vues

comme une tentative des plus pauvres de réduire l’écart entre leur propre revenu et

2Cf. notamment Fajnzylber et al. (2000) et Fougère et al. (2005) pour une revue.
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celui des plus riches. De plus, les inégalités de revenu réduisent le coût d’opportunités

du crime, au moins pour les plus pauvres. Enfin, la privation relative induite par les

inégalités génère de la frustration et accroît la violence (cf. notamment les chapitre

1 et 2). Par conséquent, on attend un effet positif des inégalités sur la criminalité.

Cet effet n’est cependant pas significatif dans la plupart des études empiriques,

notamment celles utilisant des données macroéconomiques. Plusieurs hypothèses

ont été avancées pour expliquer ce résultat, notamment un manque de données

d’inégalités pour un grand nombre de pays et un manque de variation temporelle

suffisante pour la variable utilisée (généralement l’indice de Gini).

Le modèle théorique de Becker (1968) ne semble en outre pas bien adapté à

l’explication de crimes violents commis sans aucune considération économique. Il

est en effet peu probable qu’un individu effectue une analyse rationnelle avant de

commettre une agression ou un meutre, sauf évidemment si ceux-ci sont liés à une

atteinte à la propriété (un cambriolage par exemple). Des fondements théoriques

supplémentaires sont donc nécessaires pour expliquer ce type de crime. Neumayer

(2003) distingue trois théories expliquant la violence. Tout d’abord, la théorie de la

modernisation suggère que le processus de modernisation dans un pays donné accroît

la violence parce que les mécanismes de contrôle social pré-existants sont détruits,

en partie à cause de l’urbanisation : le processus mène à une aliénation des individus

(particulièrement ceux qui ont été incapables de s’adapter à la nouvelle société) et à

une situation d’anomie (absence de normes) qui peut conduire à une augmentation

de la violence. La théorie dite des «opportunités» (ou des occasions) avance quant à

elle que la criminalité augmente si les occasions de crime s’accroissent : ces occasions

peuvent être pécuniaires aussi bien que sociales ou démographiques, ce qui justifie

notamment que le taux d’urbanisation ou la part des jeunes dans la population

soient considérées comme des variables «pro-crime». La troisième théorie citée par
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Neumayer (2003) est culturelle : la criminalité varie selon les différences culturelles

entre pays (ou entre différents groupes d’un même pays). Dans ce qui suit, cette

classification sera utilisée pour analyser l’impact de l’instabilité sur la criminalité.

4.2.2 L’effet de l’instabilité macroéconomique

D’après la théorie de la modernisation, on peut supposer que la propension des

individus à la violence augmente dans un environnement économique et social chan-

geant, d’abord parce que les mécanismes de contrôle social sont moins efficaces

mais aussi parce que les individus dans l’incapacité de s’adapter deviennent frus-

trés. L’instabilité macroéconomique peut alors influencer la criminalité par ce biais :

l’instabilité fausse les anticipations, spécialement si elle provient de chocs macroé-

conomiques. Si un pays bénéficie de perspectives économiques favorables, les agents

orientent leurs anticipations à la hausse. Si un choc négatif intervient, les individus

devront renoncer à leurs aspirations. Non seulement les anticipations sont rendues

plus difficiles, générant de la déception, mais de plus, comme les besoins nouvelle-

ment créés ne peuvent pas être satisfaits, la frustration s’accroît et se traduit plus

fréquemment par des actes violents.

L’instabilité réduit le coût d’opportunité des crimes contre la propriété en ré-

duisant les opportunités dans le secteur légal. Le salaire qu’un criminel aurait pu

gagner s’il avait travaillé au lieu de commettre un crime devient incertain en période

d’instabilité, rendant les activités illégales relativement moins risquées que dans une

situation sans instabilité. Cet argument est assez proche de celui utilisé pour lier

le chômage à la criminalité : les opportunités sur le marché du travail légal étant

réduites, les activités illégales deviennent plus attractives, notamment si elles de-

viennent régulières (crime organisé par exemple), permettant au criminel de lisser

son revenu et sa consommation. De ce point de vue, le crime peut être vu comme
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une forme de diversification des activités dans le but de se protéger contre des chocs

climatiques ou de prix. Même si les occasions pour les criminels sont également plus

incertaines, il semble raisonnable de supposer que l’instabilité macroéconomique ac-

croît le nombre d’atteintes à la propriété.

D’une certaine façon, l’instabilité peut également accroître le nombre d’homi-

cides, qui peuvent être vus comme un moyen «efficace» de réallouer les ressources

après un choc. Une étude de Miguel (2005) portant sur la Tanzanie rurale a mon-

tré que les meutres de femmes agées augmentent après des précipitations extrêmes

(un choc de revenu négatif conduisant à une pénurie alimentaire), la justification

apportée à ces meurtres étant que les femmes étaient des sorcières. Dans une autre

étude, Miguel et al. (2004) trouvent que les chocs de revenu (instrumentés par les

variations de précipitations) accroissent la violence en Afrique en augmentant la

probabilité de guerre civile.

Il convient enfin de ne pas oublier l’effet indirect de l’instabilité sur la criminalité

via le taux de croissance. De nombreux travaux ont estimé l’impact de l’instabilité

des exportations (ou de toute autre source exogène d’instabilité) ou de la volatilité

de la croissance sur la croissance moyenne dans les pays en développement (cf.

notamment Ramey et Ramey 1995, Guillaumont, Guillaumont Jeanneney, et Brun

1999, Hnatkovska et Loayza 2004, Guillaumont 2005). L’instabilité, en générant du

risque, accroît l’épargne de précaution. Si la croissance moyenne (et par-là même le

niveau de revenu) a un effet négatif sur la criminalité, ce qui est souvent supposé,

alors l’instabilité, en réduisant la croissance moyenne, accroît aussi indirectement

la criminalité. Cet effet est déjà pris en compte dans les régressions présentées ici

puisque tant le niveau de revenu moyen par habitant que le taux de croissance sont

introduits comme variables de contrôle. L’analyse qui suit se focalise donc sur les

effets directs de l’instabilité, c’est-à-dire ceux qui ne passent ni par le niveau ni par

la croissance du revenu.

127



Chapitre 4 Section 4.3. Les données

4.3 Les données

4.3.1 Les variables expliquées

L’analyse macroéconomique de la criminalité a souffert pendant longtemps d’un

manque de données de qualité, notamment parce que les définitions légales d’un

crime n’étaient pas les mêmes dans tous les pays. Les enquêtes sur la criminalité dans

le monde (World Crime Surveys, WCS dans ce qui suit) réalisées par les Nations

Unies ont en partie comblé ce vide. Ces données proviennent d’enquêtes réalisées

auprès des gouvernements, réalisées en plusieurs vagues par les Nations Unies depuis

1970, et traitent du système judiciaire dans son ensemble (nombre de crimes et délits,

taille de la police, organisation de la justice, dépenses publiques). Ces données restent

néanmoins des données officielles, dont on sait aujourd’hui qu’elles sous-estiment les

taux de criminalité «réels» du fait que tous les crimes et délits commis ne sont pas

signalés à la police. De plus, comme il s’agit d’enquêtes auprès des gouvernements,

ces derniers sont libres de répondre ou non, ce qui engendre une très faible continuité

temporelle des séries issues des WCS. Enfin, ces données ne peuvent pas être vérifiées.

Il est donc préférable, autant que possible, d’utiliser d’autres sources d’infor-

mations. Il existe notamment les données de l’Organisation Mondiale de la Santé

(OMS) qui, pour chaque pays et chaque année, compilent le nombre le décès classés

en fonction de la cause de la mort, avec une catégorie spécifique aux homicides.

Compte tenu du fait que ces données proviennent des autorités sanitaires de chaque

pays, elles sont, a priori, plus fiables que les données WCS. Des données sur les

crimes contre les personnes ainsi que ceux contre la propriété peuvent en outre être

obtenues auprès d’Interpol. Ces données sont collectées directement auprès de la

police de chaque pays, ce qui réduit le risque de manipulation par le gouvernement

ainsi que la probabilité d’erreurs (même si ces données proviennent en grande partie
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de la même source que les WCS). De plus, les données d’Interpol couvrent un plus

grand nombre de pays que les WCS et offrent ainsi un échantillon plus représentatif.

Les bases de données utilisées ici proviennent des travaux de Neumayer (2003,

2005) pour les homicides et pour les vols respectivement3. Elles correspondent à

deux panels de pays développés et en développement pour six périodes de trois ans

couvrant la période 1980-1997. Les taux d’homicide proviennent principalement et

en priorité des données de l’OMS, considérée comme la source la plus fiable. L’échan-

tillon est complété par les données d’Interpol, quand elles existent (et que les données

de l’OMS sont manquantes). Les taux de vol proviennent quant à eux uniquement

d’Interpol. On obtient ainsi un échantillon de 132 pays pour les homicides et 87 pour

les vols, dont de nombreux pays en développement. Il s’agit là du principal avantage

des bases de données de Neumayer par rapport à celles de Fajnzylber et al. (2002),

qui utilisent les données WCS et n’obtiennent ainsi des échantillons constitués uni-

quement de 45 pays pour les homicides et 34 pour les vols. De plus, une grande

partie de leurs observations couvrent des pays développés.

4.3.2 Les déterminants traditionnels

Le modèle de base inclut des variables économiques, sociales, démographiques

ainsi que des variables de dissuasion afin de prendre en compte les principaux dé-

terminants de la criminalité violente. Les variables économiques sont le niveau de

revenu, mesuré par le PIB par habitant, le degré d’inégalités (mesuré par l’indice

de Gini) et le taux de croissance du PIB, comme le font Fajnzylber et al. (2002).

Concernant le taux de vol, de la même manière que Neumayer (2005), le PIB par

habitant élevé au carré est également introduit afin de tenir compte d’une éven-

3Les bases de données sont disponibles gratuitement sur le site du Journal of Peace Research :
http ://www.prio.no/jpr.
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tuelle relation non-linéaire entre le revenu moyen et les crimes contre la propriété :

dans un premier temps, le nombre de vols augmente avec le revenu moyen (car les

occasions de vol sont plus nombreuses) mais, comme tout le monde devient plus

riche en moyenne (quelle que soit la distribution de cette richesse), les incitations à

commettre un crime décroissent dans un second temps. En d’autres termes, on peut

supposer qu’il existe une courbe de Kuznets pour les vols.

Les variables sociales inclues dans le modèle de base sont le taux d’alphabétisa-

tion et la participation des femmes au marché du travail. Cette dernière variable est

introduite comme une mesure indirecte de la faiblesse du lien social, avec l’hypo-

thèse sous-jacente qu’une plus forte participation des femmes au marché du travail

implique un moindre contrôle parental, ce qui conduit à affaiblir le lien social entre

les individus. Selon Neumayer (2003), cette variable mesure le degré auquel la struc-

ture sociale traditionnelle, dominée par les hommes dans de nombreux pays, reste

en place et constitue donc une mesure indirecte de l’anomie. Certaines études uti-

lisent plutôt le taux de divorce, d’autres, comme Glaeser et al. (1999), utilisent la

proportion de ménages dirigés par des femmes seules.

Les deux variables démographiques généralement utilisées comme déterminant

du crime sont la part des jeunes hommes dans la population et le taux d’urbanisation.

Les jeunes hommes sont supposés avoir une plus forte tendance à la violence que le

reste de la population. Il convient cependant de noter que, à moins de supposer une

différence significative entre les populations masculine et féminine, cette variable

mesure en fait la jeunesse de la population. Le taux d’urbanisation a un effet positif

attendu tant sur les homicides que sur les vols pour trois raisons, mises en lumière

par Glaeser et al. (1999). Premièrement, l’urbanisation va de pair avec une forte

densité de population, ce qui accroît les possibilités de se cacher pour les criminels.

Deuxièmement, le nombre de policiers par habitant est plus faible dans les villes,
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réduisant de fait la probabilité d’arrestation. Troisièmement, enfin, et concernant

uniquement les crimes contre la propriété, la forte densité de population induite par

l’urbanisation se traduit par de nombreuses opportunités (et des butins potentiels

importants) ainsi qu’un faible coût du crime (notamment en termes des distances à

couvrir).

Enfin, une variable muette indiquant l’existence ou non de la peine de mort dans

chaque pays et pour chaque période est introduite comme mesure de la dissuasion.

Les variables généralement utilisées, telles que le nombre de policiers par habitant

ou le montant des dépenses de police, souffrent en effet d’un biais d’endogénéité.

S’il est possible de corriger ce biais de manière assez efficace et élégante avec des

données microéconomiques (comme le fait Levitt 1997), il est beaucoup plus difficile

de trouver une source de variation exogène pour ce type de variables au niveau

macroéconomique. La peine de mort est ainsi utilisée car il s’agit, a priori, de la

variable policière la moins endogène à ce niveau : l’existence de la peine de mort

dans un pays est avant tout la conséquence d’un choix politique et est relativement

indépendante du niveau de criminalité. De plus, l’utilisation de cette variable semble

particulièrement pertinente dans le cas des homicides puisqu’elle est généralement

utilisée pour punir ce type de crime. Enfin, cette variable a également l’avantage de

ne souffrir d’aucune erreur de mesure, l’existence ou non de la peine de mort dans

un pays étant parfaitement connue.

4.3.3 Les variables d’instabilité macroéconomique

Deux types de variables sont utilisées. Le premier tente de mesurer les sources

exogènes d’instabilité macroéconomique alors que le second mesure la volatilité du

taux de croissance, qui dépend à la fois de facteurs structurels et de la politique

économique.
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Concernant l’instabilité macroéconomique, deux types de chocs exogènes sont

pris en considération. Le premier provient des fluctuations du commerce extérieur,

mesuré par l’instabilité des exportations en dollars constants, pondérée par la part

des exportations dans le PIB. Le second est lié au climat et est mesuré par l’insta-

bilité de la valeur ajoutée agricole en dollars constants (également pondérée par la

part de l’agriculture dans le PIB). Le recours à ces variables semble pertinent vu

que l’échantillon utilisé comporte de nombreux pays en développement, particulière-

ment vulnérables à ce type de chocs. Il convient également de rappeler que ces deux

instabilités (non pondérées) font partie des composantes de l’indice de vulnérabilité

économique (Economic Vulnerability Index, EVI dans ce qui suit) utilisé par les Na-

tions Unies pour l’identification des pays les moins avancés (United Nations 2000).

Nous construisons également un indicateur similaire pour l’instabilité du PIB par

habitant.

Ces mesures d’instabilité sont calculées comme des indices de la déviation de

chaque variable par rapport à une tendance mixte, à la fois déterministe et stochas-

tique. La première étape consiste à effectuer la régression suivante :

yi,t = αt + βyi,t−1 + c + ǫi,t (4.1)

où yi,t est la variable considérée (valeur ajoutée agricole, exportations ou PIB par

habitant) pour chaque pays i à l’année t. Dans cette équation, la tendance prise en

compte a une durée de dix ans (pour chaque pays-année, la régression est effectuée

sur les dix années précédentes). L’indice d’instabilité est alors calculé comme suit :

INSi,t = 100.

√√√√
∑T

t

(
yi,t−ŷi,t

ŷi,t

)2

N
(4.2)
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où ŷi,t est la valeur de yi,t prédite par l’équation 4.1, T est la longueur de la

période considérée et N est le nombre d’observations pour la période. Les indices

sont calculés pour la dernière année de chaque période de trois ans couverte par

l’échantillon (1982, 1985, 1988, 1991, 1994 and 1997). Afin de trouver la longueur la

plus pertinente de la période d’instabilité conduisant à de la criminalité, plusieurs

indices sont calculés, correspondant respectivement à l’instabilité sur les quatre,

cinq, six, huit et dix années précédant chaque année considérée. Il est implicitement

supposé que la longueur pertinente peut être différente pour les homicides et pour

les vols.

Afin de vérifier si les résultats sont sensibles à la mesure de l’instabilité, un autre

indice a été construit, pour chaque variable, par rapport à une tendance mesurée à

l’aide du filtre de Hodrick et Prescott (1997). Cette méthode est utilisée en rempla-

cement du lissage de chaque variable à l’aide d’une simple régression linéaire (telle

que celle proposée dans l’équation 4.1), ce qui permet un meilleur lissage des séries.

Un indice d’instabilité est alors calculé selon la formule présentée dans l’équation

4.2, où ŷi,t correspond à la variable lissée (ce que Hodrick et Prescott appellent la

croissance de la variable) et (yi,t − ŷi,t) correspond aux variations «cycliques».

La variable mesurant la volatilité de la croissance a été calculée, à la manière de

Ramey et Ramey (1995), comme étant la variance du taux de croissance du PIB.

Comme cela a été fait pour l’instabilité, cette variable est calculée pour la dernière

année de chaque période sur les quatre, cinq, six, huit et dix années précédentes,

respectivement.

Enfin, il est probable que l’effet de l’instabilité diffère en fonction de l’environ-

nement institutionnel et soit d’autant plus fort que les institutions sont faibles. Il

peut par conséquent être supposé plus faible dans les pays de l’OCDE que dans les

pays en développement. Sachant que cette hypothèse ne peut être testée qu’avec
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le recours à une variable muette spécifique à l’OCDE, et sachant également que les

régressions sont estimées avec des effets fixes par pays, cette variable muette ne peut

être introduite que comme un facteur multiplicatif de l’instabilité. Afin de tester plus

spécifiquement l’hypothèse selon laquelle la qualité des institutions compte, l’indice

composite du International Country Risk Guide (ICRG) est également introduit

dans les régressions, à la fois de manière additive et comme un facteur multiplicatif

de l’instabilité.

4.4 Les résultats

Les résultats du modèle de base sont présentés dans le tableau 4.1 pour les

homicides et le tableau 4.2 pour les vols. Comme dans les travaux de Neumayer

(2003, 2005), les régressions sont estimées en effets fixes. En effet, même si l’es-

timateur GMM utilisé par Fajnzylber et al. (2002) permet de prendre en compte

l’inertie des taux de criminalité, cet estimateur ne semble pas adapté à la structure

et à la disponibilité des données utilisées ici, vu qu’il requiert, pour chaque pays, la

présence d’au moins trois périodes consécutives. Or, il apparaît, après analyse des

données, que seuls les pays développés et certains pays à revenu intermédiaire (dont

la plupart sont des pays d’Amérique Latine) remplissent cette condition. L’utilisa-

tion de l’estimateur GMM engendrerait alors une perte significative d’information

et introduirait dans les estimations une forme de biais de sélection dans le sens

où seuls les pays disposant d’un système statistique fiable et efficace (et disposant

également d’un contrôle politique suffisant pour pousser le gouvernement à publier

régulièrement les statistiques de criminalité) seraient inclus dans l’échantillon.

134



C
h
a
p
itre

4
S
ectio

n
4
.4

.
L

es
résu

lta
ts

Tableau. 4.1 – Déterminants du taux d’homicide : modèle simple (effets fixes) de l’impact de l’instabilité

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)
HP HP

ln(PIB par habitant) -0.491 -0.379 -0.159 -0.186 -0.293 -0.303 -0.287
(2.65)*** (4.29)*** (1.10) (1.28) (2.59)*** (2.69)*** (2.60)***

Taux de croissance du PIB -0.013 -0.007 -0.010 -0.009 -0.004 -0.006 -0.004
(2.06)** (2.50)** (2.02)** (1.81)* (1.18) (1.46) (1.04)

Peine de mort 0.054 0.031 -0.016 -0.010 -0.025 -0.037 -0.047
(0.28) (0.38) (0.16) (0.10) (0.26) (0.39) (0.50)

Indice de Gini -0.013
(1.66)

Taux d’alphabétisation -0.008
(0.45)

Taux d’urbanisation 0.014 -0.004 0.009 0.011 0.000 0.000 -0.000
(1.04) (0.66) (1.36) (1.50) (0.02) (0.05) (0.01)

% d’hommes entre 15 et 64 ans -0.000 0.046 0.031 0.031 0.049 0.069 0.049
(0.01) (2.24)** (0.95) (0.96) (2.25)** (2.83)*** (2.26)**

% de femmes sur le marché du travail 0.002 0.003 0.021 0.023 0.012 0.010 0.014
(0.07) (0.30) (1.89)* (1.98)** (1.21) (0.93) (1.34)

ln(Instabilité de la VAA) 0.107 0.101
(3.25)*** (2.84)***

ln(Instabilité des exportations) 0.110 0.107
(3.48)*** (3.30)***

ln(Instabilité du PIB par habitant) 0.078 0.106
(2.64)*** (3.18)***

ln(Volatilité de la croissance) 0.073
(3.76)***

Observations 169 596 400 399 525 523 525
Pays 63 137 105 105 132 132 132
R2 0.31 0.15 0.16 0.14 0.11 0.13 0.13

Les variables expliquées sont en logarithmes. VAA : valeur ajoutée agricole. HP : Hodrick-Prescott.
La durée de l’instabilité et de la volatilité est de 8 ans.
T-statistiques robustes entre parenthèses. * significatif à 10% ; ** significatif à 5% ; *** significatif à 1%.
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Tableau. 4.2 – Déterminants du taux de vol violent : modèle simple (effets fixes) de l’impact de l’instabilité

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)
HP HP

ln(PIB par habitant) 10.423 5.283 6.656 6.869 5.902 5.994 6.022
(3.32)*** (3.55)*** (3.92)*** (4.16)*** (3.89)*** (3.93)*** (3.93)***

ln(PIB par habitant)2 -0.618 -0.314 -0.373 -0.384 -0.335 -0.342 -0.348
(3.20)*** (3.60)*** (3.73)*** (3.93)*** (3.79)*** (3.86)*** (3.90)***

Taux de croissance du PIB -0.011 -0.018 -0.014 -0.014 -0.024 -0.021 -0.021
(0.66) (2.12)** (1.15) (1.16) (2.46)** (2.22)** (2.16)**

Peine de mort 0.226 -0.248 -0.463 -0.470 -0.160 -0.143 -0.192
(0.38) (1.02) (1.49) (1.52) (0.65) (0.57) (0.78)

Indice de Gini 0.008
(0.50)

Taux d’alphabétisation -0.066
(1.54)

Taux d’urbanisation -0.004 -0.028 -0.016 -0.018 -0.027 -0.027 -0.028
(0.12) (1.94)* (0.97) (1.09) (1.90)* (1.85)* (1.90)*

% d’hommes entre 15 et 64 ans 0.024 0.113 -0.033 -0.020 0.104 0.103 0.103
(0.19) (2.19)** (0.48) (0.29) (2.04)** (2.01)** (2.00)**

% de femmes sur le marché du travail -0.011 0.057 0.054 0.054 0.065 0.068 0.064
(0.15) (2.14)** (1.67)* (1.68)* (2.43)** (2.50)** (2.37)**

ln(Instabilité de la VAA) -0.008 0.007
(0.09) (0.07)

ln(Instabilité des exportations) 0.018 0.006
(0.20) (0.08)

ln(Instabilité du PIB par habitant) 0.197 0.192
(2.17)** (2.09)**

ln(Volatilité de la croissance) 0.091
(1.81)*

Observations 130 274 234 233 269 269 269
Pays 53 88 76 76 87 87 87
R2 0.42 0.37 0.42 0.43 0.39 0.39 0.38

Les variables expliquées sont en logarithmes. VAA : valeur ajoutée agricole. HP : Hodrick-Prescott.
La durée de l’instabilité et de la volatilité est de 8 ans.
T-statistiques robustes entre parenthèses. * significatif à 10% ; ** significatif à 5% ; *** significatif à 1%.
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L’approche est similaire pour les deux types de crime : la colonne (1) de chaque

tableau correspond au modèle de base, sans aucune variable d’instabilité ou de volati-

lité. Cette estimation inclut notamment l’indice de Gini et le taux d’alphabétisation,

qui sont retirés des estimations suivantes du fait que ces deux variables n’ont aucun

effet significatif et engendrent une importante perte d’observations. L’indice de Gini,

qui provient de la base WIDER, est une série très incomplète (particulièrement pour

les pays en développement) et varie très peu dans le temps. Il est donc probable que

l’effet de cette variable soit pris en compte par les effets fixes par pays ou que des fac-

teurs inobservables aient un impact simultané à la fois sur les inégalités de revenu et

sur la criminalité, comme le suggère Bourguignon (2001). C’est pourquoi Neumayer

(2005) avance que le niveau macroéconomique n’est sans doute pas le plus pertinent

pour étudier la relation entre inégalités et criminalité. Le taux d’alphabétisation, qui

provient des World Development Indicators de la Banque Mondiale souffre du biais

inverse puisque les indicateurs pour cette variable ne contiennent aucune donnée

pour les pays développés et montrent également très peu de variations temporelles.

Il semble donc préférable de supprimer ces deux variables des estimations suivantes.

D’après la colonne (2) du tableau 4.1, le niveau du PIB par habitant et le taux

de croissance du PIB ont chacun un effet significativement négatif sur les homicides

et la part des jeunes hommes dans la population a un effet significativement positif,

comme attendu. Les autres variables de contrôle n’ont néanmoins aucun effet signi-

ficatif et le pouvoir explicatif du modèle dans son ensemble est relativement faible

(R2 autour de 0,15). Ce résultat, qui suggère que les taux d’homicides restent en

grande partie inexpliqués, est relativement fréquent dans la littérature, comme le

rappellent Fajnzylber et al. (2000) : même si la violence comporte certains détermi-

nants objectifs, elle reste malgré tout en grande partie un phénomène aléatoire. Cet

argument est conforté par le fait que le modèle soit bien plus efficace pour expliquer
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les taux de vols (colonne (2) du tableau 4.2). La peine de mort est la seule variable

dont l’effet n’est pas significatif, ce qui peut aisément s’expliquer par le fait que

ce n’est généralement pas une sanction appliquée aux vols, mais également par le

fait que cette variable ne varie pas suffisamment dans le temps pour avoir un effet

quelconque. Il convient également de noter que le taux d’urbanisation a un effet

négatif, a priori surprenant, sur les vols. Deux explications peuvent être apportées à

ce résultat. Tout d’abord, dans une étude de la criminalité à Madagascar, Fafchamps

et Moser (2003) trouvent qu’elle survient essentiellement en milieu rural et consiste

en du vol de bétail. Même si cette étude traite d’un seul pays aux caractéristiques

spécifiques, ce résultat suggère la présence d’une insécurité rurale non négligeable

dans les pays en développement. De plus, durant la période considérée (1980-1997),

les pays ayant les taux d’urbanisation les plus élevés relativement à leur niveau de

revenu étaient les pays développés, qui avaient également des taux de criminalité

plus faibles que les pays en développement.

Les colonnes suivantes des tableaux 4.1 et 4.2 montrent les résultats d’estimations

dans lesquelles sont inclues les variables d’instabilité et de volatilité. Les colonnes

(3) et (4) introduisent l’instabilité de la valeur ajoutée agricole et l’instabilité des

exportations, la colonne (4) présentant les résultats lorsque l’instabilité est calculée

par rapport à une tendance mesurée à l’aide du filtre d’Hodrick et Prescott. Ces

régressions sont effectuées sur un échantillon limité du fait d’un plus petit nombre

d’observations disponibles pour ces types d’instabilité. Enfin, les colonnes (5) à (7)

incluent l’instabilité du PIB par habitant et la volatilité du taux de croissance.

La colonne (3) du tableau 4.1 suggère un effet significativement positif et d’égale

importance de l’instabilité de la valeur ajoutée agricole et de l’instabilité des expor-

tations, même si cet effet est relativement faible : une augmentation d’1% de l’in-

stabilité de la valeur ajoutée agricole accroît le taux d’homicide de 0,107% (0,11%
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pour l’instabilité des exportations). Le tableau 4.1 met également en évidence un

effet significativement positif de l’instabilité du PIB par habitant et de la volatilité

du taux de croissance. Si l’on s’intéresse désormais au tableau 4.2, l’on peut voir que

ces deux variables ont également un impact significativement positif sur les vols, ce

qui n’est pas le cas de l’instabilité de la valeur ajoutée agricole, ni de l’instabilité

des exportations. Il semble donc que l’instabilité du revenu et la volatilité du taux

de croissance soient plus un facteur de lissage du revenu que les chocs exogènes.

Les deux tableaux suivants (tableau 4.3 pour les homicides et 4.4 pour les vols)

traitent de l’évolution des coefficients associés à l’instabilité et à la volatilité lorsque

la période sur laquelle l’instabilité est prise en compte varie. Les coefficients présentés

dans ces deux tableaux proviennent d’estimations identiques à celles présentées dans

les tableaux 4.1 et 4.2 respectivement, en faisant varier la «durée» de l’instabilité. Par

conséquent, les coefficients présentés dans les tableaux 4.3 et 4.4 lorsque l’instabilité

est calculée sur huit ans sont identiques à ceux présentés dans les tableaux 4.1

et 4.2. Le tableau 4.3 suggère que l’effet de l’instabilité sur les homicides, quelle

que soit la mesure choisie, décroît avec la longueur de l’instabilité prise en compte

mais reste toujours significative. Le tableau 4.4 suggère une évolution opposée de

l’élasticité des vols à l’instabilité : cette élasticité augmente lorsque la période prise en

compte pour mesurer l’instabilité diminue, même si elle est toujours non significative

pour l’instabilité de la valeur ajoutée agricole et l’instabilité des exportations. En

d’autres termes, les vols sont plutôt une réponse immédiate à l’instabilité, suggérant

qu’ils sont effectivement utilisés par certains pour compenser leurs pertes de revenu

induites par des chocs négatifs et donc pour lisser leur consommation. Les homicides,

quant à eux, sont une réponse à la fois à l’instabilité de court et de long terme, ce qui

semble cohérent avec l’hypothèse d’un effet de frustration. De plus, les coefficients

plus élevés associés à l’instabilité de long terme suggèrent que l’instabilité crée plus

d’anomie en longue période qu’en courte période.
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Tableau. 4.3 – Elasticité du taux d’homicide par rapport à l’instabilité en fonction de la durée de l’instabilité

Nombre Instabilité de la VAA Instabilité des exportations Instabilité du PIB par habitant Volatilité de la croissance
d’années EE HP EE HP EE HP

10 0.126*** 0.135*** 0.106*** 0.105*** 0.079*** 0.105*** 0.090***

8 0.106*** 0.101*** 0.110*** 0.107*** 0.078*** 0.106*** 0.073***

6 0.082*** 0.081*** 0.118*** 0.105*** 0.066** 0.084*** 0.048***

5 0.085*** 0.096*** 0.098*** 0.094*** 0.057** 0.065** 0.039***

4 0.089*** 0.094*** 0.090*** 0.084*** 0.059** 0.071*** 0.033**

Les variables expliquées sont en logarithmes. VAA : valeur ajoutée agricole. EE : estimation économétrique. HP : Hodrick-Prescott.

T-statistiques robustes entre parenthèses. * significatif à 10% ; ** significatif à 5% ; *** significatif à 1%.
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Tableau. 4.4 – Elasticité du taux de vol violent par rapport à l’instabilité en fonction de la durée de l’instabilité

Nombre Instabilité de la VAA Instabilité des exportations Instabilité du PIB par habitant Volatilité de la croissance
d’années EE HP EE HP EE HP

10 -0.016 0.034 0.022 0.023 0.122 0.127 0.021

8 -0.008 0.007 0.018 0.006 0.197** 0.192** 0.091*

6 -0.049 -0.044 0.001 -0.004 0.206*** 0.203** 0.099**

5 -0.045 -0.041 -0.013 -0.003 0.228*** 0.219*** 0.086**

4 -0.026 -0.021 0.030 0.032 0.194*** 0.217*** 0.078***

Les variables expliquées sont en logarithmes. VAA : valeur ajoutée agricole. EE : estimation économétrique. HP : Hodrick-Prescott.

T-statistiques robustes entre parenthèses. * significatif à 10% ; ** significatif à 5% ; *** significatif à 1%.
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Il convient enfin de tester l’hypothèse selon laquelle l’effet de l’instabilité sur

la criminalité dépend de l’environnement institutionnel au niveau macro. Les ta-

bleaux 4.5 et 4.6 présentent les résultats d’estimations dans lesquelles est introduite

une variable muette indiquant si un pays donné appartient ou non à l’OCDE, pour

les homicides et pour les vols respectivement. Comme cela a déjà été souligné, cette

variable muette ne peut être introduite que comme un facteur multiplicatif de l’insta-

bilité puisque l’estimateur utilisé inclut des effets fixes par pays. Les deux tableaux

montrent des coefficients associés aux variables d’instabilité seules plus élevés que

dans les tableaux précédents, suggérant un effet plus important de l’instabilité dans

les pays non membres de l’OCDE. Vu que l’effet du niveau de revenu (et du taux

de croissance) sur la criminalité est déjà pris en compte, on peut supposer que cette

variable muette OCDE mesure essentiellement des différences d’environnement ins-

titutionnel entre les deux groupes de pays. Cette variable connait néanmoins des

limites non négligeables ; tout d’abord, il s’agit d’une mesure très indirecte de la

qualité institutionnelle. De plus, compte tenu du fait que cette variable ne peut pas

être introduite additivement dans les régressions, il est impossible d’estimer son effet

direct.

Afin de surmonter ces problèmes, il convient d’introduire une autre mesure, plus

directe et plus précise, de la qualité institutionnelle. Les tableaux 4.7 et 4.8 pré-

sentent ainsi les résultats d’estimations dans lesquelles est introduit l’indice compo-

site ICRG, à la fois additivement et comme un facteur multiplicatif des variables

d’instabilité, pour les homicides et pour les vols respectivement. Toutefois, comme

la base de données ICRG ne débute qu’en 1984, l’introduction de cette variable en-

gendre la suppression de la première période couverte et une importante baisse du

nombre d’observations. Les coefficients associés au terme d’interaction entre l’insta-

bilité et l’indice ICRG ont, d’une manière générale, le signe négatif attendu et sont
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significatifs dans la plupart des cas pour les homicides (mais pas pour les vols) :

l’effet de l’instabilité sur la criminalité est d’autant plus fort que les institutions

sont faibles. De plus, l’effet direct des variables d’instabilité est en général moins

significatif que dans les estimations précédentes. Cela suggère qu’une fois pris en

compte l’effet direct de la qualité institutionnelle sur la criminalité, l’effet de l’in-

stabilité est plus faible, confortant l’hypothèse selon laquelle l’impact de l’instabilité

sur la criminalité dépend de l’environnement institutionnel. Enfin, dans la plupart

des régressions, l’indice ICRG n’a pas d’effet direct significatif sur la criminalité.

Il convient enfin de noter que, quelles que soient les estimations, les élasticités des

homicides par rapport à l’instabilité du revenu et par rapport à la volatilité du taux

de croissance sont similaires alors que le niveau des élasticités des vols à l’instabilité

du revenu est environ deux fois plus élevé que le niveau des élasticités par rapport

à la volatilité du taux de croissance. Sachant que l’instabilité du revenu est mesurée

par rapport à une tendance mixte qui prend déjà en compte les chocs permanents

à travers la variable retardée, alors que la volatilité du taux de croissance reflète

à la fois les chocs permanents et transitoires, on peut supposer que les homicides

ne réagissent pas différemment aux chocs transitoires et aux chocs permanents,

alors que les vols réagissent plus aux chocs transitoires (qu’aux chocs permanents).

Ce résultat semble cohérent avec l’hypothèse de départ, selon laquelle l’instabilité

influence les vols à travers le besoin de lissage du revenu, qui est relativement plus

sensible aux chocs transitoires que la frustration induite par l’instabilité supposée

influencer les homicides.

143



Chapitre 4 Section 4.4. Les résultats

Tableau. 4.5 – Impact de l’instabilité sur les taux d’homicide dans les pays de
l’OCDE et hors OCDE

(1) (2) (3) (4) (5)
HP HP

ln(PIB par habitant) -0.188 -0.220 -0.289 -0.280 -0.278
(1.29) (1.49) (2.56)** (2.47)** (2.51)**

Taux de croissance du PIB -0.010 -0.009 -0.004 -0.005 -0.004
(1.96)* (1.81)* (1.15) (1.43) (1.00)

Peine de mort -0.044 -0.046 -0.034 -0.072 -0.064
(0.43) (0.45) (0.35) (0.75) (0.66)

Taux d’urbanisation 0.009 0.010 0.000 0.000 0.001
(1.29) (1.43) (0.04) (0.03) (0.11)

% d’hommes entre 15 et 64 ans 0.036 0.035 0.048 0.063 0.046
(1.11) (1.08) (2.17)** (2.57)** (2.11)**

% de femmes sur le marché du travail 0.019 0.021 0.012 0.009 0.012
(1.64) (1.78)* (1.15) (0.85) (1.21)

ln(Instabilité de la VAA) 0.118 0.105
(3.25)*** (2.66)***

ln(Instabilité des exportations) 0.128 0.136
(3.45)*** (3.62)***

ln(Instabilité du PIB par habitant) 0.084 0.131
(2.69)*** (3.61)***

ln(Volatilité de la croissance) 0.083
(3.87)***

ln(Instabilité de la VAA)*OCDE -0.075 -0.035
(1.00) (0.44)

ln(Instabilité des exportations)*OCDE -0.073 -0.117
(1.06) (1.61)

ln(Instabilité du PIB par habitant)*OCDE -0.054 -0.154
(0.61) (1.72)*

ln(Volatilité de la croissance)*OCDE -0.056
(1.07)

Observations 400 399 525 523 525
Pays 105 105 132 132 132
R2 0.17 0.15 0.11 0.13 0.13

Les variables expliquées sont en logarithmes. VAA : valeur ajoutée agricole. HP : Hodrick-Prescott.
La durée de l’instabilité et de la volatilité est de 8 ans.
T-statistiques robustes entre parenthèses. * significatif à 10% ; ** significatif à 5% ; *** significatif à 1%.

144



Chapitre 4 Section 4.4. Les résultats

Tableau. 4.6 – Impact de l’instabilité sur les taux de vol violent dans les pays de
l’OCDE et hors OCDE

(1) (2) (3) (4) (5)
HP HP

ln(PIB par habitant) 7.291 7.683 6.453 6.151 6.370
(3.85)*** (4.07)*** (4.21)*** (4.02)*** (4.13)***

ln(PIB par habitant)2 -0.415 -0.435 -0.362 -0.349 -0.367
(3.73)*** (3.91)*** (4.08)*** (3.93)*** (4.10)***

Taux de croissance du PIB -0.013 -0.011 -0.027 -0.022 -0.022
(1.02) (0.91) (2.77)*** (2.33)** (2.32)**

Peine de mort -0.563 -0.560 -0.225 -0.196 -0.222
(1.78)* (1.79)* (0.91) (0.77) (0.90)

Taux d’urbanisation -0.019 -0.022 -0.030 -0.029 -0.028
(1.17) (1.28) (2.11)** (1.97)* (1.91)*

% d’hommes entre 15 et 64 ans -0.020 -0.008 0.102 0.104 0.100
(0.30) (0.12) (2.01)** (2.01)** (1.94)*

% de femmes sur le marché du travail 0.054 0.056 0.059 0.063 0.055
(1.68)* (1.75)* (2.20)** (2.31)** (2.03)**

ln(Instabilité de la VAA) 0.048 0.093
(0.39) (0.69)

ln(Instabilité des exportations) 0.122 0.126
(1.05) (1.06)

ln(Instabilité du PIB par habitant) 0.356 0.278
(2.93)*** (2.23)**

ln(Volatilité de la croissance) 0.168
(2.43)**

ln(Instabilité de la VAA)*OCDE -0.147 -0.184
(0.82) (0.96)

ln(Instabilité des exportations)*OCDE -0.248 -0.237
(1.47) (1.50)

ln(Instabilité du PIB par habitant)*OCDE -0.336 -0.182
(1.95)* (1.02)

ln(Volatilité de la croissance)*OCDE -0.164
(1.62)

Observations 234 233 269 269 269
Pays 76 76 87 87 87
R2 0.43 0.44 0.40 0.39 0.39

Les variables expliquées sont en logarithmes. VAA : valeur ajoutée agricole. HP : Hodrick-Prescott.
La durée de l’instabilité et de la volatilité est de 8 ans.
T-statistiques robustes entre parenthèses. * significatif à 10% ; ** significatif à 5% ; *** significatif à 1%.
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Tableau. 4.7 – Elasticité du taux d’homicide par rapport à l’instabilité en fonction
de la qualité des institutions (indice composite ICRG)

(1) (2) (3) (4) (5)
HP HP

ln(PIB par habitant) -0.402 -0.452 -0.237 -0.290 -0.270
(2.09)** (2.32)** (1.40) (1.70)* (1.61)

Taux de croissance du PIB -0.007 -0.006 0.001 -0.000 0.002
(1.06) (0.84) (0.14) (0.01) (0.31)

Peine de mort -0.030 -0.026 -0.069 -0.072 -0.078
(0.22) (0.19) (0.49) (0.51) (0.57)

Taux d’urbanisation 0.009 0.011 0.013 0.012 0.013
(0.94) (1.16) (1.51) (1.35) (1.50)

% d’hommes entre 15 et 64 ans -0.000 0.001 0.034 0.054 0.022
(0.01) (0.02) (1.22) (1.66)* (0.76)

% de femmes sur le marché du travail 0.025 0.029 0.021 0.013 0.019
(1.41) (1.58) (1.27) (0.78) (1.18)

ICRG -0.015 -0.018 0.003 0.000 0.015
(1.44) (1.63) (0.58) (0.04) (2.50)**

ln(Instabilité de la VAA) 0.497 0.473
(3.64)*** (3.37)***

ln(Instabilité des exportations) 0.108 0.187
(0.74) (1.17)

ln(Instabilité du PIB par habitant) 0.235 0.370
(1.16) (1.83)*

ln(Volatilité de la croissance) 0.261
(2.34)**

ln(Instabilité de la VAA)*ICRG -0.007 -0.006
(3.13)*** (2.98)***

ln(Instabilité des exportations)*ICRG 0.000 -0.001
(0.05) (0.47)

ln(Instabilité du PIB par habitant)*ICRG -0.003 -0.005
(0.94) (1.65)*

ln(Volatilité de la croissance)*ICRG -0.003
(1.99)**

Observations 312 312 385 383 385
Pays 87 87 106 106 106
R2 0.16 0.15 0.08 0.08 0.09

Les variables expliquées sont en logarithmes. VAA : valeur ajoutée agricole. HP : Hodrick-Prescott.
La durée de l’instabilité et de la volatilité est de 8 ans.
T-statistiques robustes entre parenthèses. * significatif à 10% ; ** significatif à 5% ; *** significatif à 1%.
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Tableau. 4.8 – Elasticité du taux de vol violent par rapport à l’instabilité en
fonction de la qualité des institutions (indice composite ICRG)

(1) (2) (3) (4) (5)
HP HP

ln(PIB par habitant) 2.796 2.986 3.184 2.885 3.053
(1.70)* (1.81)* (1.94)* (1.72)* (1.83)*

ln(PIB par habitant)2 -0.167 -0.181 -0.191 -0.177 -0.190
(1.76)* (1.89)* (2.05)** (1.86)* (2.02)**

Taux de croissance du PIB -0.031 -0.028 -0.025 -0.018 -0.016
(2.52)** (2.34)** (2.20)** (1.56) (1.42)

Peine de mort -0.525 -0.523 -0.034 -0.065 -0.072
(2.08)** (2.09)** (0.14) (0.26) (0.30)

Taux d’urbanisation -0.009 -0.010 -0.022 -0.023 -0.019
(0.46) (0.49) (1.33) (1.36) (1.12)

% d’hommes entre 15 et 64 ans -0.115 -0.101 0.072 0.075 0.066
(1.72)* (1.53) (1.43) (1.43) (1.26)

% de femmes sur le marché du travail 0.014 0.017 0.045 0.046 0.045
(0.45) (0.54) (1.47) (1.46) (1.42)

ICRG -0.016 -0.027 -0.022 -0.017 -0.003
(0.75) (1.14) (2.47)** (1.95)* (0.35)

ln(Instabilité de la VAA) 0.462 0.550
(1.57) (1.68)*

ln(Instabilité des exportations) -0.126 0.077
(0.48) (0.29)

ln(Instabilité du PIB par habitant) 0.816 0.519
(2.32)** (1.41)

ln(Volatilité de la croissance) 0.404
(1.79)*

ln(Instabilité de la VAA)*ICRG -0.006 -0.007
(1.42) (1.52)

ln(Instabilité des exportations)*ICRG 0.001 -0.002
(0.30) (0.43)

ln(Instabilité du PIB par habitant)*ICRG -0.008 -0.005
(1.74)* (1.01)

ln(Volatilité de la croissance)*ICRG -0.004
(1.36)

Observations 196 195 217 217 217
Pays 65 65 71 71 71
R2 0.41 0.41 0.33 0.30 0.31

Les variables expliquées sont en logarithmes. VAA : valeur ajoutée agricole. HP : Hodrick-Prescott.
La durée de l’instabilité et de la volatilité est de 8 ans.
T-statistiques robustes entre parenthèses. * significatif à 10% ; ** significatif à 5% ; *** significatif à 1%.
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4.5 Conclusion

Ce chapitre a pris en compte l’impact de l’instabilité et de la volatilité macroéco-

nomiques sur la criminalité dans une perspective internationale. A l’aide d’un panel

de pays développés et en développement pour un maximum de six périodes de trois

ans couvrant la période 1980-1997, les estimations des déterminants de la crimi-

nalité suggèrent un effet positif de l’instabilité macroéconomique passée (et de la

volatilité du taux de croissance) sur les homicides, effet supposé être la conséquence

de la frustration engendrée par l’instabilité à travers des anticipations imprécises.

L’instabilité accroît également les vols, ce qui peut être interprété comme un moyen

illégal de lisser le revenu. Cet impact n’est cependant significatif que dans les pays

non membres de l’OCDE, suggérant que l’effet de l’instabilité sur les crimes contre

la propriété dépend de l’environnement institutionnel. Les variables d’instabilité

prises en compte ici, de même que les autres variables économiques étudiées dans la

littérature, ne peuvent cependant pas expliquer la criminalité dans sa totalité.

Ces résultats mettent en évidence un effet négatif de l’instabilité macroécono-

mique qui, à notre connaissance, n’avait pas encore été étudié. Ils s’ajoutent aux

arguments en faveur de politiques dont le but est de réduire la vulnérabilité aux

chocs macroéconomiques dans les pays en développement.
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Résumé et conclusion

Cette thèse a défendu l’idée selon laquelle les principales caractéristiques écono-

miques des pays en développement, et en particulier les déséquilibres économiques,

sont une cause non négligeable de la violence qui y règne. Les principaux résultats

présentés dans les différents chapitres permettent de confirmer cette hypothèse. En

premier lieu, il apparaît que les inégalités de revenu sont un des principaux dé-

terminants de la criminalité, qu’il s’agisse d’atteintes aux biens ou d’atteintes aux

personnes. Ce résultat, validé économétriquement, provient du fait que les individus

comparent leur revenu à celui des autres individus, ce qui peut générer un sentiment

de privation relative pour les plus défavorisés. Ensuite, l’éducation, et notamment

l’éducation de base, est un facteur de réduction des atteintes aux personnes. Il est

également apparu que les dépenses publiques d’éducation avaient un effet dissuasif

comparable à celui des dépenses policières, même à court terme. Enfin, l’instabilité

macroéconomique caractéristique des pays en développement est un facteur non né-

gligeable (et pourtant négligé jusqu’ici) de criminalité dont l’effet est renforcé par

l’absence d’institutions fortes.

La revue de la littérature traitant de l’économie du crime présentée dans le pre-

mier chapitre a mis en évidence le fait que cette discipline était très active depuis
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quelques années, mais qu’elle n’avait pas encore étudié l’ensemble des facteurs de

criminalité. En particulier, tant le rôle des inégalités de revenu que celui de l’éduca-

tion dans la décision individuelle de commettre un crime ne sont pas encore pris en

compte de manière systématique. Le modèle théorique exposé par la suite a exploré

la relation entre inégalités et criminalité. Ce modèle est fondé sur l’hypothèse selon

laquelle les individus s’engagent dans des comparaisons inter-personnelles de leur

revenu pouvant leur procurer un sentiment de privation relative, qui peut se trans-

former en frustration et se matérialiser dans certains cas sous forme violente. La

prise en compte des crimes commis sans motivation économique constitue l’apport

principal du modèle. De plus, il permet de mettre en lumière les différents canaux

par lesquels l’éducation agit sur la criminalité. Son influence via l’accumulation de

capital humain débouche sur des résultats ambigus, alors que les externalités qu’elle

dégage ont clairement un impact négatif sur la violence.

Le travail économétrique présenté dans le deuxième chapitre et effectué sur le

Minas Gerais a mis en évidence le fait que les inégalités de revenu sont effective-

ment un des principaux déterminants de la criminalité dans cet Etat brésilien. Tant

les crimes contre la propriété que ceux contre les personnes sont positivement et

significativement affectés par la présence de telles inégalités. Ce résultat constitue

un argument supplémentaire en faveur de politiques visant à rendre le Brésil moins

inégalitaire. De plus, les atteintes aux personnes sont significativement réduites par

l’éducation, et en particulier par l’éducation de base, et sont également accrues par

la présence d’inégalités d’éducation. Le fait que l’éducation de base universelle, qui

constitue un des Objectifs de Développement du Millénaire (ODM), ne soit pas en-

core atteinte au Brésil contribue donc de façon non négligeable au haut niveau de

violence observé dans ce pays par rapport à son niveau de revenu par habitant. L’es-

timation économétrique des déterminants des crimes contre la propriété et contre
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les personnes au Minas Gerais a également mis en lumière la localisation spécifique

de ces «activités». Les atteintes aux biens semblent se diffuser plus que les atteintes

aux personnes, qui sont par conséquent plus localisées dans des «centres» criminels.

Ce résultat suggère qu’afin de réduire les crimes économiques, il convient avant tout

d’en limiter la diffusion, notamment par des politiques adéquates dans les périphéries

des grands centres urbains (telles que des politiques d’emploi ou de logement), alors

que la réduction des atteintes aux personnes passe avant tout par une dissuasion

localisée dans ces centres.

La revue de la littérature exposée dans le chapitre 1 a mis en lumière le rôle

central de la dissuasion dans un grand nombre de travaux. La plupart d’entre eux

se sont néanmoins focalisés sur la dissuasion policière uniquement. Le chapitre 3, à

l’aide d’un modèle d’équilibre général calculable (EGC), a exploré d’autres sources

possibles de dissuasion, à l’aide d’arbitrages entre différents types de dépenses pu-

bliques. L’introduction de variables de crime dans un modèle EGC constitue une

approche originale et qui n’avait jamais été adoptée jusqu’ici dans le cas du Brésil.

Le recours à cette technique a également permis de prendre en compte les coûts

générés par la violence autrement que dans une simple décomposition comptable

comme cela avait été fait jusqu’à présent. Les résultats de simulation suggèrent un

effet dissuasif comparable des dépenses d’éducation et des dépenses policières sur

les atteintes aux personnes. Ces résultats sont néanmoins extrêmement sensibles

aux spécifications du modèle ; il apparaît que l’effet respectif de chaque type de dé-

penses considéré dépend fortement de la mise en place d’éventuelles mesures sociales

simultanées. Une revalorisation du salaire minimum semble à ce titre être une me-

sure de dissuasion du crime particulièrement efficace, même s’il convient d’ajouter

qu’elle pénalise l’économie. De plus, l’influence des dépenses publiques, d’éducation

comme de police, connaît d’importantes variations selon que la violence frappe la
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main d’œuvre non qualifiée ou qualifiée. Face à ces résultats, il convient d’admettre

que la question nécessiterait de plus amples investigations.

Le chapitre 4 contribue à la fois à la littérature sur les déterminants macroé-

conomiques de la criminalité et à la littérature sur les effets de l’instabilité ma-

croéconomique. Les résultats qui y sont présentés suggèrent que, pour un panel de

pays développés et en développement, l’instabilité macroéconomique accroît signi-

ficativement les homicides. Son influence sur les vols violents dépend quant à elle

de la qualité du cadre institutionnel et n’est significative que pour les pays dotés

d’institutions faibles.

Prolongements possibles

On peut envisager trois axes autour desquels les travaux présentés ici peuvent

être approfondis. Le premier est l’acquisition de données fiables et détaillées sur

la criminalité, au niveau microéconomique notamment. La principale faiblesse de

l’économie du crime réside en effet dans l’inadéquation entre les modèles théoriques,

qui sont pour la plupart des modèles de choix individuel, et les données disponibles

pour estimer ces modèles, qui sont, elles, collectées à un niveau plus agrégé corres-

pondant souvent à des unités géographiques ou administratives (quartiers, munici-

palités, pays). Ce manque de données individuelles, qui débouche sur l’impossibilité

de tester directement la validité des travaux théoriques, contribue malheureusement

à interpréter les résultats empiriques existants avec précaution. C’est le cas bien

évidemment pour les résultats présentés ici, notamment ceux exposés dans le cha-

pitre 2. Il serait notamment très utile de multiplier les enquêtes effectuées auprès

de prisonniers, comme cela se fait de plus en plus aux Etats-Unis, afin de disposer

d’informations sur les caractéristiques individuelles des criminels.
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Le second prolongement envisageable se situe à un niveau plus théorique et

concerne la problématique du chapitre 3. Il s’agit de l’allocation des dépenses pu-

bliques dans le but de lutter contre la violence. Le recours à des modèles d’écono-

mie publique et d’économie politique permettant de se doter d’un cadre théorique

cohérent afin d’étudier l’arbitrage entre les différents types de dépenses publiques

pourrait s’avérer utile. L’enjeu est d’intégrer l’objectif de lutte contre le crime dans

l’allocation optimale des ressources publiques. Dans cette perspective, l’économie du

crime devrait être rapprochée de l’économie des conflits internes et d’obtenir ainsi

un cadre d’analyse global pour l’étude des facteurs de violence dans les pays en

développement.

Enfin, il serait judicieux d’ouvrir la thématique de l’économie du crime à un

concept de plus en plus utilisé dans d’autres champs de l’économie, le concept

d’équité. De nombreux travaux, dont ceux présentés dans cette thèse, ont en effet

mis l’accent sur l’influence des inégalités sur le crime. Or, les inégalités, notam-

ment celles liées au revenu, sont avant tout une mesure de «résultat». Le fait de les

prendre en considération ne permet donc en rien de se prononcer sur l’effet de l’al-

location initiale des dotations de chaque individu sur leur propension à commettre

un crime. Une étude approfondie du lien entre inéquité et crime, tant d’un point de

vue théorique qu’empirique, semble pertinente et nécessaire.
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